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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingtième (20e) jour

          du mois d'août :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt (20) août deux mille trois (2003),

          dossier R-3510-2003, demande de modifier les tarifs

          de SCGM à compter du 1er octobre 2003 (Cause

          tarifaire 2003 de SCGM).

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont :

          monsieur Jean-Noël Vallière, président de formation,

          madame Anita Côté-Verhaaf et madame Francine Roy.

          Le procureur de la Régie est maître Jean-François

          Ouimette.

          La requérante est Société en commandite Gaz

          Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B.

          Allard.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bonjour. Je serai assisté de maître Félix Turgeon.

          LA GREFFIÈRE :

          Les participants sont :
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          L'Association des consommateurs industriels de gaz,

          représentée par maître Nicolas Plourde;

          Centre d'études réglementaires du Québec, représentée

          par maître Michel Davis;

          Direct Energy Marketing Limited, représenté par

          maître Marc Laurin;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel;

          Gazifère inc., représenté par maître Louise Tremblay;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représentée par monsieur Jean-François Lefebvre;

          Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel;

          Option consommateurs, représentée par maître Pierre

          Tourigny;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représentée par monsieur

          Jean Lacroix;

          Regroupement des organismes environnementaux en

          énergie, représentée par maître Ève-Lyne H. Fecteau;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représenté par maître Claude

          Tardif;

          Union des municipalités du Québec, représentée par

          maître Éric Couture.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui
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          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement et aussi de vous assurer

          que votre cellulaire est bien fermé durant la tenue

          de l'audience. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous et bienvenue à cette première journée

          d'audience sur le dossier tarifaire annuel de SCGM,

          R-3510-2003. D'entrée de jeu, je souhaite vous

          présenter l'équipe d'analyse de la Régie.

          Donc, outre maître Ouimette qui vous a été présenté,

          dans l'ordre, le chargé de projet, Louis Renault-

          Rozéfort; Sophie Giner, conseillère Analyse technique

          et environnementale; Sylvie Durand, conseillère

          Analyse économique et tarification; celui qui n'est

          pas présent là actuellement, c'est Sylvain Clermont

          qui est aussi conseiller Analyse technique et

          environnementale; j'ai un blanc sur le nom de

          famille, Stéphane... Thivierge, conseiller Analyse

          économique et tarification.

          Je souhaite aussi faire une remarque liminaire. C'est

          que la règle de procédure devant ce tribunal-là

          prévoit le dépôt et la preuve des demandes de
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          renseignements préalables à l'audience. Le but de

          cette façon de faire, c'est d'accélérer le travail en

          audience. Dans ce contexte, là, je veux vous assurer

          que la Régie a pris connaissance de l'ensemble de la

          preuve.

          La présentation des panels devrait faire ressortir

          les points importants puis les conclusions

          recherchées et non pas reprendre l'ensemble du

          document puisque nous avons tous, nous les avons tous

          lus. Le plan de match pour le présent dossier, c'est

          que la Régie l'a divisé en cinq blocs.

          Le premier, ça va être le PEN avec comme panel madame

          Bessette et monsieur Noël. À l'intérieur de ce panel-

          là, la Régie a annoncé qu'elle avait des questions

          sur le PGEÉ et le FEÉ, et il y aura possiblement un

          panel spécifique. Et on va profiter du fait qu'il y

          aura un panel spécifique PGEÉ et FEÉ même si c'est à

          l'extérieur du PEN comme tel pour profiter, là,

          justement que le panel est là pour passer les

          questions de maître Neuman sur l'étude de

          fidélisation attraction.

          Le deuxième bloc, c'est la dissidence de l'ACIG avec

          monsieur Trahan. La réplique du groupe de travail, la

          réplique du groupe de travail avec un panel à

          déterminer puisque l'ACIG a manifesté le désir de
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          contre-interroger... on ne peut pas contre-interroger

          un document, il va falloir quelqu'un dans la boîte.

          Il y a aussi la réplique du ROEÉ qui va suivre.

          L'ACIG a également annoncé qu'elle avait des

          questions concernant ce document-là.

          Le troisième bloc, les produits financiers avec

          messieurs Despars et Gauvin. Quatrième : fourniture

          fixe. Lui se divise en quatre parties : SCGM avec

          messieurs Morel, Audet et Ménard; deuxième bloc :

          FCEI avec madame Gervais; troisième : Union des

          consommateurs avec madame Lacharité et maître

          Boucher; et le dernier bloc : Union des municipalités

          avec monsieur Salem. Et on... bien, pas on termine

          parce qu'il y aura les argumentations, mais le plan

          d'approvisionnement avec madame Mercier, monsieur

          Nadeau et d'Amour, qui est le cinquième bloc.

          Donc, on peut, j'imagine, Maître Allard, qu'on peut y

          aller tout de suite avec le compte rendu du rapport

          du groupe de travail?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui. Bonjour, Monsieur le Président, mesdames les

          régisseurs. En ce qui concerne la présentation de

          l'entente du groupe de travail du PEN, tel que la

          Régie nous l'a demandé hier après-midi, nous avions

          demandé à deux personnes de s'ajouter à ce panel.
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          Dans un premier temps, monsieur Jean-François

          Tremblay qui pourra répondre aux questions plus

          pointues de la Régie tel qu'il a été annoncé sur le

          PGEÉ, ainsi que monsieur Jean-Pierre Finet qui est le

          gestionnaire du Fonds d'efficacité énergétique.

          Évidemment, monsieur Finet, on comprendra, n'est pas

          un témoin de Gaz Métropolitain, mais bien du Fonds en

          question. Et monsieur Finet ne peut pas être présent

          avant neuf heures trente (9 h 30), dix heures (10 h)

          ce matin. Alors, dès qu'il arrivera, on vous

          informera.

          Pour ce qui est de monsieur Tremblay, il peut se

          joindre à madame Bessette et monsieur Noël.

          Cependant, ça fait drôle un peu peut-être vous

          demander une petite pause en commençant la journée,

          parce que les autres intervenants ne sont pas au

          courant, vous comprendrez que madame Bessette et

          monsieur Noël sont mandatés par l'ensemble du groupe

          de travail pour présenter le tout. Or, évidemment, il

          faudrait avoir la chance de parler. Et hier, en fin

          de journée, il n'était pas possible de rejoindre tout

          le monde pour s'assurer que tous sont d'accord à ce

          que ce soit monsieur Tremblay qui vienne répondre aux

          questions pointues de la Régie sur le PGEÉ, tel qu'il

          a été annoncé.
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          Alors, ça, c'était le premier, ma première remarque

          en ce qui concerne le panel. La deuxième remarque,

          c'est que, dans la présentation en chef qui va être

          courte de la présentation de l'entente de la part de

          madame Bessette et monsieur Noël, il y avait déjà une

          présentation de prévue en ce qui concerne la

          réplique. Alors, on va même accélérer sachant

          évidemment qu'il y avait seulement des questions de

          la part du procureur de l'ACIG sur le contenu de la

          réplique et que ça allait avec la présentation de

          l'entente et la position de la majorité des

          intervenants, des participants au groupe de travail.

          Alors, on pourra procéder tout d'un bloc sur cette

          présentation. Et c'est la façon de la présentation a

          été montée de façon à aller rapidement. Et je

          comprends qu'à la suite de ça, l'ACIG aura son panel

          ou son témoin sur cette question.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          En fait, je m'excuse d'interrompre. Nicolas Plourde

          pour l'ACIG. Est-ce que je comprends de ce que mon

          confrère vient de dire qu'il veut procéder autrement

          que ce que monsieur le président vous avez suggéré?

          Je vous avoue candidement que je préférerais d'abord

          qu'il y ait une présentation sur le PEN et par la

          suite qu'on passe, comme vous l'avez suggéré, comme
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          le banc l'a suggéré, à la dissidence de l'ACIG, soit

          la présentation de monsieur Jean-Benoit Trahan et,

          par la suite, à la présentation de la réplique du

          groupe et la réplique du ROEÉ, et les questions par

          la suite, là. Il me semble un peu bizarre que de

          faire la réplique avant la présentation de monsieur

          Trahan.

          LE PRÉSIDENT :

          C'était la raison pour laquelle je préférerais que

          tous les arguments concernant la dissidence soient

          regroupés dans un même bloc.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Il n'y a pas de problème, on va demander au témoin

          d'arrêter sa présentation au moment où on embarquait

          dans le... ce qui était contenu à la réplique.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Vous avez besoin de combien de temps pour

          convenir avec les représentants du groupe de travail,

          l'acceptation du témoin sur le PGEÉ?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Cinq minutes ou dix minutes. Je ne sais pas si tout

          le monde est présent pour tous les participants. Je

          pense que tous sont présents. Ça ne devrait pas être

          très long.
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          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          À moins qu'il y ait un problème majeur.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord. Une pause de dix minutes.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          On vous informera. Merci.

          PAUSE

          (9 h 25)

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors on me dit que monsieur Tremblay est

          effectivement mandaté pour se joindre au panel pour

          répondre aux questions sur le PGEÉ et en ce qui

          concerne monsieur Finet, il n'a pas de mandat comme

          tel du groupe qui participe à la gestion du FEÉ mais

          personne n'a d'objection à ce qu'il vienne répondre

          aux interrogations de la Régie, évidemment.

          J'ai quelques pièces à vous remettre avant de

          commencer avec le panel, d'abord une liste de pièces

          à jour suite aux différents envois que la Régie et

          les intervenants ont reçus, et également, une pièce,
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          SCGM-1, document 2, qui est l'organigramme de

          Direction de Gaz Métropolitain, en date de ce matin.

          SCGM-2, Doc. 2 :    Organigramme de la Direction de

                              Gaz Métropolitain, en date de ce

                              jour

          De même, j'ai un CD à remettre à la Régie avec, je

          pense qu'il n'y a pas de musique mais ce sont les

          pièces, la version qui inclut toutes les pièces qui

          ont été déposées et celles qui seront déposées au

          cours de l'audience en ce qui concerne les

          présentations. Et tous les procureurs des

          intervenants, évidemment, recevront, ou ont reçu hier

          soir ou ce matin, ou recevront aujourd'hui, cette

          version, par courrier électronique. Ça complétera

          leur dossier papier, qui est déjà complet.

          Alors je demanderais à madame Bessette et monsieur

          Noël de prendre place dans la boîte aux témoins, et à

          monsieur Tremblay.

                         -------------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingtième (20e) jour

          d'août :

          THÈME 1 - RÉSULTATS DU PEN

          PANEL SCGM 1

          JEAN-PIERRE NOËL, directeur, Réglementation,

          tarification et environnement, Gaz Métropolitain,

          1717, rue du Havre, Montréal;

          NICOLE BESSETTE, chef de service, Réglementation et

          tarification, Gaz Métropolitain, 1717, rue du Havre,

          Montréal;

          et

          JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY, conseiller principal,

          Recherche stratégie et mise en marché des programmes

          Marché CII (commercial, industriel et

          institutionnel), Gaz Métropolitain, 1717, rue du

          Havre, Montréal;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD, procureur de la

          requérante :

          Alors je vais poser évidemment la même question aux

          trois témoins et je vais commencer avec monsieur Noël
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          et madame Bessette.

   1  Q.  Alors je comprends, Madame, Monsieur, que vous êtes

          mandatés par le Groupe de travail mis en place dans

          le cadre du Processus d'entente négociée pour

          présenter à la Régie le rapport du Groupe de travail,

          qui est contenu à la pièce SCGM-1, document 3. Nous

          pourrons revenir avec la pièce SCGM-1, document 4,

          qui est la réplique.

          SCGM-1, Doc. 3 :    Rapport du Groupe de travail

          SCGM-1, Doc. 4 :    Réplique

          Et je comprends qu'il y a également la pièce SCGM-1,

          document 5. Je ne sais pas si vous avez des copies

          mais je crois comprendre qu'il manque une signature,

          qui est tout simplement le rapport qui vient

          documenter l'accord des différents intervenants aux

          réponses qui ont été transmises par le Groupe de

          travail suite aux questions de la Régie. Et nous

          avions déjà indiqué l'accord des intervenants à ces

          réponses mais...

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Ça couvre les réponses et toutes les pièces qui ont

          pu être modifiées entre le vingt-six (26) juin et la

          date d'aujourd'hui.
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          SCGM-1, Doc. 5 :    Rapport qui vient documenter

                              l'accord des différents

                              intervenants aux réponses qui ont

                              été transmises par le Groupe de

                              travail suite aux questions de la

                              Régie

   2  Q.  Bon, et je pense qu'il manque une signature d'Option

          Consommateurs, Madame?

      R.  C'est ça, nous attendons monsieur Elhage pour pouvoir

          recueillir sa signature et dès qu'on l'aura, on

          pourra en faire des copies pour pouvoir le remettre

          officiellement à la Régie.

   3  Q.  Alors, si je comprends bien, vous êtes mandaté et

          vous adoptez les pièces en question, SCGM-1,

          documents 3 et 5, pour les fins de la présente

          audience?

          M. JEAN-PIERRE NOEL :

      R.  Oui.

   4  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à une

          de ces pièces, ou à une des pièces qui sont

          mentionnées dans ces pièces SCGM-1, document 3 et

          document 5?

      R.  Non.

   5  Q.  Et vous êtes prêt à répondre aux questions suite à la

          présentation que monsieur Noël fera des faits

          saillants de l'entente?
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      R.  Oui.

   6  Q.  Madame Bessette, les mêmes questions pour les mêmes

          pièces?

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Donc, oui, j'ai été mandatée par le Groupe de

          travail, et il n'y a pas de modifications aux pièces.

          Et on demeure, je demeure disponible pour répondre

          aux questions.

   7  Q.  Monsieur Noël, j'ajouterais la pièce SCGM-15,

          document 1, à la page 13, qui est votre curriculum

          vitae, que la Régie pourra retrouver dans cette

          pièce, et, Madame Bessette, la pièce SCGM-15,

          document 1, page 4.

          SCGM-15, Doc. 1 (p. 13) :        Curriculum vitae de

                                           M. Jean-Pierre Noël

          SCGM-15, Doc. 1 (p. 4) :         Curriculum vitae de

                                           Mme Nicole Bessette

          Vous adoptez également votre curriculum vitae pour

          les fins de l'audience?

          M. JEAN-PIERRE NOEL :

      R.  Oui.

                               - 21 -

          R-3510-2003                    THÈME 1 - PANEL 1 SCGM

          20 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Oui.

   8  Q.  Monsieur Tremblay maintenant, pour ce qui est de la

          pièce SCGM-9, document 1, je comprends que vous êtes

          mandaté par le Groupe de travail pour répondre aux

          demandes de précision de la Régie sur cette pièce,

          qui comprend le PGEÉ, le Plan global en efficacité

          énergétique, pièce SCGM-9, document 1?

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Oui.

          SCGM-9, Doc. 1 :    Plan global en efficacité

                              énergétique

   9  Q.  Monsieur Tremblay, pouvez-vous, s'il vous plaît, vu

          que vous n'avez pas de curriculum vitae à remettre à

          la Régie, décrire rapidement vos fonctions chez SCGM?

      R.  Oui, bien présentement, depuis le mois de mai, donc

          depuis quatre mois, je suis conseiller principal,

          comme je disais tantôt, au niveau du Marché CII, le

          marché affaires commerciales, institutionnelles,

          industrielles. Je m'occupe de toute la recherche, la

          stratégie, la mise en marché des programmes dans ce

          marché spécifique.

          Avant, depuis cinq ans, j'occupais le poste de

          conseiller principal, Efficacité énergétique, toute
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          la planification, l'administration et le

          développement des programmes d'efficacité

          énergétique.

  10  Q.  Et pouvez-vous, rapidement, donner à la Régie votre

          formation académique et expérience de travail, de

          façon brève?

      R.  J'ai un bac en économie de l'Université d'Ottawa,

          avec une spécialisation en analyse financière. Et

          j'ai une maîtrise de l'Université Laval, avec

          spécialisation en économétrie et en ressources

          naturelles, plus spécifiquement en efficacité

          énergétique avec Jean-Thomas Bernard.

  11  Q.  D'accord. Alors, Monsieur Noël, je vous laisse la

          parole pour la présentation de l'entente comme telle,

          évidemment sous réserve de la dissidence de l'ACIG.

          M. JEAN-PIERRE NOEL :

      R.  Oui. Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

          régisseurs. D'abord, j'ai bien compris qu'il fallait

          se limiter aux points principaux et aux conclusions

          recherchées puis je vais essayer de tenter de le

          faire. Si jamais toutefois vous trouvez que c'est

          redondant avec ce que vous avez déjà lu, bien

          n'hésitez pas à m'interrompre pour que j'accélère ou

          que je coupe des bouts.

          Avant de commencer, Maître Allard, vous m'avez fait

          adopter les pièces telles qu'elles sont dans le
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          dossier mais je ne sais pas si c'était correct de

          dire oui, en fait, parce qu'il faut amender le

          dossier. Comme vous le savez, le mécanisme incitatif

          prévoit que les pièces sont remises à jour en

          fonction des taux d'intérêt et du taux d'inflation

          qui est connu au mois d'août. Or, le taux d'intérêt,

          on le connaît, mais depuis un certain temps, je

          crois.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Jeudi ou vendredi.

          M. JEAN-PIERRE NOEL :

      R.  Je dis « je crois » parce que je reviens de vacances,

          je ne sais pas exactement à quelle date on l'a eu.

          Mais pour ce qui est du taux d'inflation, on l'a eu

          seulement hier matin, donc il reste à réviser le

          dossier en fonction de ces données-là, ce qui peut

          changer pratiquement toutes les pièces. Donc ça va

          être fait, on vise à ce que ce soit fait d'ici

          vendredi.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  C'est ça. En fait, les pièces corrigées, donc qui

          reflètent l'impact monétaire qui en résulte va être

          reflété dans les pièces d'ici vendredi au plus tard.

          Ensuite elles seront circulées aux intervenants pour

          qu'ils en prennent connaissance. Nous obtiendrons
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          leur accord quant au contenu de ces pièces-là et par

          la suite, ce sera déposé. On pense bien que vers le

          milieu de la semaine prochaine, on devrait être en

          mesure de pouvoir déposer l'ensemble des pièces

          affectées par ces modifications-là à la Régie.

          (9 h 40)

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Donc, pour ce qui est du dossier lui-même, on se

          souvient que le mécanisme incitatif prévoit qu'on

          doit travailler à trois niveaux essentiellement pour

          améliorer notre productivité. Le premier, c'est la

          gestion des volumes ou les revenus donc, essayer

          d'accroître les volumes vendus.

          Le deuxième, c'est la gestion des actifs donc,

          essayer de réduire la base de tarification tout en

          desservant les mêmes ou plus de volumes et le

          troisième, bien ce sont les dépenses d'exploitation

          donc, essayer de gérer les mêmes actifs et générer

          autant de revenus sinon plus mais avec les mêmes ou

          moins de dépenses d'exploitation.

          Donc, dans le dossier aujourd'hui, ce qu'on constate,

          c'est qu'on a travaillé effectivement ces trois

          niveaux-là. Ce qu'on peut voir, c'est que

          premièrement, même malgré une détérioration de la

          situation concurrentielle anticipée pour l'an

          prochain, les volumes augmentent particulièrement au
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          petit, moyen débit.

          La base de tarification est relativement stable là,

          c'est sûr quand on la regarde en absolu, elle

          augmente mais il y a des explications mais elle est

          assez stable en dollars constants et les dépenses

          d'exploitation sont également réduites en dollars

          constants si on exclut certains éléments comme les

          assurances et les cotisations au fonds de pension.

          Donc, le résultat, c'est qu'il se dégage de notre

          dossier un gain de productivité qui aujourd'hui en

          fonction de l'inflation qu'on avait anticipée au

          moment de la préparation du dossier, qui est de seize

          point quatre millions (16,4 M$).

          Donc, ce que ça signifie, c'est que les tarifs

          augmentent de seize point quatre millions (16,4 M$)

          moins vite que ce que l'inflation requérait.

          Donc, si on va un petit plus en détail, je vais

          essayer de ne pas aller trop dans le détail là, mais

          au niveau de la situation concurrentielle, on dit que

          ça se détériore. Pourquoi? Bien, essentiellement

          parce que le prix du gaz passe de cinq et vingt-six

          (5,26 $) à six et trente-huit dollars le gigajoule

          (6,38 $/GJ) donc, notre anticipation pour l'année qui

          vient est de six et trente-huit dollars le gigajoule
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          (6,38 $/GJ), ce qui, la Régie l'aura sûrement noter

          est à peu près en ligne du gaz de réseau de ce mois-

          ci, je pense qu'il est à six et trente-cinq (6,35 $),

          si je me souviens bien, si j'ai bien noté, six et

          trente-cinq (6,35 $) pour le mois d'août donc, on

          anticipe en gros que ça va être la même chose sur

          toute l'année, on est à peu près déjà rendus là.

          Pour ce qui est du prix du mazout, bien, eux, ils

          augmentent mais ils augmentent moins que le prix du

          gaz naturel.

          Le prix de l'électricité, il avait été prévu qu'il

          était stable donc, si on voit que le prix du gaz

          augmente, le prix de la concurrence augmente mais

          peut-être moins vite donc, résultat, détérioration de

          la situation concurrentielle.

          Malgré ça, donc, le premier élément sur lequel le

          mécanisme incitatif nous incite à travailler, ce sont

          les volumes, ça fonctionne quand même, on voit une

          augmentation des volumes autre autres au petit, moyen

          débit, on voit une augmentation de point neuf pour

          cent (0,9 %) et puis quand on regarde le point neuf

          pour cent (0,9 %), c'est après l'efficacité

          énergétique donc après réduction de la consommation

          des clients en raison de l'efficacité énergétique.
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          On voit aussi une augmentation du nombre de clients

          donc, on voit que les efforts qu'on fait dans le

          développement résidentiel porte fruits entre autres

          on voit une augmentation de deux mille deux cent

          vingt-neuf (2 229) clients dans la franchise donc, ça

          va bien de ce côté-là, relativement bien, c'est sûr

          que si la situation concurrentielle était plus

          favorable, ça irait encore mieux mais dans le

          contexte, disons que ça va relativement bien.

          Au niveau des dépenses d'exploitation, bien, elles

          augmentent de cinq point six millions (5,6 M$), ce

          qui, à première vue, excède l'inflation. Cependant,

          ce qu'on voit, c'est qu'il y a deux point huit

          millions (2,8 M$) qui sont dus au fonds de pension et

          huit million (0,8 M$) dus aux assurances. Donc, si on

          exclut ces deux éléments-là, bien, il reste environ

          deux millions (2 M$) d'augmentation, ce qui est moins

          que l'inflation pour le reste des dépenses.

          Au niveau des actifs, bien, la base de tarification,

          elle augmente de quatre-vingt-quatre point sept

          millions (84,7 M$) donc, ça, ça excède l'inflation,

          sauf que c'est dû à deux éléments qui sont exogènes

          dans le mécanisme incitatif et hors de notre

          contrôle.

          Le premier, c'est le prix du gaz en inventaire donc,
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          le prix de la marchandise prévu et augmentant de cinq

          et vingt-six (5,26 $) à six trente-huit (6,38 $), ça

          augmente le coût du gaz en inventaire donc, c'est un

          des actifs, une des composantes de la base de

          tarification qui compte pour dix-neuf point six

          millions (19,6 M$) et l'autre élément, ce sont les

          comptes de stabilisation mais essentiellement la

          température. On sait que, pas l'hiver qu'on vient de

          vivre mais l'hiver d'avant, il a fait chaud donc, il

          y a eu la normalisation de la température et ça a

          ajouté vingt-neuf point six millions (29,6 M$) à la

          base de tarification.

          La bonne nouvelle, c'est qu'il a fait froid l'hiver

          dernier donc, puis ça faisait cinq ans, je pense, que

          c'était chaud ou à peu près donc, ça ne peut pas être

          pire là, l'an prochain. C'est que ça, ça devrait être

          un élément qui devrait être positif l'an prochain, ça

          devrait revenir, permettre de baisse la base de

          tarification.

          Donc, si on exclut ces deux éléments-là qui sont

          exogènes, il en reste trente-cinq point cinq pour

          cent (35,5 %), trente-cinq point cinq millions

          (35,5 M$), pardon, d'augmentation, ce qui correspond

          en gros à l'inflation.

          Donc, pour résumer, on vend un peu plus avec des

                               - 29 -

          R-3510-2003                    THÈME 1 - PANEL 1 SCGM

          20 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

          dépenses d'exploitation quasiment constantes en

          dollars constants avec les mêmes actifs. Donc, c'est

          un gain de productivité.

          Donc, ce gain-là est de seize point quatre millions

          (16,4 M$), peut-être juste rappeler là, sommairement,

          le mécanisme incitatif prévoit qu'il y a des gains de

          productivité lorsque les tarifs augmentent moins vite

          que l'inflation. Donc, l'année dernière, on était

          déjà à sept point sept millions (7,7 M$) en bas de

          l'inflation moins le facteur de productivité

          évidemment, cette année, on maintient ce gain de sept

          point sept millions-là (7,7 M$) et on en ajoute un

          autre dont je viens de vous parler qui est seize

          point quatre millions (16,4 M$) pour un gain de

          productivité total de vingt-quatre millions (24 M$).

          Donc, ce gain-là est partagé entre Gaz Métro, les

          clients et le Fonds d'efficacité énergétique et si on

          part de ce gain de seize point quatre millions-là

          (16,4 M$) et on ajoute le partage et les éléments

          exogènes, et caetera, bien, on en arrive à une

          augmentation des tarifs de distribution de neuf point

          six millions (9,6 M$), neuf point sept millions

          (9,7 M$) ou deux point deux pour cent (2,2 %), ce qui

          est légèrement en bas de l'inflation qui était

          projetée au dossier.
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          Ça, c'est au niveau de la distribution. Maintenant,

          si on regarde globalement, ça fait, au niveau du

          transport, distribution, équilibrage, compression, et

          caetera, ça fait une augmentation de dix-huit

          millions (18 M$) qui est également environ deux point

          quatre pour cent (2,4 %) soit l'inflation.

          Donc, en gros, les chiffres essentiels du dossier,

          c'est ça. Donc, en résumé, on est relativement bien

          satisfaits de notre performance. On pense que nos

          efforts portent fruits.

          Maintenant, pour ce qui est de l'impact chez les

          clients au niveau tarifaire, au niveau tarifaire

          donc, qu'est-ce qu'on demande, quelles vont être les

          répercussions concrètes chez les clients? Bien, il y

          a différents éléments que je vais reprendre. Je ne

          les reprends pas tous là, mais peut-être juste

          concentrer sur ceux qui vont affecter plus

          directement le client.

          Premièrement, il y a des modifications aux frais de

          base et au nombre de paliers donc au tarif D1, on

          réduit les frais de base pour les clients commerciaux

          et institutionnels, non commerciaux, commerciaux et

          également, on réduit le nombre de paliers, c'est-à-

          dire que les deux premiers paliers du tarif 1 vont

          être, ce qu'on propose, en tout cas, c'est de les
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          fusionner. Ça, ça va permettre d'une part d'envoyer

          un meilleur signal relativement à l'efficacité

          énergétique, le prix va être davantage constant pour

          un plus grand nombre de clients. Donc, le signal de

          prix marginal va être plus élevé pour ces clients-là.

          La facture moyenne va rester la même. Les premiers

          paliers vont être, les premiers mètres cubes vont

          être un peu moins dispendieux, les derniers vont être

          un peu plus dispendieux mais globalement, ça ne

          change pas la facture. Ça va changer la facture pour

          certains clients individuellement mais

          collectivement, c'est la même facture et donc, ça

          favorise l'efficacité énergétique et ça simplifie

          grandement la facture pour une grande majorité de nos

          clients. Donc, c'est la première proposition.

          Ensuite, on introduit une différenciation dans les

          tarifs de distribution, D5, donc, D comme

          distribution, 5 comme interruptible, donc au tarif

          interruptible, on introduit une distinction entre les

          volets 1A et 1B.

          Le volet 1A, c'est le volet, je ne me souviens pas,

          régulier donc avec un nombre de jours d'interruption

          relativement élevé. Le volet 1B, bien, c'est une

          option qu'on offre aux clients qui permet de réduire

          le nombre de jours d'interruption moyennant une

          surprime, disons, mais aujourd'hui, la surprime n'est
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          reflétée que dans le tarif d'équilibrage puis il n'y

          a pas de signal de prix dès le départ.

          Donc, ce qu'on constate, c'est que les clients ne

          voient pas l'impact, il faut qu'ils fassent des

          simulations pour voir l'impact qu'il va y avoir sur

          leurs factures à choisir le volet 1B et lorsque

          l'hiver et dépendant de la température, si l'hiver

          est très chaud, par exemple, et qu'il n'y a pas

          d'interruption bien les volets 1A et 1B sont

          interrompus de la même façon et la facture

          d'équilibrage va être la même pour les deux types de

          clients donc, ils se trouvent à ne pas payer pour la

          garantie d'interruption qu'on leur procure.

          Donc, pour corriger ça, on a proposé, on propose

          d'introduire une distinction au niveau de la

          distribution entre les volets 1A et 1B.

          Ensuite, il y a des précisions quant à la facturation

          des retraits interdits. Donc, au niveau des retraits

          interdits, on a constaté l'année dernière qu'il y

          avait eu beaucoup de retraits interdits dans le

          courant du mois de mars particulièrement et c'est

          problématique parce qu'au niveau de la gestion des

          approvisionnements là, quand on se fie que le client

          va s'interrompre puis il ne s'interrompt pas, bien,

          évidemment, ça peut mener à des situations, je ne
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          dirais pas catastrophiques comme celle qu'on a vécue

          la semaine dernière mais en tout cas, mieux vaut

          prévenir que guérir.

          Donc, pour inciter davantage les clients à

          s'interrompre lorsqu'on leur demande de

          s'interrompre, ce qu'ils doivent faire, on introduit

          une précision additionnelle dans la prime, dans la

          pénalité pour retrait interdit qui consiste tout

          simplement, en fait ce n'est pas grand-chose,

          autrefois, on disait qu'on facturait aux clients

          cinquante-deux cents (0,52 $) plus les coûts

          additionnels. Mais les coûts additionnels n'étaient

          pas définis, c'était flou, donc, les coûts

          additionnels qu'on encoure pour compenser le fait

          qu'un client ne s'interrompt pas donc, acheter du gaz

          à l'extérieur. Donc, pour rendre ça plus facile

          d'application et plus clair pour le client, on fait

          tout simplement référence à un indice. Donc, ce qu'on

          dit, c'est va être la pénalité plus le prix d'un

          indice sur Iroquois.

          Donc, ça va être plus facile à appliquer, plus clair

          et donc un meilleur signal aux clients et en même

          temps, bien, on en profite pour baisser la pénalité

          de cinquante-deux cents (0,52 $) à cinquante cents

          (0,50 $), en fait c'est pour l'arrondir plus qu'autre

          chose et de la même façon, la prime de dépannage est
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          réduite de vingt-six cents (0,26 $) à vingt-cinq

          cents (0,25 $) pour constituer la moitié de la

          pénalité pour retrait interdit.

          Autre modification qui affecte les clients,

          l'augmentation de dix (10 $) à quinze dollars (15 $)

          les frais chargés pour des chèques retournés. Donc,

          c'est pour refléter les vrais coûts.

          Puis, il y a une modification importante aussi,

          évidemment, c'est le prix fixe mais là, je comprends

          qu'on n'en parle pas tout de suite, on va en parler

          plus tard.

          Maintenant, au niveau des, ça, c'est pour ce qui est

          des modifications tarifaires. Au niveau de la

          répartition tarifaire, bien, ce n'est pas très

          compliqué. En fait, ce qu'on a fait, c'est qu'on a

          alloué certaines composantes de coûts en fonction de

          celles qui causent ces coûts-là comme, par exemple,

          le FEÉ et le PGEÉ, bien sont alloués aux clientèles

          qui en profitent et le reste des dépenses de

          distribution est réparti ou de l'augmentation des

          dépenses de distribution est répartie uniformément

          entre les clients en pourcentage.

          Résultat de tout ça sur l'interfinancement. En fait,

          l'interfinancement qu'on a constaté dans l'étude
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          faite sur le budget de l'an dernier, ce n'est pas le

          résultat de ce qu'on propose mais c'est le résultat

          de ce qu'on avait proposé et appliqué l'année

          dernière.

          On constate qu'il y a une amélioration de

          l'interfinancement entre les petits clients, petits

          clients résidentiels et les grands clients

          commerciaux, disons, du tarif D1, et il y a une

          légère augmentation de l'interfinancement au tarif D4

          et D5. Donc, les clients industriels sont un peu plus

          interfinancés qu'il ne l'était il y a deux ans et les

          petits clients résidentiels le sont un peu moins et

          les grands clients commerciaux contribuent un peu

          moins à l'interfinancement des petits clients

          résidentiels et des clients industriels.

          Donc, essentiellement, je pense que ça fait le tour.

          J'ai peut-être oublié des éléments là, mais, puis les

          conclusions recherchées, bien, évidemment, c'est que

          la Régie appuie, accepte l'accord du groupe de

          travail et mette en vigueur les tarifs qui résultent

          de ce dossier.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, comme monsieur Noël le mentionnait, les

          tarifs, évidemment, selon les chiffres finaux là, qui

          seront fournis la semaine prochaine, après
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          intégration des données du mois d'août là, en matière

          de taux d'intérêt, le taux d'inflation et autres.

          Je pense qu'on est prêts à passer aux questions à

          monsieur Tremblay à moins qu'il y ait des questions

          pour le panel? Monsieur Tremblay n'a pas de

          présentation comme telle vu qu'il...

          LE PRÉSIDENT :

          Il y a quelques questions de la Régie concernant le

          tarif interruptible, la modification de la structure

          tarifaire pour le tarif, les deux volets

          interruptible. On préfère les passer dès maintenant

          étant donné que ces questions-là s'adressent à madame

          Bessette et monsieur Noël.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Parfait.

          (9 h 50)

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie prend pour acquis qu'à l'exception de la

          dissidence, il n'y a pas d'intervenants participant

          qui ont de questions pour le rapport du Groupe de

          travail. Oh! j'ai pris pour acquis à tort?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, bien je suis un peu embêtée, je discutais si

          c'était mieux de poser la question maintenant ou au
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          moment de la réplique. Mais pour éclairer le débat,

          j'aurais une question technique, qui est vraiment,

          c'est plus ou moins relié au rapport comme tel mais

          c'est pour éclairer le débat, comme je vous dis.

          C'est vraiment très court, là, donc si je peux me

          permettre de poser ma question maintenant, de

          profiter de la présence des témoins actuellement de

          SCGM - ça vous va?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU,

          procureur du Regroupement des organismes

          environnementaux en énergie (ROEE) :

          Merci. Alors, Ève-Lyne Fecteau, pour le ROEE.

  12  Q.  Question technique sur la part dans les tarifs de la

          partie production du gaz versus la distribution, par

          exemple quel pourcentage occupe la production dans le

          coût global du gaz naturel, s'il vous plaît?

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  La demande, est-ce qu'elle est de nature générale...

  13  Q.  De nature générale.

      R.  De nature générale?

  14  Q.  En moyenne, un ordre de grandeur.

      R.  Bon. Alors on voit que le taux de fourniture dans le

          dossier est de vingt-cinq sous (25 ¢), ce qui est
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          anticipé pour la prochaine année. Et si nous

          regardons, ça varie beaucoup d'un tarif à l'autre.

  15  Q.  Excusez, je pourrais peut-être préciser, donc on

          parle du coût de fourniture pour les clients

          industriels, je pense que ce serait...

      R.  Donc la clientèle...

  16  Q.  ... on est en train de m'indiquer que c'est plus

          précis que je l'ai annoncé, oui.

      R.  O.K. Donc, comme je le disais, le prix de la

          fourniture est de vingt-cinq sous (25 ¢). Et dans le

          cas du tarif D4, le tarif de distribution est de deux

          point sept sous (2,7 ¢); pour une facture totale, si

          on prend, par exemple, pour le tarif D4, la somme des

          différentes composantes est de trente-deux sous point

          six deux six (32,626 ¢), en moyenne, du tarif 4. Donc

          on a tous les sous-tarifs, là, naturellement, qui

          sont spécifiques mais en moyenne, c'est trente-deux

          sous point six deux six (32,626 ¢).

          Alors le poids donc de la fourniture, du service de

          fourniture est de l'ordre de soixante-dix-sept pour

          cent (77 %) et le poids de la distribution, de huit

          point quatre (8,4 %).

          Si on refait le même exercice au niveau du tarif D5,

          le poids de la fourniture est de soixante-dix-neuf

          pour cent (79 %) et le poids de la distribution est

          de six point cinq pour cent (6,5 %).
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          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je vous remercie. Ça complète.

          LE PRÉSIDENT :

  17  Q.  Madame Bessette, c'était un document qui faisait

          partie de la preuve, ces chiffres-là?

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Oui, bien en fait, je me suis inspirée des pièces, de

          la pièce...

  18  Q.  Peut-être les noter, les pièces en question?

      R.  Alors les chiffres se retrouvent, l'évaluation du

          prix de la fourniture de vingt-cinq sous virgule deux

          zéro six (25,206 ¢) se retrouve à la pièce SCGM-12,

          document 3, page 1, et les composantes, le coût des

          différentes composantes se retrouve à la pièce

          SCGM-12, document 7, page 5.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je vous remercie beaucoup, ça répond à ma question.

          Merci, Madame Bessette.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Monsieur le Président, si j'ai bien compris votre

          remarque préalable tout à l'heure, est-ce que c'est à

          ce panel-là que je dirigerais mes questions ou est-

          ce...
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          LE PRÉSIDENT :

          Bien, au moment où on va passer à monsieur Finet et

          Tremblay.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K., d'accord. Merci.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Et j'aurai des représentations à faire sur cette

          question des questions de maître Neuman.

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie?

          INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE, procureur

          de la Régie :

          Alors, merci, Monsieur le Président. Comme vous

          l'avez si bien dit tantôt, j'aurai quelques questions

          sur le tarif interruptible. Essentiellement, j'en

          aurai deux.

  19  Q.  Pour la première question, j'aimerais confirmer avec

          vous la compréhension que j'en ai. Selon la méthode

          d'allocation approuvée par la Régie présentement,

          est-ce que des clients du service interruptible se

          voient allouer des coûts de pointe?

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Dans le cas des clients interruptibles, la pointe est
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          à zéro donc on ne tient pas compte d'un service pour

          desservir la pointe.

  20  Q.  O.K., c'est ce que j'avais compris. À ce moment-là,

          je vais vous référer à la pièce SCGM-4, document 1.3,

          page 1. C'était en réponse à notre question 8.1,

          deuxième paragraphe, vous dites :

                         Par exemple, les clients, au volet 1B

                         du tarif interruptible, possèdent une

                         garantie d'un nombre maximum de jours

                         d'interruption et ce, peu importe la

                         température. Afin de respecter cette

                         garantie, le Distributeur doit détenir

                         de la capacité qui lui permet de gérer

                         ce service. Par définition, cette

                         capacité se retrouve dans la provision

                         de pointe puisqu'elle sert à alimenter

                         des clients du service interruptible.

                         Dès l'instant où le service du volet

                         1B existe, il y a nécessairement

                         présence de provisions de pointe.

          Et la question que j'ai, c'est que, étant donné que

          des outils de pointe sont prévus dans le Plan

          d'approvisionnement pour les clients du volet 1B,

          est-ce que la méthode d'allocation des coûts du

          service d'équilibrage de la pointe et du tarif, et le

          tarif d'équilibrage ne devrait pas être corrigée pour
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          inclure ces coûts de provisions de pointe?

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Bien, en fait, on est peut-être dans une zone grise,

          là, ici mais ce qu'on dit je pense ici, c'est qu'au

          volet 1B, quand on dit au client qu'il a vingt (20)

          jours d'interruption maximum, bien ça veut dire que

          la vingt et unième journée de pointe, parce que la

          pointe, ce n'est pas juste une journée, c'est sûr

          qu'il y a une journée de pointe où c'est le plus

          élevé mais il y a plusieurs journées froides d'hiver.

          Quand on utilise, par exemple, le GNL, ce n'est pas

          pour desservir juste une journée de pointe, c'est

          peut-être pour desservir dix journées de pointe.

  21  Q.  Une dizaine, oui.

      R.  Donc au niveau du tarif 1B, bien c'est sûr qu'il

          n'est pas là dans la pointe, dans les vingt (20)

          jours de pointe les plus froids, les plus grands,

          mais il est là le vingt et unième jour. Donc ça nous

          amène à contracter des outils pour s'assurer qu'en

          dehors de ces vingt (20) jours là, on peut desservir

          le client sinon on ne respecte pas nos engagements.

          Donc ça, aujourd'hui, bien c'est capté à travers,

          dans l'équilibrage, c'est capté à travers l'espace.

          Donc on constate que le client interruptible volet 1B

          consomme plus de gaz en hiver qu'un client volet 1A,

          donc sa portion espace est plus élevée puis on lui
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          facture plus cher.

  22  Q.  O.K.

      R.  Mais en réalité, je dis on est dans une zone grise

          parce que la distinction entre la pointe et l'espace,

          c'est un peu arbitraire. En réalité, il y a une

          infinité d'outils, Lyne, je pense que Lyne n'est pas

          là mais, Lyne Mercier n'est pas là mais elle pourrait

          vous l'expliquer, il n'y a pas un outil pour la

          pointe puis un outil pour l'espace d'entreposage pour

          l'hiver. Il y a du GNL, il y a Pointe-du-Lac, il y a

          Saint-Flavien, il y a des échanges, il y a, où ça

          commence à être de l'espace puis où ça commence à

          être de la pointe, la limite entre les deux n'est pas

          tranchée au couteau.

  23  Q.  D'accord.

      R.  Ça, c'est sûr. Est-ce qu'il y a une imperfection dans

          l'allocation, c'est possible. En réalité, si on

          voulait avoir un tarif pur et dur, pur et parfait, il

          faudrait, à chaque journée, regarder quels outils on

          utilise et facturer en conséquence. Donc on ne

          pourrait pas... pour qui puis, c'est ça, donc pour la

          journée de pointe la plus froide, bien si on utilise

          GNL, bien là, on facturerait le GNL ce jour-là au

          client. Si une journée qui est intermédiaire, ce

          n'est pas du GNL mais c'est Pointe-du-Lac, bien on

          facturerait Pointe-du-Lac.

          Mais là, il y a une panoplie d'outils d'équilibrage,
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          il y en a plus que deux, en fait, donc ça prendrait

          une multitude de taux, qu'on ne connaît pas à

          l'avance parce qu'on ne connaît pas la température.

          Ça fait que la vie est beaucoup plus complexe que et

          la méthode d'allocation qu'on a et la méthode de

          tarification qu'on a. Mais ça, c'est une

          approximation de ce que ça coûte de différence entre

          les volets 1A et 1B et moi, je suis à l'aise pour

          dire que c'est raisonnable.

  24  Q.  Parfait. Merci. Je vais vous référer maintenant à la

          pièce SCGM-11, document 1.4, page 2. Donc en réponse

          à notre question 4.1, vous nous avez produit un

          tableau, à la page 2, présentant les taux

          d'équilibrage des clients service interruptible volet

          1B et en service continu. Dans notre question, on

          vous avait demandé de tenir compte du coût

          additionnel de zéro virgule neuf sept zéro cent par

          mètre cube (0,970 ¢/m3).

          Ma question est la suivante : dans le tableau, est-ce

          les taux unitaires des frais d'équilibrage incluent

          cette prime-là de zéro virgule neuf sept zéro

          (0,970 ¢/m3) - je me réfère aux lignes 19 et 26, on

          semble me dire que ça n'a pas été considéré?

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  En fait, je vous référerais à la page 1, où on

          rappelle que le neuf point sept (9,7), c'est le taux
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          avant l'application des pourcentages de réduction. Et

          dans le tableau qui a été donc simulé, ça tient

          compte des pourcentages de réduction. Et donc le

          véritable taux visé d'écart, c'est le deux point neuf

          un (2,91) - point deux neuf un (0,291), je m'excuse.

          Alors c'est un peu la raison pour laquelle on a mis

          ce commentaire-là à 4.1. C'est sûr que la grille,

          elle, reflète un écart de neuf point sept (9,7)...

  25  Q.  O.K.

      R.  ... mais lorsqu'appliqué aux différentes situations,

          ça résulte dans un écart de virgule deux neuf un

          (0,291).

          (10 h)

  26  Q.  Pourquoi à ce moment-là, il n'y a pas de différence,

          quand on regarde les lignes 19 et 26, on voit que

          c'est les mêmes chiffres, alors à ce moment-là

          pourquoi il n'y a pas de différence, là? On me

          précise que c'est pour la colonne du saisonnier.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  La colonne du?

  27  Q.  Saisonnier.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  La colonne A?

  28  Q.  La colonne A.

      R.  C'est bien ça? Bien, étant donné que, dans ces deux
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          cas, la pointe... Attendez! Attendez un peu!

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  En fait, quand le client... Là, on compare un tarif

          D4 qui est le tarif continu avec un tarif D5 qui est

          l'interruptible. Dans le tarif D5, la tarification de

          l'équilibrage ne tient pas compte de la pointe. Donc,

          même si le client était là, en principe, on ne tient

          pas compte de la pointe parce qu'on pourrait

          l'interrompre. S'il consomme, c'est parce que ça fait

          notre affaire puis on ne peut pas lui, en tout cas,

          on pense qu'on ne devrait pas lui tenir rigueur de sa

          consommation même dans une journée de pointe.

          Mais, là, quand on compare les deux clients ici,

          c'est deux clients qui n'ont pas de pointe. Le tarif

          4, il n'y a pas de pointe. Si je comprends bien, les

          volumes de novembre à mars, là, sont tous à zéro.

          Donc, de toute façon, le client continu n'a pas de

          pointe. Pour le tarif interruptible, on ne considère

          pas la pointe dans le tarif d'équilibrage. Ça fait

          que c'est normal que les deux paient le même tarif

          d'équilibrage.

  29  Q.  Ça va pour moi.

      R.  Ça va.

  30  Q.  La prochaine question concerne... Bien, écoutez, je

          ne l'ai pas avec moi le document. On me dit que vous

          avez envoyé un document dans le dossier 3484 en date
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          du quatre (4) février - puis si on ne s'entend pas,

          j'irai chercher le document tantôt puis on verra, là -

           concernant le prix d'équilibrage. Puis dans ce

          document-là, vous mentionnez que le montant reçu de

          Union Gas en février deux mille trois (2003) crédité

          dans un compte de frais reportés portant intérêts est

          de deux millions cinq cent sept mille dollars

          (2 507 000 $). Je ne sais pas si vous vous rappelez

          de cette lettre-là. Moi, je vais vous dire bien

          franchement, je ne l'ai pas avec moi.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Effectivement, moi non plus, je ne l'ai pas avec moi.

          Et c'est probablement lorsqu'il y a eu des révisions

          tarifaires, on a communiqué avec la Régie, là, pour

          l'aviser qu'on créerait un compte de frais reportés

          pour saisir ces différences-là.

  31  Q.  Pour ce montant-là?

      R.  Pour ce montant-là et l'intégrer au présent dossier.

  32  Q.  Puis à la pièce, je vais vous référer à la pièce

          SCGM-8 document 13 page 2 de 3, à la ligne 23 où on

          voit le titre Pass-On frais d'entreposage. Et on a un

          montant de un point six millions (1,6 M$), plus ou

          moins. Est-ce que ce montant-là représente une partie

          du montant qu'on a parlé tantôt, du deux point cinq

          millions (2,5 M$)?

      R.  C'est certainement en tout cas le même, de même

          nature, là, c'est certainement pour refléter
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          l'amortissement du pass-on qui avait été annoncé en

          février, là, que vous disiez. Là, je comprends que le

          montant n'est pas exactement... n'est pas le même.

  33  Q.  Non, c'est ça, nous, on voulait savoir où le solde

          était comptabilisé, c'est ça qu'on cherchait comme

          réponse.

      R.  Bien, le solde, en tout cas, qui était à verser dans

          le dossier d'un million six cent, un million six cent

          onze (1,611 M$)... Pourriez-vous me rappeler le

          montant de la lettre de février?

  34  Q.  Oui, c'était deux point cinq cent sept millions

          (2,507 M$), deux point cinq millions plus ou moins.

      R.  Je ne suis pas en mesure de vous répondre

          aujourd'hui.

  35  Q.  O.K.

      R.  En fait, vous voulez savoir comment on fait la

          réconciliation entre ce deux point cinq millions

          (2,5 M$) et, j'imagine, le un point six (1,6 M$)

          aujourd'hui, c'est bien ça?

  36  Q.  Oui, mais surtout savoir où le solde est rendu, où le

          solde...

      R.  S'il y a un solde.

  37  Q.  La différence entre les deux est comptabilisée.

      R.  O.K. Je vais la prendre en note.

  38  Q.  Comme engagement.

      R.  Comme engagement, c'est bien ça.
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je comprends, l'engagement numéro 1 : réconcilier le

          montant d'environ deux millions cinq cent mille

          (2,5 M$) avec le montant d'environ un million six

          cent mille (1,6 M$) relatif à la charge de Union?

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  L'amortissement du pass-on qui est à la SCGM-8

          document 13 page 2.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Parfait.

          ENG. SCGM-1 :  Réconcilier le montant d'environ

                         2,5 M$ avec le montant d'environ

                         1,6 M$ relatif à l'amortissement du

                         pass-on qui est à la SCGM-8 document

                         13 page 2. (Engagement à la requête de

                         la Régie)

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          D'accord. C'est terminé pour ce petit bloc. Les

          prochaines questions vont être sur le PGEÉ. Est-ce

          que je procède immédiatement?

          INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

          Non, je veux dire, je vais... ça ne sera pas sous

          forme de questions, mais indiquer un certain
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          inconfort de la Régie avec la modification qui est

          demandée au service interruptible, puis c'est plus en

          termes de... je présente l'inconfort puis vous

          essayez de nous rassurer.

          D'une part, on a l'impression que la modification

          proposée est un peu contradictoire avec le principe

          du dégroupement des tarifs où, là, on voulait allouer

          à chaque section. Et, là, ce qu'on propose dans le

          fond, c'est de dire, on va mettre l'équilibrage dans

          la distribution. C'est un peu... En tout cas, j'étais

          sur le dossier du dégroupement des tarifs puis il me

          semble que c'est un petit peu contradictoire.

          Il y a un autre dossier qu'on a mis un petit peu sur

          la glace après le dégroupement des tarifs, c'est le

          niveau général des réductions. C'est une demande, ce

          n'est pas péjoratif, là, mais répétée de l'ACIG qui

          voulait que la Régie entreprenne. Et, là, on a passé

          au plus urgent après le dégroupement. Mais je pense

          qu'on est relativement prêt d'entreprendre ces

          travaux-là sur le dégroupement.

          Je lisais aussi, ou on lisait dans vos documents en

          disant que vous vouliez revoir un peu plus à fond le

          tarif interruptible, entre autres, pour prendre en

          considération différentes nouveautés dans le marché.

          De telle sorte que tous ces éléments-là font en sorte
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          que la Régie se pose la question, est-ce que ce n'est

          pas prématuré de poser un premier geste ou il

          faudrait attendre en termes de... Je pense aussi,

          j'ai entendu souvent, souventes fois, SCGM mentionner

          que la stabilité tarifaire, c'était important de pas

          faire par exprès pour jouer dans les tarifs, puis un

          an ou deux après revenir avec des modifications.

          Donc, tous ces éléments font en sorte que la Régie,

          on a un certain inconfort.

  39  Q.  Et quelle est la conséquence de ne pas accepter la

          modification proposée de façon pratique, là?

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Moi, je dirais que je partage aussi, une grande

          partie de votre inconfort. Sauf qu'il y en a un autre

          qui est encore plus grand chez Gaz Métro, c'est la

          constatation du fait que les clients interruptibles,

          quand on les appelle pour s'interrompre puis qu'on

          leur dit, puis qu'ils savent que ça va leur coûter

          cinquante-deux cents (52 ¢) le mètre cube... Non, ça

          n'a pas rapport ce que je dis. Excusez-moi! Ça n'a

          pas rapport.

          Je me reprends. Je me réessaie. Je partage vos

          préoccupations, mais il y a une autre préoccupation

          qui est davantage plus grande, c'est que les clients -

           c'est parce que j'étais sous un autre volet - les

          clients, au niveau de la distinction des volets 1A et
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          1B, le problème, c'est que les clients ne perçoivent

          pas le message de prix aujourd'hui. Ils ne perçoivent

          pas que l'équilibrage va leur coûter plus cher s'ils

          vont au volet 1B qui est amélioré par rapport au

          volet 1A.

          Donc, se faisant, ça les incite à prendre le volet

          1B. Ils disent, de toute façon, en apparence, c'est

          le même prix. Ça fait que notre crainte, c'est que de

          plus en plus de clients aillent au volet 1B et que,

          finalement, tout le monde va se retrouver au volet

          1B. On va donc offrir à tout le monde une garantie

          d'interruption de vingt (20) jours; il va falloir

          contracter des outils pour ces clients-là.

          Et puis dans les faits, on n'aura plus de marge de

          manoeuvre, parce que le tarif 1A, le volet 1A du

          tarif interruptible, le tarif interruptible, là, il

          n'est pas là pour... il est là un peu pour nous aider

          à opérer, en tout cas, pour optimiser nos coûts puis

          permettre de desservir les clients continus à

          meilleur marché. En ce sens que quand on sait qu'on

          peut interrompre un client interruptible, ça nous

          permet de contracter des outils de pointe disons ou

          d'espace en hiver, des outils d'approvisionnement en

          hiver, qui peuvent être utilisés au besoin pour

          desservir des clients chauffage qui ont besoin de

          plus de gaz quand l'hiver est froid.
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          Mais l'hiver froid, là, des fois, c'est pas mal

          froid, hein. On a vu l'hiver dernier, ça a été pas

          mal plus froid que la normale. Ça peut demander plus

          que vingt (20) jours d'élasticité, si on veut, dans

          la consommation des clients interruptibles. En

          d'autres mots, si on avait pour tous les clients

          interruptibles vingt (20) jours d'interruption

          maximum, il faudrait structurer nos

          approvisionnements différemment pour pouvoir leur

          desservir ces volumes-là, plus la croissance de la

          demande. Quand l'économie va bien, bien, il y a plus

          de clients chauffage.

          C'est utile d'avoir une certaine élasticité dans la

          demande des clients interruptibles pour pouvoir

          servir de poumon, si on veut, qui vient

          contrebalancer les effets de la température et les

          effets d'économie chez les clients continus.

          Bon. Ceci dit, si tout le monde était à vingt (20)

          jours, à la limite, moi, Line n'est pas là encore,

          là, je vais le dire, je vais me permettre de le dire,

          elle n'est pas tout à fait d'accord avec ça, là,

          parce que, pour elle, il y a plus de problèmes que

          ça, mais en tout cas, moi, je pense qu'on pourrait

          contracter différemment. Si on savait demain matin

          que tous les clients sont à vingt (20) jours ou à la

          limite que tous les clients continu... tous les
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          clients sont en continu, bien, on pourrait contracter

          différemment.

          On contracterait plus d'outils d'entreposage; on

          développerait des réservoirs d'entreposage au Québec,

          peut-être d'autres usines de GNL. Mais, ça, on

          réalise tout de suite que ça coûterait plus cher.

          Mais, là, si on fait ça pour tous les clients

          interruptibles, ça va coûter plus cher pour eux

          aussi. Mais, là, ce n'est pas la qualité de service

          qu'ils sont prêts à payer, ils veulent payer moins

          cher.

          Ça fait que, là, il y a cette problématique-là. Ça

          fait qu'on veut freiner cette migration-là ou, en

          tout cas, à s'assurer que quand le client migre du

          volet 1A au 1B pour avoir une garantie de services

          meilleurs, que c'est en connaissance de cause qu'il

          sait que ça va coûter en bout de ligne plus cher pour

          avoir la garantie meilleure, parce que, aujourd'hui,

          il ne le voit pas.

          Ça fait que c'est un peu ça l'urgence de la

          situation. Mais pour ce qui est de l'incompatibilité

          apparente avec le dégroupement des tarifs, vous avez

          raison, c'est une préoccupation que, en tout cas, moi

          personnellement que j'ai aussi. Sauf que la

          problématique, c'est qu'il faudrait pour envoyer un
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          signal de prix préalable au client... Bien, en fait,

          le tarif d'équilibrage, aujourd'hui, tel qu'il est

          conçu, c'est qu'il constate la consommation du

          client, il constate le profil, puis on dit au

          client après coup : Voici ce que ça t'a coûté, voici

          ce que ça nous a coûté et donc ce que tu dois payer

          en équilibrage.

          Il ne le voit pas à l'avance. Il doit attendre de

          consommer pour le voir. Mais pour introduire un

          signal de prix à l'avance, bien, ça change

          complètement la structure du tarif d'équilibrage

          actuel. Il faudrait mettre comme des primes fixes,

          des primes de réservation. Il faudrait que le client

          nous dise : Bien, moi, je veux telle quantité

          d'équilibrage. Puis, là, il saurait que quand il

          réserve vingt (20) jours maximum d'interruption, par

          exemple, l'équivalent, ça coûte plus cher parce qu'il

          a une prime fixe à payer qu'il l'utilise, qu'il ne

          l'utilise pas.

          Ça, ça vient chambarder considérablement le tarif de

          l'équilibrage. Puis je dirais que ça le rendrait très

          complexe à gérer, là. En fait, on avait déjà eu, on a

          déjà eu dans le passé des problèmes même au tarif, à

          l'époque le tarif 3, là, qui avait un concept

          similaire, puis on est venu à introduire le tarif

          modulaire pour régler ces problèmes-là. Au tarif 3, à
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          l'époque, on demandait au client de prévoir sa

          consommation, puis il payait pour ce qu'il prévoyait.

          Puis après coup, bien, ce n'était pas tout à fait, sa

          consommation n'était pas tout à fait comme ce qu'il

          prévoyait, puis il avait des retraits interdits, puis

          en tout cas, c'était bien compliqué.

          On a transféré, on a changé le type de réglementation

          du tarif 3 pour l'amener vers un... en fait, on a

          introduit le tarif modulaire qui est plus flexible,

          un peu à l'image du tarif d'équilibrage. Donc, pour

          avoir une séparation étanche, disons, dans les

          signaux de prix entre l'équilibrage puis la

          distribution, ça demanderait des modifications

          substantielles au tarif d'équilibrage.

          Puis je pense qu'on explique dans une pièce que ça

          demanderait aussi des modifications substantielles au

          système de facturation, donc des coûts relativement

          considérables. Ça fait que la pureté, elle

          engendrerait disons beaucoup de complexité dans la

          tarification puis beaucoup de complexité dans le

          système de facturation.

          Essentiellement, je pense que c'est ça les plus

          grands points du pourquoi. Mais quand on y a pensé,

          là, puis on a eu les mêmes préoccupations, disons,

          philosophiques que celles que vous exprimez, qui sont
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          tout à fait légitimes. Mais pour des questions

          pratiques, on en est venu à la conclusion que le

          mieux, c'était de modifier le signal de prix dans le

          tarif de distribution.

          (10 h 15)

          LE PRÉSIDENT :

  40  Q.  L'autre élément que j'avais mentionné, c'est que les

          éventuels travaux là, en groupe de travail ou

          ailleurs concernant le niveau général des réductions

          puis on sait que ça touche, c'est essentiellement là,

          l'interruptible, est-ce que ça ne peut pas venir

          faire en sorte qu'il va y avoir d'autres

          modifications au tarif interruptible qui pourraient

          être contradictoires avec ce que vous nous demandez

          là?

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Bien, quand vous parlez, il y avait le troisième,

          votre troisième point qui était la volonté de revoir

          l'ensemble du tarif interruptible, ça, oui, ça, il

          peut y en avoir, il pourrait y avoir des conclusions

          qui seraient contradictoires avec les modifications

          qu'on propose au tarif 1A, volets 1A et 1B.

          En fait, madame Bessette me fait remarquer que c'est

          contradictoire oui et non dans le sens où, je pense

          que la préoccupation de vouloir un signal de prix

          correct aux clients qui optent pour une sécurité
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          d'approvisionnement plus grande, il va toujours

          demeurer.

          Ça fait que la solution pourrait peut-être être

          différente, oui, mais ça n'ira pas à l'encontre de

          l'objectif qu'on a aujourd'hui. Je ne pense pas qu'on

          puisse demain matin suite à un groupe de travail :

          « Ah, bien là, non, le client qui paie vingt (20)

          jours, qui souscrit à vingt (20) jours d'interruption

          maximum finalement, il doit payer même moins cher que

          celui qui souscrit à cent vingt (120) jours. » Je ne

          pense pas qu'on puisse arriver à cette conclusion-là.

          Mais c'est vrai que la solution pourrait, les

          solutions retenues pourraient être différentes mais

          là, on ne peut pas s'empêcher non plus d'améliorer

          les tarifs quand on en sent le besoin parce que là,

          ici, c'est qu'on en sent vraiment un besoin là, il y

          a une préoccupation à l'interne de voir des clients

          transférer du volet 1A et 1B sans qu'ils soient

          conscients des répercussions que ça a sur leur

          facturation et sur nos coûts. Ça, c'est une

          préoccupation qu'on a aujourd'hui là. D'attendre pour

          la régler qu'il y ait d'autres groupes de travail qui

          aient fini leurs travaux, bien, c'est possible mais

          entre temps, le dommage fait être fait là. Ça va nous

          amener à contracter possiblement différemment puis

          les clients vont avoir la surprise, un moment donné,
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          de tous être à vingt (20) jours d'interruption

          pensant que ça ne coûterait plus cher, bien,

          finalement, ça va coûter plus cher donc, ils vont

          être insatisfaits, ils vont dire : « On s'en va au

          mazout puis on va rester pris avec nos outils »,

          c'est un peu cette dynamique-là là, qu'il faut

          essayer de prévenir.

  41  Q.  C'est qu'il y a une méconnaissance de la part du

          client de développer des outils pour compenser la

          méconnaissance d'un client sur la tarification, c'est

          quand même spécial dans le sens que vous me dites, le

          client va aller au volet 2, après coup, il va

          s'apercevoir que...

      R.  Oui.

  42  Q.  ... qu'il y a un coût au vingt (20) jours

          d'interruption mais c'est, en principe, les gens qui

          utilisent, c'est principalement les grands clients

          puis on a la perception qu'ils maîtrisent ces

          éléments-là de tarification et ils le font en tout

          état de cause lorsqu'ils optent pour le volet 2.

      R.  Oui. Mais dans un premier temps, vous parlez de

          grands clients, c'est vrai qu'en majorité,

          l'interruptible, ce sont des grands clients mais il y

          en a aussi des plus petits là et dans les grands, il

          y en a des petits, ils n'ont pas tous des acheteurs

          professionnels là, souvent là, les gens que vous

          voyez venir témoigner ici à la Régie qui représentent

          les clients là, les gens de l'ACIG m'écoutent souvent
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          puis ils vont me dire si j'ai tort ou pas là, mais

          d'habitude, les clients qui viennent témoigner ici,

          ce sont des gens assez qualifiés dans le domaine là,

          qui font ça pratiquement à temps plein, ils

          connaissent leur affaire mais ce n'est pas la réalité

          de l'ensemble des clients industriels qu'on a.

          Il y en a des clients industriels qui sont beaucoup

          plus petits, que l'acheteur fait sûrement autre chose

          que d'acheter du gaz naturel, c'est clair. Le degré

          de connaissance n'est pas le même partout et n'est

          certainement pas le même que celui que vous êtes

          habitués de voir venir à la Régie.

          Donc, dans un premier temps, puis dans un deuxième

          temps, oui, c'est pour en partie répondre à une

          méconnaissance de la tarification mais il y a plus

          que ça. C'est que le volet 1A et 1B, bon, ils ont une

          garantie d'interruption différente, il y a vingt (20)

          jours au volet 1B puis jusqu'à, je dis des chiffres

          là, mais cent vingt (120) jours ou quelque chose

          comme ça, cent cinquante (150) jours à la limite là,

          je ne sais pas, au volet 1A. Ça, c'est une garantie

          d'interruption.

          Si dans les faits, l'hiver est très chaud, que

          l'économie va mal, que les clients continu,

          consomment moins, dans les faits, il est possible que
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          les deux groupes de clients aient, disons, deux jours

          d'interruption. Ils ont le même nombre de jours

          d'interruption. Mais dans ce cas-là, le tarif

          d'équilibrage, même si le client le connaissait en

          fait, il va générer le même taux d'équilibrage parce

          que les caractéristiques des deux clients vont être

          les mêmes. Pourtant, le volet 1B, il a eu un service

          meilleur parce que lui, il était sûr de ne pas avoir

          plus que vingt (20) jours.

          Donc, ça veut dire qu'il pouvait contracter son huile

          en prenant pas plus que vingt (20) jours d'huile

          alors que le client qui était au volet 1A, lui, il ne

          savait pas que l'hiver serait chaud puis il ne savait

          pas si c'était pour être cent cinquante (150) jours

          d'interruption ou deux jours d'interruption.

          Ça fait que lui, il a réservé peut-être pour, il a

          acheté peut-être pour cent cinquante (150) jours

          d'huile puis il reste peut-être pris avec son cent

          cinquante (150) jours d'huile. Ça fait qu'il a une

          qualité de service au 1A qui est moindre que celle du

          1B, une garantie qui est moins bonne ou il a une

          garantie qui est meilleure au 1B puis dans les faits,

          les deux clients vont payer le même prix. Ça, ça nous

          apparaissait pas correct. On se disait il faut

          introduire une différence de prix dans ces deux cas-

          là parce qu'ils n'ont pas la même qualité de service,
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          ils n'ont pas la même garantie de service puis

          l'introduire dans l'équilibrage, bien, ça amène des

          complexités là, dont je vous parlais tantôt. Ça fait

          qu'il nous apparaissait simple de le mettre dans le

          service de distribution. C'est cent quinze (115)

          jours le maximum que madame Bessette me dit.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Merci. On va passer aux questions de la Régie

          qui s'adressent à monsieur Tremblay et Finet.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, Monsieur Finet est avec moi alors, je vais lui

          demander de prendre place dans la boîte aux témoins.

          Alors évidemment, comme la Régie l'aura compris,

          monsieur Tremblay est un témoin de Gaz Métro, il

          parle au nom des intervenants. Monsieur Finet n'est

          pas un témoin de Gaz Métro, j'ai toutefois son CV

          dont il nous a fait parvenir copie et que nous avons

          mis sous la forme usuelle pour faciliter la tâche de

          tous.

                      ___________________
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          (10 h 25)

          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingtième (20e) jour

          d'août :

          JEAN-PIERRE FINET, consultant en gestion de

          l'énergie, gestionnaire du fonds en efficacité

          énergétique, 27, rue Lortie, Aylmer, Québec J9H 4G6;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD, procureur de la

          requérante :

          Alors j'ai seulement une question pour s'assurer que

          nous avons tous les mêmes pièces.

  43  Q.  Alors, Monsieur Finet, je comprends que vous êtes ici

          pour répondre aux questions de la Régie, plus

          particulièrement sur la pièce qui est cotée SCGM-9,

          document 9, qui est le Plan d'action du fonds

          d'efficacité énergétique, exact?

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Oui.

          SCGM-9, Doc. 9 :    Plan d'action du fonds

                              d'efficacité énergétique

  44  Q.  Alors vous êtes prêt à répondre aux questions de la
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          Régie?

          INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE, procureur

          de la Régie :

          Alors mes questions sur le PGEÉ vont s'adresser, je

          pense, essentiellement à monsieur Tremblay mais j'ai

          remarqué qu'il y a peut-être certaines de mes

          questions qui pourraient peut-être être répondues en

          tout ou en partie par madame Bessette et monsieur

          Noël - peut-être. Alors, nous verrons en cours de

          route.

  45  Q.  Alors ma première question concerne l'évaluation des

          programmes du PGEÉ. On sait que ça fait quand même

          quelques années que le PGEÉ est en place. On a vu, au

          cours des années, qu'il y a eu une certaine évolution

          dans les programmes, certains ont été modifiés,

          certains ont peut-être tout simplement resté stables,

          d'autres ont été retirés, ou peut-être un, je pense

          le Novoclimat, qui n'a pas nécessairement été retiré

          mais il est maintenant sur la glace.

          Alors la question, c'est : est-ce que vous avez

          établi un processus standard d'analyse de ces

          programmes-là pour décider si, finalement, vous les

          modifiez dans un certain sens, ou si vous les

          conservez, ou si vous les excluez du PGEÉ, est-ce

          qu'il existe vraiment une procédure, pas une

          procédure mais vraiment un processus clairement
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          établi ou si vous y allez vraiment cas par cas?

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  O.K., bien j'aimerais juste peut-être rappeler à la

          Régie que ça fait quatre mois, je ne suis pas dans

          le, je ne suis plus dans le poste de conseiller

          principal, efficacité énergétique, je n'ai pas tout

          rédigé les dernières pièces, je n'ai rien lu, j'ai su

          à quatre heures et demie (16 h 30) que je venais à

          matin ici. Je vais répondre du mieux que je peux mais

          un peu d'indulgence, s'il vous plaît.

          Au niveau des programmes d'évaluation, c'est sûr,

          pour chacun de nos programmes d'efficacité

          énergétique, on a un plan d'évaluation en tant que

          tel. Là, il y a deux questions, il y a l'évaluation

          du programme en termes d'économie d'énergie, qui est

          une chose, puis il y a les évaluations des programmes

          en termes je dirais plus d'évaluation de marché :

          est-ce que le programme intéresse les gens, est-ce

          que ça fonctionne, est-ce que ça ne fonctionne pas,

          est-ce que les subventions sont assez élevées, et

          cetera.

          Donc au niveau de l'évaluation des programmes au

          niveau plus des économies d'énergie, bien

          premièrement, ça prend une chose, il faut qu'il y ait

          des participants pour pouvoir l'évaluer. Puis
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          deuxième chose, ça, on a des plans d'évaluation pour

          chacun des programmes, vous en avez dans le document

          qu'on a déposé à la Régie.

          Pour chacun, vous avez un peu qu'est-ce qu'on pense

          faire comme évaluation de programmes, étalé sur,

          échelonné sur plusieurs années. Vous avez dans les

          budgets exactement les budgets qu'on pense dépenser

          dans chacune des évaluations de chacun des programmes

          puis dans les années.

          Au niveau de savoir si on inclut ou on exclut un

          programme, ou on le modifie, non, ça, je vous dirai

          qu'il n'y a pas de grille ou de méthode en tant que

          telle. Ce qu'on fait surtout, c'est que nous, on juge

          avec la performance du programme est-ce qu'il

          fonctionne, est-ce qu'il ne fonctionne pas. On va

          voir les gens dans le marché, les gens qui sont les

          agents livreurs des programmes, nos représentants

          commerciaux, nos PCGM, nos partenaires certifiés Gaz

          Métropolitain, on les rencontre, on fait des

          rencontres annuelles avec eux, des rencontres

          triennales, tout dépendant.

          Et on pose des questions, on veut savoir pourquoi tel

          programme ne fonctionne pas, pourquoi que d'autres

          fonctionnent mieux que prévu. Donc à partir de cette

          série d'informations, on fait des sondages aussi, on
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          a fait des évaluations d'impacts en termes d'économie

          d'énergie puis en même temps, on a greffé des

          sondages pour savoir si les gens étaient satisfaits

          des programmes.

          Donc je vous dirais que c'est une série

          d'informations qui nous parvient puis à partir de là,

          on juge si oui ou non ça vaut la peine de fusionner

          des programmes ou d'en créer des nouveaux, ou de les

          enlever. Alors on consulte beaucoup les intervenants

          donc oui, il y a les négociations du PEN mais nous,

          dans le Plan d'efficacité, on consulte les

          intervenants avant.

          Puis beaucoup de décisions se prennent avec eux. On

          leur dit les choses que nous, on voit dans le marché,

          qu'est-ce qui nous parvient des gens, des différents

          intervenants, des agents livreurs, et on discute avec

          eux de la possibilité soit de fusionner des

          programmes, d'en inclure de nouveaux, ou d'en

          exclure. Eux aussi ont des demandes de leur côté

          qu'on fasse de nouveaux programmes; on valide à

          l'interne si oui, il y a des potentiels ou si ça vaut

          la peine ou non de faire des programmes. Mais il n'y

          a pas de grille.

  46  Q.  Il n'y a pas de grille comme telle vraiment d'analyse

          qui serait applicable à chacun, à tous les

          programmes, c'est vraiment du cas par cas, c'est ce
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          que je comprends?

      R.  Oui.

  47  Q.  Parfait. Est-ce qu'il existe, je sais qu'il y a des

          programmes, des programmes commerciaux de PRC, je ne

          sais pas si vous allez être en mesure de me répondre,

          peut-être que vous allez être d'une aide charitable,

          mais est-ce qu'il y a certains programmes du PGEÉ qui

          visent la même clientèle que celle qui bénéficie

          habituellement des PRC?

      R.  Bien oui, effectivement, je veux dire, la différence,

          je vous dirais, c'est que les programmes PRC-PRRC,

          c'est des programmes qui ont des buts très, très

          précis. PRC, c'est aller chercher de la nouvelle

          clientèle, donc pour donner des PRC, il faut faire

          des analyses de revenus requis, il faut établir

          comment le client va consommer, les branchements,

          O.K., il existe des analyses chez Gaz Métro pour

          savoir si oui ou non on branche le client, s'il est

          rentable, quelle subvention qu'on peut lui donner,

          dépendant de la situation concurrentielle, de la

          forme d'énergie, électricité-mazout.

          Le PRRC, c'est un programme de rétention, de maintien

          de clientèle. Donc la même chose, il faut qu'il y ait

          un, il faut que le client ait une menace de s'en

          aller. Donc on a des calculs à faire pour savoir si

          oui ou non on va leur donner des PRRC. Donc ça, c'est

          des programmes très commerciaux. Je vous dirais, ils
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          sont plus limités aussi, on ne donne pas du PRC, du

          PRRC à tout le monde, O.K. Il y a des analyses, il y

          a des critères très précis.

          Au niveau des programmes d'efficacité énergétique,

          c'est offert à toute, toute, toute la clientèle, O.K.

          Donc si vous avez une bouilloire, bien vous avez

          accès au programme d'efficacité énergétique, tout ce

          que vous avez à remplir comme critères, on vous

          demande, on ne fait pas de revenus requis, on ne fait

          pas d'analyse de rentabilité en termes de, comme Gaz

          Métro l'entend, en cas par cas, en termes de client.

          Ce qu'on fait, c'est qu'on a une technologie qui est

          plus efficace, on évalue des économies d'énergie. Si

          le client installe un appareil qui est dans notre

          liste ou qui respecte nos critères de programme, il a

          accès au programme d'efficacité énergétique. Mais

          c'est vraiment deux choses complètement différentes.

          Mais, oui, un client pourrait avoir accès à un PRC

          puis à un programme d'efficacité énergétique aussi.

  48  Q.  O.K.

      R.  Mais, bien entendu, les PRC et PRRC, c'est plus des

          installations standards puis les programmes

          d'efficacité énergétique, bien c'est pour venir

          installer les appareils les plus efficaces dans le

          marché.

  49  Q.  Je vais vous référer maintenant, la prochaine
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          question concerne le programme 103. Je vais vous

          référer à la pièce SCGM-9, document 1.5. On vous

          avait posé une question concernant la réduction de

          point cinq (0,5) degré Celsius, vous nous avez donné

          votre précision. Juste pour qu'on comprenne bien,

          pour un cas typique, quel est l'abaissement de

          température total qui a été observé suite à la mise

          en place de ce programme-là, ce n'est pas le point

          cinq (0,5) degré Celsius?

      R.  O.K., ça, les variations d'impacts sont faites par un

          consultant externe, là, je n'ai pas exactement le

          chiffre précis mais, de mémoire, je me rappelle bien,

          nous, Gaz Métro, ce qu'on exige, c'est que le client,

          dans nos documents promotionnels, quand on, on

          installe les thermostats, c'est les partenaires

          certifiés qui installent les thermostats

          programmables, on exige que le, bien, « on exige »,

          on demande, on suggère au client - on ne peut pas

          l'exiger - on suggère au client qu'il programme,

          pendant le jour, quand il est à la résidence, vingt

          (20) degrés Celsius, et quand il est absent de la

          résidence, ou durant le soir, dix-sept (17) degrés.

  50  Q.  Hum-hum.

      R.  Bon, il y en a qui vont peut-être dire que le vingt

          (20) degrés, c'est bas, c'est peut-être plus vingt et

          un (21), peu importe. Donc ce qu'on a observé, c'est

          qu'on a fait une première évaluation d'impacts, ça

          avait été déposé dans le dossier de l'année passée
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          dans l'autre cause tarifaire, donc vous pourriez

          trouver les chiffres exacts, mais de mémoire, par

          sondage, les gens nous disaient qu'ils programmaient

          quand ils étaient absents de la résidence à dix-neuf

          point six (19,6) degrés Celsius.

  51  Q.  Par sondage, vous avez dit?

      R.  Oui, dans le sondage, bien oui parce qu'on n'a pas

          d'autres moyens de le savoir, on a sondé trois cents

          (300) participants environ, trois cent cinquante

          (350), on leur a demandé : « À combien vous

          programmez votre thermostat quand vous êtes absent? »

          Ce qu'on s'est rendus compte de notre côté, c'est

          qu'on avait fait une évaluation par analyse de

          facturation pour voir c'était quoi la diminution de

          mètres cubes puis c'était beaucoup moins que, bien,

          c'était moins que nous, ce qu'on attendait puis ce

          que la littérature disait.

          Bien entendu, c'est sûr parce que la littérature

          dit : « Si tu le programmes à dix-sept (17), ça va

          être tant d'économie » puis ils ne le programmaient

          pas à dix-sept (17) degrés, ils le programmaient à

          dix-neuf point quelque, point six (19,6) degrés.

          Donc ici, ce n'est pas une baisse de point cinq

          (0,5), c'est que, ce qu'on a fait, c'est que les

          intervenants, quand on a rencontré les groupes de

          consultation durant, les groupes, excusez, les
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          intervenants durant une consultation, on leur a

          présenté l'évaluation et le sondage. Et ils ont dit :

          « Bien, il faut faire de quoi », parce que la partie

          électronique, il y a une partie économie qui est

          reliée à la partie électronique du thermostat, ça,

          peu importe le comportement, on va avoir ces

          économies-là.

          Au niveau de la programmation, bien là, ça veut

          varier beaucoup, il faut que les gens le programment

          de la manière la plus efficace. Et ce qu'on a suggéré

          avec les intervenants, la suggestion qui a été faite

          par un intervenant, c'est de faire un rappel, de

          renvoyer un document promotionnel, bien pas

          promotionnel mais un dépliant qui dit aux gens

          comment le programmer - à tous ceux qui en avaient

          reçu un depuis quelques années.

          On a refait un sondage puis on leur a redemandé à

          combien qu'ils programmaient la température, à ceux à

          qui on avait envoyé le dépliant; et là, ça a baissé,

          mettons c'était dix-neuf point six (19,6), ça a

          baissé à dix-neuf point un (19.1) degrés.

  52  Q.  Donc c'est suite à ce que vous appelez le « rappel

          médiatique » ?

      R.  C'est ça. Ça fait que là, ce que ça fait, une

          moyenne, c'est que les gens le programmaient mieux

          qu'avant, O.K., ils le programmaient plus bas que le
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          premier sondage. Mais on jugeait que ça ne valait pas

          la peine de changer, ce que ça disait dans les faits,

          ça disait que s'ils le baissent puis ils programment

          leur thermostat un peu plus bas que prévu en termes

          de température, ça fait plus d'économies.

          Donc on est à cent quatre-vingt-trois mètres cubes

          (183 m3) dans le Plan, c'est-à-dire qu'on serait

          peut-être à cent quatre-vingt-quinze mètres cubes

          (195 m3), ou cent quatre-vingt-dix (190 m3), on n'a

          pas changé parce qu'on trouvait que ce n'était pas

          significatif, là, point cinq (0,5) degré de

          différence. Si on avait trouvé deux (2) degrés de

          plus bas, là on aurait dit : « O.K., on va refaire

          l'évaluation puis on va changer, on va augmenter les

          économies reliées au thermostat. » Mais là, ça ne

          valait pas la peine, c'est ça qu'on disait dans

          l'évaluation.

          Donc pour point cinq (0,5) degré, on a dit, on s'est

          entendus qu'on laissait ça à cent quatre-vingt-trois

          (183). On va refaire la même chose là, probablement,

          cette année, au mois d'octobre - cent quatre-vingt-

          trois mètres cubes (183 m3) d'économies. Donc on va

          faire la même chose probablement au début, septembre,

          octobre, pour rappeler aux gens comment programmer

          puis on va refaire un sondage.
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          Puis l'objectif, nous, c'est que les gens programment

          à dix-sept (17) degrés quand ils sont absents de la

          résidence, c'est là qu'on va chercher les économies.

  53  Q.  O.K. On me souffle : quand est-ce que vous comptez

          atteindre ce dix-sept (17) degrés là?

      R.  Probablement qu'on ne l'atteindra jamais, parce que

          c'est une moyenne, ça fait que c'est impossible que

          les gens programment tous à dix-sept (17) degrés. Il

          y a des gens qui sont à la maison, le soir, il y a

          des gens qui, bien il y a des gens qui travaillent à

          la maison durant le jour, ça fait qu'ils ne le

          baisseront pas à dix-sept (17).

          Il y a des gens qui vont le laisser à vingt (20), ça

          fait que c'est une moyenne, il ne faut pas oublier,

          là, de gens qui restent à la maison, qui sont en

          dehors de la maison, donc c'est sûr que ceux qui

          partent vont peut-être le mettre à dix-sept (17) mais

          ceux qui restent à la maison vont - à dix-sept (17)

          degrés - puis les gens vont le mettre à vingt (20),

          ceux qui restent à la maison.

          Donc on n'aura jamais dix-sept (17). Puis aussi, le

          soir, bien il y en a, veut, veut pas, ils n'aiment

          pas ça dormir à dix-sept (17) degrés, ils le laissent

          à dix-neuf (19) ou vingt (20) degrés, ça fait qu'on

          ne l'atteindra jamais. L'idéal, c'est de descendre le

          plus bas possible.
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          (10 h 15)

  54  Q.  Prochaine question. Je vous réfère à SCGM-9, bien,

          enfin, c'est le même document, c'est juste la

          prochaine page, la page 2. Vous nous avez produit un

          tableau, niveau de consommation, là, que vous voyez

          ici. Bien, écoutez, je vais vous dire en gros ce que

          je comprends de ce tableau-là. À la première ligne,

          on a le niveau de départ, appareil à remplacer avec

          un AFUE de soixante et onze point vingt-cinq (71,25).

          Ça, ce que je comprends, c'est, on parle ici des

          vieilles, des vieux systèmes de chauffage ici à

          soixante et onze point vingt-cinq (71,25). Ensuite de

          ça, on a le niveau réglementaire à soixante-dix-huit

          pour cent (78 %). Ce que je comprends, c'est une

          personne qui veut aujourd'hui s'acheter un nouveau

          système de chauffage ne peut pas aller en deça de ça?

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Effectivement.

  55  Q.  Effectivement. Et puis, là, vous faites la différence

          entre les deux qui est deux cent quatre-vingt-

          quatorze mètres cubes (294 m3) qu'on appelle les

          économies tendancielles. C'est une nouvelle

          expression que j'ai apprise. Et puis ensuite de ça,

          on a la troisième ligne, le système de troisième

          génération avec un AFUE de quatre-vingt-douze point

          cinquante-sept (92,57) avec l'écart, et là l'écart de

          quatre cent quatre-vingt-dix (490), c'est entre le
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          niveau réglementaire et la troisième génération. Et,

          là, vous calculez, vous additionnez tout ça, vous

          arrivez à des économies totales de huit cent quatre-

          vingt-dix-huit (898). Alors, nous, ce qu'on se

          demandait, c'est pourquoi vous attribuez les

          économies d'énergie dues au niveau réglementaire?

          Nous, ça serait peut-être... Allez-y!

      R.  On ne s'attribue pas les économies au niveau

          réglementaire, là. Il faudrait que j'aille voir dans

          la pièce exactement ce qu'on a mis. Mais ce n'est pas

          huit cent quatre-vingt-quatorze (894), huit cent

          quatre-vingt-dix-huit (898).

  56  Q.  En principe, vous devriez déduire le huit cent

          quatre-vingt-quatorze (894)?

      R.  Oui, oui, c'est sûr, c'est sûr que...

  57  Q.  C'est peut-être juste, on a peut-être...

      R.  Je vais aller voir, là. Si ce ne l'est pas, c'est une

          erreur.

  58  Q.  C'est peut-être moi qui ai fait une erreur aussi.

      R.  Pour le thermostat programmable on s'attribue cent

          quatre-vingt-trois mètres cubes (183 m3). Ça, ça va?

  59  Q.  Oui.

      R.  Si vous allez voir à la pièce SCGM-9 document 2 page

          17 de 23. Est-ce que vous avez la pièce SCGM-9

          document 2 page 17? Vous voyez ici, c'est le tableau

          10, pertes de revenu annuel et triennal. Vous

          retrouvez pour PE-101, la première colonne, c'est

          pertes de revenu net, et la deuxième colonne, c'est
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          économie unitaire. Vous retrouvez le quatre cent

          quatre-vingt-sept mètres cubes (487 m3). Bon, ici,

          c'est arrondi à quatre cent quatre-vingt-dix (490),

          là.

  60  Q.  O.K.

      R.  Ça fait que c'est la même chose. Donc, on ne

          s'attribue pas le deux cent quatre-vingt-quatorze

          (294). C'est des économies que le client aurait

          faites peu importe l'implication de Gaz

          Métropolitain, s'il avait resté au gaz bien entendu.

          Mais c'est l'hypothèse qui est faite ici.

  61  Q.  Je vous remercie. Ça répond à ma question. Je vais

          vous référer pour la prochaine question à la pièce

          SCGM-9 document 1.10 où on vous avait posé une

          question relativement à vos participations à des

          activités d'organismes spécialisés en efficacité

          énergétique. Vous nous aviez dit que vous étiez

          membre de deux consortiums. Il s'agit de l'AQME et le

          CEE. La question c'est : Depuis quand SCGM est-elle

          membre de ces deux consortiums-là?

      R.  Il y a une erreur ici, là. Ce n'est pas l'AQME.

          L'AQME, Gaz Métro, on a des activités avec eux, mais

          ce n'est pas dans le plan d'efficacité énergétique.

          Ça aurait dû être le Consortium For Energy

          Efficiency, le CEE, qui est un consortium américain

          qui regroupe différents distributeurs de gaz,

          d'électricité. Puis l'autre, c'est ACAAA...

                               - 78 -

          R-3510-2003                   THÈME 1 - PANEL 1  SCGM

          20 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 1                    Me Jean-François Ouimette

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Le CEEA, c'est le Canadian Energy Efficiency

          Alliance.

  62  Q.  Parfait. Justement, on se questionnait l'AQME.

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Gaz Métro, on a une entente avec l'AQME. Je ne

          connais pas les modalités. Mais Guylaine qui est ici,

          ma patronne, est au courant. On a une entente, c'est

          sûr, mais le plan d'efficacité ne met aucune somme

          d'argent dans l'AQME. C'est fait à même les activités

          de marketing, l'entreprise, là, des budgets de

          communication. Ici, c'est le CEE puis l'autre, là, le

          Canadian Alliance.

          Donc, pour ce qui est du CEE, le consortium en

          efficacité, ça fait longtemps, je vous dirais, depuis

          le premier plan d'efficacité, là, dès nos débuts, on

          s'est joint à ce groupe, le groupe de CEE, le groupe

          CEE pour aller chercher beaucoup d'informations pour

          développer notre plan d'efficacité énergétique.

          Donc, on a fait, on va à une rencontre annuelle avec

          eux, on discute; il y a des comités. Il y a un Gas

          Comity qui a été formé, donc pour trouver des

          nouveaux programmes, regarder la réglementation,

          faire différentes choses, là.
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          L'autre, le Canadian, ça fait un an, peut-être un

          petit peu plus qu'un ans. On n'a pas encore initié

          beaucoup d'activités avec eux. Mais les deux

          ensemble, on parle de même pas dix mille dollars, je

          crois, là, ça fait que c'est...

  63  Q.  Oui, c'est un montant...

      R.  C'est très minime.

  64  Q.  C'est un montant minime.

      R.  Oui.

  65  Q.  Je vais vous référer maintenant à la pièce SCGM-9

          document 1.12 page 1. On vous avait demandé dans nos

          demandes de renseignements de compléter un tableau

          qui s'avérait incomplet. Je me rappelle, bon, on le

          voit ici, on avait... sous le tableau, on avait P

          pour prévision, R pour réel, puis ça ne se traduisait

          pas dans le tableau. On vous a demandé de mettre les

          petits P et les petits R à la bonne place. Et on me

          dit qu'il y aurait eu des inversions de faites dans

          ce tableau-là. Est-ce que c'est le cas? Comme, par

          exemple, si on prend la première colonne ici « cause

          tarifaire 2001 », on parle d'une perte de revenu pour

          deux mille, deux mille un (2000-2001), de cent

          soixante mille neuf cent soixante-sept (160 967 $).

          On indiqué prévision. Moi, j'aurais peut-être vu

          réel.

      R.  Reposez-moi votre question parce que le tableau, les

          chiffres sont bons, là.

  66  Q.  Les chiffres sont bons. C'est plutôt... Nous, on vous
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          avait demandé de le compléter parce que les petits P

          et les petits R n'étaient pas dans le tableau. Vous

          l'avez fait. Puis on me dit qu'il semble y avoir

          peut-être des inversions.

      R.  Au niveau des P puis des R?

  67  Q.  Oui.

      R.  Non, c'est bien, c'est correct.

  68  Q.  Ah oui!

      R.  Mais si vous avez une question plus précise,

          j'aimerais...

  69  Q.  Bien, c'est-à-dire, prenons, par exemple, je référais

          à la première colonne.

      R.  O.K.

  70  Q.  Pertes de revenu pour deux mille, deux mille un

          (2000-2001), cent soixante mille neuf cent soixante-

          sept (160 967 $). C'est indiqué P pour prévision.

      R.  Oui, mais ça fait longtemps, là, c'est en deux mille,

          deux mille un (2000-2001), c'est la cause tarifaire

          deux mille un (2001). Donc, le premier plan

          d'efficacité énergétique qu'on a fait, qu'on est venu

          déposer ici, on avait une prévision de cent soixante

          mille neuf cent soixante-sept dollars (160 967 $) de

          pertes de revenu. Quand on est revenu ici pour

          déposer notre deuxième plan, donc la cause tarifaire

          deux mille deux (2002), O.K., on n'avait pas... on

          garde le cent soixante mille (160 000 $) parce qu'on

          n'avait pas une meilleure indication; quand on vient

          présenter un dossier, on est en mai, là.
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  71  Q.  Oui.

      R.  Donc, on rajoutait quand même des économies pour le

          deuxième plan, donc pour le plan cause tarifaire deux

          mille deux (2002). Parce que les économies de la

          première année, t'sais, on va les garder, c'est...

          une fois que le client a économisé ou a fait perdre

          des revenus à Gaz Métro, donc la cause tarifaire deux

          mille un (2001), pour l'année deux mille, deux mille

          un (2000-2001), on a eu des économies qui vont se

          maintenir pendant plusieurs années, là.

  72  Q.  Là, sont devenues connues?

      R.  Bon, bien, c'est ça, elles sont devenues connues

          mettons... quand on est revenu ici en cause tarifaire

          deux mille trois (2003) pour l'année deux mille deux,

          deux mille trois (2002-2003), là, le montant, ce

          n'est plus cent soixante mille (160 000 $), parce

          qu'on a fait un rapport annuel à la Régie, puis dans

          le rapport annuel, c'est écrit que la perte de revenu

          pour l'année deux mille, deux mille un (2000-2001),

          était de quatre-vingt-deux mille sept cent soixante

          et onze (82 771 $).

          Puis, là, c'est tout là qu'on a le compte, bien, qui

          est mesuré avec les économies de chacun des

          programmes, avec les économies unitaires, donc les

          pertes de revenu unitaire pour chacun des

          participants, chacun des programmes. Donc, ce

          montant-là, c'est là qu'on a le compte d'ajustement,
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          le compte régulateur, le MAPR, qui vient justement,

          par rapport à la prévision, si on s'est trompé, remet

          l'argent, si vous voulez, dans les tarifs, là.

  73  Q.  O.K. Je pense qu'il y a eu une petite confusion, mais

          ça va avec vos explications. La prochaine question

          concerne la valeur attribuée à une tonne de CO2, là.

          C'est vraiment une question de conciliation. À

          certains endroits dans le dossier, on parle de valeur

          de quinze (15), cinquante (50) et cent dollars

          (100 $). Et dans un autre, dans une pièce, entre

          autres, SCGM-9 document 2 page 5, on parle plutôt de

          dix (10), cinquante (50) et cent (100). C'est

          vraiment une question de conciliation. Est-ce que

          c'est quinze (15), cinquante (50), cent (100) ou dix

          (10), cinquante (50), cent (100)?

      R.  SCGM 2 page?

  74  Q.  SCGM-9 document 2 page 5.

      R.  O.K. C'est qu'on a changé les chiffres par rapport à

          l'année passée durant la consultation. On s'est

          entendu sur... Avant, on prenait dix dollars (10 $)

          la tonne, cinquante (50) et cent dollars (100 $) la

          tonne. Cette année, on a décidé d'utiliser quinze

          dollars (15 $), cinquante (50) et cent dollars

          (100 $) la tonne pour calculer les TCS. Ici, étant

          donné que c'est une question de suivi, le tableau que

          vous parlez, SCGM-9 doc.2 page 5, c'est un tableau de

          suivi du plan de l'an passé. Donc, vu que l'année

          passée, on utilisait dix dollars (10 $) la tonne,

                               - 83 -

          R-3510-2003                   THÈME 1 - PANEL 1  SCGM

          20 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 1                    Me Jean-François Ouimette

          cinquante (50) puis cent (100), on a gardé ici dix

          dollars (10 $) la tonne.

  75  Q.  O.K.

      R.  Mais l'année prochaine, dans ce tableau-là, vous

          allez retrouver quinze dollars (15 $) la tonne. C'est

          juste une question de comparaison parce que si vous

          changez la valeur de CO2 entre deux années, là, on ne

          pourra plus comparer des choses égales, là. Il aurait

          fallu faire une mise à jour du plan de l'année

          passée, là.

  76  Q.  O.K. Juste nous assurer que c'était vraiment le

          quinze (15), cinquante (50), cent (100).

      R.  Oui, cette année, oui.

  77  Q.  Cette année. La prochaine question concerne le plan

          d'action déposé par le Fonds d'efficacité

          énergétique. C'est un peu le même type de question

          qu'on avait tantôt pour le PGEÉ quant à l'évaluation.

          Mais est-ce qu'il existe des études de faisabilité ou

          des analyses démontrant ou justifiant l'inclusion des

          projets dans le plan d'action? Est-ce qu'il existe

          comme des études de faisabilité de faites avant

          l'inclusion de ces programmes-là?

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Pour tous les programmes et projets qu'on propose,

          est-ce qu'il y a une grille d'évaluation, vous dites?

  78  Q.  Bien, des études de faisabilité ou des analyses

          préliminaires avant l'inclusion de ces programmes-là
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          dans le plan.

      R.  Non. Nous, on fonctionne selon l'aspect technologique

          et l'aspect commercial, c'est-à-dire qu'on cherche

          soit des technologies qui sont novatrices. Ou sur

          l'aspect commercial, on essaie d'expérimenter des

          nouvelles approches commerciales qui visent à

          éliminer les barrières à l'adoption de mesures dans

          les différents marchés.

  79  Q.  Puis vous parliez tantôt...

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Ce n'est pas tout à fait la même question parce que,

          nous, dans le plan d'efficacité énergétique, là, il y

          en a beaucoup de calculs, vous avez un paquet de

          tests de rentabilité, là. Donc, ce n'est pas la

          question que vous m'avez posée tantôt. Parce que,

          oui, nous, on en fait beaucoup là-dedans, dans le

          plan d'efficacité des analyses, là. Donc, on a un

          paquet de tests de rentabilité qu'on s'est entendu au

          cours des années avec les intervenants puis la Régie.

  80  Q.  À ce moment-là, si vous n'avez pas d'études de

          faisabilité, sur quelle base vous sélectionnez les

          projets? À partir de quels critères vous les

          sélectionnez?

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Si, d'une part, ils présentent une innovation

          technologique ou, d'autre part, ils permettent
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          d'expérimenter une nouvelle approche commerciale qui

          nous permettrait d'éliminer des barrières à

          l'adoption de mesures dans le marché. Donc, c'est

          selon l'expertise interne, si je pourrais dire. Et

          avec, en consultation avec Gaz Métro et les

          différents intervenants dans le marché.

          (10 h 50)

  81  Q.  Parfait. Dans son plan d'action, le fonds

          d'efficacité énergétique offre de financer maintenant

          le surcoût associé à la construction des maisons

          Novoclimat. On sait que ce projet-là, pas le projet

          mais enfin le programme Novoclimat était dans le

          PGEÉ, je pense qu'il l'est encore mais j'ai compris

          qu'il était sur la glace présentement?

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Il est en projet pilote en ce moment avec la PGEÉ

          pour le premier (1er) octobre prévu cette année.

  82  Q.  O.K. Mais dans le PGEÉ, présentement, est-ce qu'il

          est marche?

      R.  Non, il y a un projet pilote de prévu par Gaz Métro

          pour 10 maisons Novoclimat à partir du premier (1er)

          octobre de cette année jusqu'au trente (30) septembre

          l'année prochaine.

  83  Q.  Puis est-ce que vous pourrez nous expliquer pourquoi

          vous avez décidé d'intégrer ce projet-là dans le plan

          du FEÉ?

      R.  Tout d'abord les maisons Novoclimat depuis à peu près
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          cinq ans qu'existe le programme ou la norme,

          Novoclimat, il n'y a pas eu énormément de maisons

          Novoclimat qui ont été construites peut-être entre

          deux cents (200), deux cent cinquante (250) là, et

          majoritairement à l'électricité mais nonobstant la

          source d'énergie.

          La raison majeure, l'obstacle majeur là, qui empêche,

          si on pourrait dire, la vente de maisons Novoclimat,

          c'est assurément la barrière économique à l'adoption

          de mesures dans la nouvelle construction, c'est-à-

          dire qu'un maison Novoclimat coûte plus cher qu'une

          maison standard.

          Donc, nous, on croit qu'on a trouvé une approche

          commerciale qui est très intéressante pour éliminer

          cette barrière-là à l'adoption de mesures dans la

          nouvelle construction et c'est ça, on veut

          l'expérimenter cet automne et je peux vous dire qu'à

          date, il y a déjà des entrepreneurs qui se montrent

          intéressés à participer dans le cadre de notre

          programme.

  84  Q.  Et dernière question, je sais qu'autant dans le PGEÉ

          que dans le FEÉ, il y a des projets de recherche ou

          de veille qui sont intégrés à ces plans-là, comment

          est-ce que vous faites pour décider si un projet de

          recherche va se retrouver dans le PGEÉ ou dans le

          FEÉ?
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          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Bien, au niveau du plan d'efficacité énergétique,

          c'est des veilles technologiques, oui là, mais c'est

          plus, je dirais, des projets de démonstration. Aller

          installer des applications qui existent chez des

          clients puis aller faire du mesurage pour savoir

          combien d'économie ça peut générer puis

          éventuellement, nous, avec çà, faire des analyses

          technico-économiques pour voir s'il y a potentiel de

          faire un programme d'efficacité, un nouveau programme

          ou faire la promotion d'une nouvelle technologie ou

          une approche mais je vous dirais que c'est vraiment

          plus gaz, gaz naturel, donc relié directement aux

          équipements.

          Le fonds d'efficacité énergétique, je vous dirais,

          que c'est plus relié à des choses vraiment plus

          innovateur mais l'enveloppe du bâtiment, bon, les

          énergies nouvelles, des approches là, qui sont

          vraiment différentes, aller tester des approches pas

          juste aller tester une technologie; une unité de toit

          tu l'installes chez un client, tu fais le mesurage,

          tu as des économies, ça, c'est vraiment le plan

          d'efficacité énergétique puis je vous dirais que le

          fonds, bien c'est vraiment des choses, des approches

          vraiment...

  85  Q.  Novatrices.

      R.  ... novatrices là, que Gaz Métro, on ne ferait pas.
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          Donc, ça vient de différents groupes là, différents

          organismes là, donc c'est vraiment çà la différence

          là.

  86  Q.  Quand on parle de novateur, des projets novateurs,

          qu'est-ce qu'on entend par novateur, ce sont des

          choses complètement nouvelles, des choses qui ne se

          sont jamais faites?

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Dans la décision D-2000-183, on n'avait pas défini le

          concept de novateur. Cependant, nous, comme j'ai dit

          plus tôt, on regarde les technologies novatrices et,

          d'une part donc, puis je peux vous donner comme

          exemple les panneaux réflecteurs de chaleur

          Novitherm, une technologie qu'on a importée l'an

          dernier au Québec et d'autre part, on regarde aussi

          les approches commerciales novatrices et je donnais,

          vous avez parlé plus tôt de Novoclimat...

  87  Q.  Hum, hum.

      R.  ... ce qu'on a fait pour vous expliquer un peu le

          concept, c'est qu'on a adapté le type de financement

          que les entreprises de service énergétique font

          depuis à peu près vingt-cinq (25) ans alentour du

          monde, ce qu'ils font, c'est qu'ils vont prendre une

          bâtisse, ils vont dire au propriétaire : « Voici,

          nous, on va vous implanter des mesures d'économie

          d'énergie qui vont réduire, mettons, de vingt pour

          cent (20 %) votre consommation, ça ne vous coûtera
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          pas un sou, on va repayer ces mesures-là et nos

          services à même les économies d'énergie qu'on

          projette et ensuite, vous pourrez bénéficier seul des

          économies d'énergie. »

          Cependant, ce type de financement-là n'avait jamais

          été essayé auparavant nulle part sur la planète là,

          dans la nouvelle construction, c'est-à-dire au lieu

          d'attendre que le bâtiment soit construit pour

          ensuite le rénover avec un financement à même les

          économies d'énergie, nous, on dit : « Bien pourquoi

          pas faire à ça avant que le bâtiment soit construit »

          et donc de financer les mesures d'économie d'énergie

          dès lors la conception du bâtiment à même les

          économies d'énergie projetées et donc c'est ça, on

          fait ça dans une période de cinq ans et ça n'avait

          jamais été essayé ni dans le secteur commercial et

          encore moins dans le résidentiel et là-dessus, je

          peux vous dire que c'est très novateur et que ça

          attire l'attention de beaucoup d'autres juridictions

          en termes de stratégie commerciale novatrice.

  88  Q.  Donc, dans le fond lorsqu'on parle de novateur, d'un

          projet novateur, c'est autant les projets comme par

          exemple, les toits végétaux, ça, ça me semble assez

          novateur, je n'ai jamais vraiment vu ça puis et

          autant comme le type de financement qui peut être

          novateur à ce moment-là?

      R.  C'est-à-dire oui, il y a des technologies, quand
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          c'est l'aspect technologique, écoutez, les usages du

          gaz sont relativement limités, ce n'est pas comme

          l'électricité. On chauffe l'eau ou les espaces ou

          pour les procédés là, grosso modo.

          Donc le fonds s'est concentré surtout les approches

          commerciales soit qui visent l'intégralité des

          consommations d'un bâtiment mais c'est ça, donc...

  89  Q.  Non, ça va, je vous remercie. C'était mes questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Le Banc a une question pour monsieur Finet. Je vais

          faire attention aussi qu'il n'y ait pas de, parce que

          c'est difficile de traverser la ligne entre le

          renouvellement du mécanisme là. Il y a deux pièces

          là, le SCGM-9 document 8, pages 26, 27 mais je vais

          vous citer les chiffres de toute façon. L'an dernier,

          en ce qui concerne le FEÉ, la Régie avait approuvé un

          million six cent soixante-neuf mille cinq cents

          dollars (1 669 500 $); après sept mois, il y en a

          tout près de cent soixante et dix-huit mille

          (178 000 $) d'engagés et on prévoit à la fin de

          l'année que ça va donner trois cent quatre-vingt-un

          mille (381 000 $) donc, moins de vingt-cinq pour cent

          (25 %) des sommes par rapport au budget qui avait été

          prévu.

          SCGM-9, document 8, page 75, c'est un tableau où on
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          donne les sept activités qui s'adressent au

          résidentiel et les cinq qui s'adressent au CII et là,

          on nous dit que, on nous demande d'approuver un petit

          plus de quatre millions (4 M$). La Régie, avant

          d'approuver ces, je dirais qu'il y a deux tests là.

          Il y a un test, l'intérêt public puis il y a un

          deuxième test, le côté réaliste du montant compte

          tenu de l'historique là, je voudrais juste, on veut

          juste vous entendre parler sur la côté réaliste

          justement de ce quatre millions-là (4 M$) compte tenu

          des antécédents?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          J'ai un drôle de chapeau, Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous allez vous objecter à la question.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bien... non, certainement pas. Je vais, non, on

          m'indique que certains des membres du conseil de

          gestion du fonds d'efficacité énergétique là,

          aimeraient évidemment discuter avec monsieur Finet

          là, vous savez que ça a été un peu, bien, c'est ce

          matin, ils l'ont appris qu'il venait ici et c'est une

          question qui leur apparaît importante et ils

          aimeraient être capables de peut-être répondre, à

          tout le moins un là, qui aimerait répondre par écrit,
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          à moins que vous, peut-être, permettiez à monsieur

          Finet de faire ses commentaires et par la suite si

          des gens du fonds en efficacité énergétique là,

          veulent ajouter, la Régie, lorsqu'elle prendra en

          délibéré cette cause, de toute façon, jusqu'à la

          semaine prochaine, nous avons à déposer d'autres

          pièces. Ou ils peuvent se consulter avant si la Régie

          le préfère.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, mais je pense que la question demeure. On peut

          donner le choix à monsieur Finet de répondre

          maintenant et après la pause compte tenu des

          consultations, de compléter la réponse.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bien respectueusement, s'ils peuvent peut-être se, si

          vous aviez prévu une pause bientôt peut-être qu'ils

          peuvent faire la pause maintenant, se parler et en

          permettant au témoin évidement de parler à ces gens-

          là même s'il est sous serment et revenir avec la

          position qui de toute évidence sera plus commune.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, si je peux me permettre, notre représentant sur
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          le comité de gestion du FEÉ est présent ici et

          m'informe qu'il doit y avoir une réunion prochaine de

          ce comité de gestion et peut-être qu'il y aurait lieu

          d'articuler, si la réponse est par écrit, la date de

          cette réponse avec, de manière à ce que ça ait lieu

          après la date de réunion ou certaines choses doivent

          être discutées. Je pense qu'on parle des prochains

          jours.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais, oui. C'est qu'il y a une prise en délibéré là,

          qu'on souhaite à la fin de la présente audience et la

          Régie doit se prononcer, accepter ou non le quatre

          millions (4 M$) en question.

          J'avais juste deux petites questions de précision

          additionnelles pour monsieur Finet.

  90  Q.  C'est que le...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Ils pourront se consulter pendant la pause

          justement...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, oui, oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          ... ça serait parfait.
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          LE PRÉSIDENT :

          Tout à fait.

  91  Q.  Mais le côté novateur, je pense que maître Ouimette

          en a parlé un petit peu, le côté, le lien entre, pour

          faire la distinction entre le PGEÉ et le FEÉ, il y a

          l'aspect novateur. Par contre, avec égards, pour

          utiliser une expression chère aux avocats, on est un

          peu surpris de voir des portes et fenêtres du côté du

          FEÉ. On n'avait pas l'impression, en tout cas, je

          n'ai pas l'impression que ces programmes-là

          traditionnellement avaient plutôt tendance à faire

          partie du PGEÉ.

          L'autre préoccupation de la Régie, c'est en termes de

          planification. C'est que dans le FEÉ, je n'ose pas

          appeler ça planification stratégique mais il y a des

          projets qui apparaissent mais est-ce qu'il y a une

          structure ou une orientation au-dessus de ça qui fait

          en sorte que les gestes, ça ne sera pas des choses ad

          hoc mais une orientation stratégique parce que là, on

          commence à parler quand même de montants relativement

          importants là, à quatre millions (4 M$).

          Je suggère une pause de quinze minutes (15 min) et

          durant la pause, monsieur Finet pourra rencontrer les

          intervenants et soit y répondre ou un engagement de

          mettre ça par écrit. D'accord? On revient à onze

          heures quinze (11 15).
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          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                          ____________

          (11 h 20)

          REPRISE DE LA SÉANCE

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que la pause a porté fruit?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui, je sais que monsieur Finet m'a indiqué qu'il

          avait des précisions, après consultation avec les

          différents intervenants, et il va vous faire part du

          résultat de leur discussion.

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Je voulais simplement faire une précision par rapport

          à une question du procureur de la Régie un peu plus

          tôt. Il me demandait : « Est-ce que le Fonds fait des

          études de faisabilité avant de procéder à un projet

          ou à un programme? » Je pense que c'est une question

          de terminologie; pour moi, « étude de faisabilité »,

          c'est plus une analyse dans un bâtiment sur la

          rentabilité d'implanter une mesure, et cetera.

          Par contre, si la question voulait dire est-ce qu'on

          fait une analyse des technologies avant de les

          proposer dans un plan d'action - oui, on fait des

          analyses des technologies ou des stratégies

          commerciales. Ce n'est pas parce que c'est novateur
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          que c'est de facto éligible à un plan d'action du

          Fonds en efficacité énergétique.

          Je peux vous dire qu'on a reçu plusieurs propositions

          de l'externe qu'on a refusées parce que, pour

          différentes raisons, qu'elles soient novatrices ou

          non. Et je peux vous dire aussi, avant de proposer,

          par exemple, pour les toits végétaux, on va regarder

          quelles sont les économies d'énergie, on va regarder

          ce qu'a fait le Conseil national de recherche à

          Ottawa, et cetera.

          Même chose pour les panneaux réflecteurs, on a des

          études de laboratoire qui ont été faites, on a des

          chiffres de Enbridge Consumers Gas. Donc on n'y va

          pas à l'aveuglette, là, quand on fait la sélection

          des projets et des programmes qui pourraient faire

          partie du plan d'action du Fonds en efficacité

          énergétique. Donc, oui, il y a des analyses, mais

          qu'on n'appelle pas « études de faisabilité », oui,

          on analyse, avec Gaz Métro aussi, avec les différents

          intervenants dans le marché, on fait une analyse très

          poussée des différentes technologies ou approches

          commerciales qu'on pourrait prendre.

          Par exemple, je vous parlais aussi un peu plus tôt

          quand vous nous parliez de Novoclimat, quand on

          propose de financer les surcoûts de construction des
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          bâtiments efficaces dans la nouvelle construction, on

          a fait toute une analyse pour savoir justement est-ce

          que ça s'est fait ailleurs dans le monde. On a parlé

          aux gens du International Performance Measurement and

          Verification Protocol, qui est chapeauté par le U.S.

          Department of Energy, et on a parlé justement aux

          gens qui s'occupent de ça; ils nous ont confirmé que

          ça ne s'était pas fait encore; par contre, ils

          créaient un sous-comité pour évaluer la faisabilité

          de ça.

          Et, oui, eux aussi trouvent que c'est une bonne idée.

          Par contre, on est au, comme disent les Anglais, au

          « forefront », ou on est à l'avant-garde et, oui, on

          teste, on veut expérimenter ces approches-là dans le

          marché. Mais de toute façon, là, je ne sais pas si

          c'est à moi à dire ça, mais le Comité de gestion du

          Fonds en efficacité énergétique voudrait qu'on prenne

          un engagement pour répondre par écrit mardi à vos

          préoccupations que vous avez soulignées de façon plus

          précise.

          Mais je voulais simplement apporter cette précision-

          là, ce n'est pas parce que quelque chose est novateur

          que de facto ça passe. Je vais vous donner un dernier

          exemple. Quelqu'un nous a mis à notre attention

          l'existence d'une peinture radiante qui, supposément,

          met des économies d'énergie, et cetera, et cetera. On
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          l'a analysée beaucoup, il y a des gens du Comité de

          gestion même aussi qui ont fait plusieurs calculs et

          on en est venu à la conclusion que, non, c'était trop

          risqué et que les économies étaient trop fragiles et

          autres conclusions.

          Et simplement pour vous dire, récemment, le Bureau de

          la concurrence a justement émis une ordonnance à

          cette compagnie-là qui fabrique la peinture d'arrêter

          de faire des « claims », des prétentions qu'il y

          aurait tant d'économies d'énergie. Et donc, c'est ça,

          c'est ce qui prouve qu'on avait bien fait notre

          travail d'analyser les projets susceptibles de faire

          partie du Fonds.

          Donc, c'est ça, ce n'est pas parce que c'est novateur

          que c'est pour autant un passe-partout pour rentrer

          dans les programmes du Fonds.

          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends qu'à partir des notes sténographiques,

          les préoccupations exprimées par le Banc,

          l'engagement, c'est mardi, un engagement d'envoyer ça

          par écrit?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui, alors engagement, je pense, numéro 2, Madame la

          greffière, de répondre aux préoccupations de la Régie
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          par les membres du FEÉ d'ici mardi le vingt-six (26)

          août, ce qui agrée à Gaz Métro considérant qu'à peu

          près à la même date, nous transmettrons des mises à

          jour pour le dossier tarifaire.

          ENG. SCGM-2 :  Répondre aux préoccupations de la

                         Régie, par les gens du FEÉ d'ici le

                         mardi 26 août 2003 (Engagement à la

                         requête de la Régie)

          LE PRÉSIDENT :

          Comme je l'avais annoncé tantôt, même si ça ne fait

          pas partie du PEN comme tel, étant donné qu'on a un

          panel PGEÉ-FEÉ, il y avait maître Neuman qui avait,

          au nom de S.É./AQLPA, qui avait, il avait indiqué

          qu'il avait certaines questions concernant l'étude

          attraction/fidélisation. Je suis un peu surpris,

          Maître Allard, de voir que vous avez des

          représentations parce que j'avais la, on avait la

          perception que la décision de la Régie était, avait

          tranché ce débat-là et on avait indiqué qu'on voyait

          ça en termes de suivi. Puis les suivis, c'était la

          responsabilité de la Régie, puis le fait que ça ait

          été présenté au Groupe de travail, ce n'était pas une

          approbation comme telle.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Vous avez entièrement raison mais ce n'est pas le,
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          mais ce ne sont pas mes propos. Mes propos, c'est

          parce que j'essaie juste d'être efficace, considérant

          que les questions ont déjà été annoncées. Parce que

          j'en avais, évidemment, j'aurais pu me lever puis

          dire : « Objection à la pertinence des questions »,

          et alors pour gagner du temps, considérant qu'on n'a

          pas nécessairement les témoins qui pourront...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Est-ce que c'est sur toutes les questions?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui, ce sont sur toutes les questions. Alors, à tout

          le moins les huit questions qui nous ont été

          transmises vendredi en après-midi, en fin d'après-

          midi.

          En ce qui concerne la demande - et c'est le but de

          mes propos, là - si on regarde la page 12 de la

          demande, du mémoire de S.É./AQLPA, au paragraphe 25,

          nous avons clairement quel est l'objet du débat

          maintenant. Et c'est : quel suivi doit-il être donné

          par la Régie? Et ce qu'on nous dit, c'est :

                         Nous recommandons donc à la Régie de

                         demander à nouveau à SCGM de faire

                         effectuer cette étude et de la lui

                         présenter lors de la cause tarifaire
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                         2004-2005.

          Alors ce qu'on veut faire dire, c'est que l'étude qui

          a été soumise, l'étude Optima, a des limites, n'est

          pas suffisante et que la Régie devrait ordonner à

          SCGM d'en faire préparer une autre, dans le cadre du

          PGEÉ. Bon.

          Évidemment, la liste des questions qui nous ont été

          transmises, si c'est pour démontrer effectivement les

          limites de cette étude, bien on n'a pas besoin de

          passer grand temps, là, c'est admis, tout le monde

          l'admet, Optima même l'admet qu'il y a des limites à

          cette étude.

          La bonne, la seule question qu'il faut déterminer -

          et c'est ce que j'avais compris, moi, de la décision

          de la Régie : tous pourront faire des représentations

          en argumentation - et moi, là, je suis en train de

          plaider une partie de mon argumentation sur cette

          questions - qu'est-ce qu'on fait à partir d'ici? Est-

          ce qu'on ordonne à Gaz Métro d'en faire une autre

          étude ou est-ce qu'on ne l'ordonne pas?

          Et ce qu'on apprend également des différentes

          correspondances de mon confrère, c'est qu'il n'a pas

          d'autre preuve à soumettre au dossier que ce qui est

          déjà présent dans le dossier. Et, à ce moment-là, on
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          n'a pas d'expert, du côté de Stratégies

          énergétiques/AQLPA, qui est venu nous démontrer qu'il

          serait possible de faire une étude d'une autre façon.

          Ce qu'on a au dossier, ce que la Régie a au dossier,

          ce n'est pas seulement l'accord, parce que cet

          accord-là n'était peut-être pas requis ou n'était

          peut-être pas permis entre les intervenants à l'effet

          que l'étude présente est suffisante, mais ce qui est

          beaucoup plus - et c'est mon point choc - à la

          page...

          LE PRÉSIDENT :

          Ce que je comprends, c'est que votre argumentation à

          la fin va être beaucoup plus courte parce que vous en

          avez une partie de faite?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Effectivement. Sur ce point, la moitié, à moitié plus

          courte. Alors la dernière phrase de l'étude

          d'Optima :

                         L'investissement que demanderait une

                         étude...

          parce qu'on s'entend, tout le monde est d'accord, on

          n'a pas besoin de faire des grandes questions pour

          dire qu'il y avait des limites puis qu'on aurait dû
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          faire ça autrement, et cetera. Mais tout ce qu'on a,

          ce sont les experts dans le domaine, Optima :

                         L'investissement que demanderait une

                         étude pour obtenir une meilleure

                         précision des résultats serait bien

                         supérieur à la valeur de l'information

                         que l'on pourrait obtenir.

          Moi, quand j'ai lu ça, je me suis dit, un expert, un

          consultant externe qui me dit : « Savez-vous, donnez-

          moi plus d'argent parce que je pense ça vous donnera

          pas grand chose », ça me convainc qu'il n'y a pas

          nécessité d'ordonner d'en faire une autre.

          Évidemment, on ne peut pas faire abstraction qu'à

          part S.É./AQLPA, tout le monde était d'accord que :

          « On va continuer à fonctionner avec les informations

          que nous avons, ça ne vaut pas la peine d'aller plus

          loin », mais même si on fait abstraction de ça, la

          preuve que vous avez au dossier - et ça, c'est clair

          qu'il n'y a pas d'autre preuve, on nous a annoncé

          qu'il n'y avait pas de témoin, on n'aura pas un

          débat, sinon on aurait fait venir des gens d'Optima,

          avoir un grand débat d'experts.

          Je ne sais pas à quoi ça aurait mené parce que, de

          toute façon, ce qu'on veut leur faire dire, c'est
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          que : « Il y a des limites dans ce qui est là puis

          faites-en une autre », mais ils nous disent : « Ça ne

          vaut pas la peine. » Alors c'est ça que la Régie a à

          trancher, je ne pense pas, de toute façon, les gens

          d'Optima ne sont pas ici et monsieur Tremblay n'est

          pas vraiment, bien, en tout cas, à ce que je

          comprends, il n'est pas vraiment habilité pour

          répondre sur la mécanique de l'étude.

          Et c'est admis, il y a des limites. On a juste à lire

          l'étude, ils nous le disent eux-mêmes. Alors c'est

          pour ça, c'est mon objection aux questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Je le verrais d'un autre angle aussi : est-ce que ça

          termine votre témoignage?

          Monsieur Tremblay fait son possible, là, mais les

          questions sont autorisées.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          O.K.

          (11 h 30)

          LE PRÉSIDENT :

          J'ai compris qu'on souhaitait libérer monsieur Finet.

          Je pense que ça a complété son témoignage.
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          C'est possible.

          LE PRÉSIDENT :

          Et on maximise les chances que l'engagement soit

          rempli mardi midi.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Effectivement.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

  92  Q.  Alors, mes premières questions, je ne sais pas, peut-

          être que c'est monsieur Noël ou madame Bessette qui

          serait plus approprié pour y répondre. Il s'agissait

          simplement de demander, puisque nous avons le rapport

          annuel de Gaz Métropolitain qui indique le nombre de

          clients et leur répartition dans les catégories

          résidentielles, industrielles et commerciales, et on

          s'est aperçu à notre surprise, là, que ce chiffre

          n'était pas dans le dossier annuel de cette année.

          Donc, on a les chiffres de l'an dernier mais pas ceux

          de cette année. Donc, est-ce qu'on aurait par hasard

          aujourd'hui le nombre de clients? Ça, on l'a, le

          nombre total, mais leur répartition dans les

          catégories résidentielles, commerciales,

          industrielles. En tout cas, ce que vous avez comme

          répartition par usages, là. Est-ce qu'on les a pour

          cette année, pour... pour deux mille deux, deux mille
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          trois (2002-2003)? Quand je dis cette année, je

          parlais de deux mille deux, deux mille trois (2002-

          2003). En fait, c'est l'année qui s'est terminée.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Bien, là, vous parlez de données réelles ou les

          données projetées, les données qui avaient été

          projetées dans le dossier tarifaire deux mille deux,

          deux mille trois (2002-2003)?

  93  Q.  Deux mille deux, deux mille trois (2002-2003), en

          fait, les données réelles si on les a.

      R.  Parce que l'année n'est pas finie.

  94  Q.  O.K. Ou en cas, ou partiellement, partiellement

          réelles, partiellement projetées comme ça se fait

          d'habitude, là. Enfin, dites-nous ce que vous avez

          comme données de la meilleure qualité possible.

      R.  Il semble qu'on les ait mais pas avec nous ici. Donc

          désolé! Ça va être mardi midi peut-être aussi.

  95  Q.  O.K.

      R.  Peut-être plus tôt, ça peut être... Si c'est

          disponible, on pourrait demain, si l'audience se

          poursuit demain, on pourrait répondre aussi.

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Mais ça risque d'être le nombre de clients au

          trente (30) septembre deux mille deux (2002). Parce

          que dans l'année, c'est dur de donner un nombre

          précis; ça change au cours d'une année.
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  96  Q.  Bien, trente (30) septembre deux mille deux (2002),

          je les ai dans le rapport annuel. J'ai les chiffres

          de deux mille un, deux mille deux (2001-2002) dans le

          rapport annuel.

      R.  O.K. Mais je veux savoir pourquoi vous voulez ça

          exactement, parce que ça change. On n'aura pas deux

          cent mille clients de plus demain matin.

  97  Q.  Bien, c'est simplement pour établir une proportion,

          comme vous avez peut-être pu remarquer dans

          l'argumentaire, on établit une certaine proportion,

          simplement pour avoir le chiffre exact en se basant

          sur le nombre de clients totaux par catégorie.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Peut-être simplement pour votre première question qui

          demande combien il y avait de clients de SCGM en deux

          mille un, deux mille deux (2001-2002) et en deux

          mille deux, deux mille trois (2002-2003).

  98  Q.  Oui.

      R.  Il y a la série d'évolution du nombre de clients qui

          est présenté à la SCGM-8 document 9 page 1 qui vous

          donne les résultats réels jusqu'à la fin de deux

          mille deux (2002). Naturellement, ici, il n'y a pas

          de ventilation par catégorie de clients. Mais vous

          avez quand même à la question 1, là, c'était le

          total. Alors, ça, vous l'avez.

  99  Q.  O.K. Mais en tout cas, le but, c'était d'avoir,

          c'était une séquence de questions dans le but d'avoir
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          une ventilation. Donc, si vous pouvez avoir la

          ventilation, ce serait apprécié.

          Simplement, dans une des questions, je m'aperçois

          que, parfois, les clients sont calculés en

          nombre/client de clients annualisés. Et je veux

          simplement m'assurer que, dans les données que vous

          allez nous fournir, que ce sera le même mode de

          calcul pour le nombre de clients, parce que je pense

          que, dans le rapport annuel, ce n'était pas des

          clients annualisés, si je ne me trompe pas, parce que

          le nombre a l'air un peu anormalement grand.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Non, dans ce que vous dites à la question 4...

          Attendez un peu! Oui, 4.

 100  Q.  Oui, c'est-à-dire en deux mille un, deux mille deux

          (2001-2002), dans le rapport annuel, vous avez...

      R.  Bien, quand on parle du rapport annuel de SCGM, c'est

          que ça comprend les filiales, c'est ça qui induit en

          erreur, ça comprend les filiales au Vermont.

 101  Q.  O.K. C'est pour ça...

      R.  Il y a vingt ou trente mille clients de plus que ce

          qu'on a dans la franchise. Ça fait qu'il ne faut pas

          prendre ça.

 102  Q.  Oui, c'est ça. C'est parce qu'on avait des documents

          différents qui nous donnaient deux mille un, deux

          mille deux (2001-2002) dans un cas, et deux mille
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          deux... et enfin deux mille deux, deux mille trois

          (2002-2003) dans l'autre cas. Puis quand on les

          comparait, ça semblait... il semblait y avoir une

          variation anormale.

      R.  Oui, s'il y a un gros écart, là, c'est dû au fait

          que, dans le rapport annuel, dans le rapport

          financier, pas celui qui est produit à la Régie, mais

          le rapport financier de Gaz Métro, c'est les clients

          des filiales, incluant les filiales.

 103  Q.  O.K. En tout cas, si vous nous donnez d'une même

          source et d'un même mode de calcul les deux années

          avec la répartition, ça nous conviendra.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  En fait, ça, vous l'avez dans le rapport annuel

          réglementaire qui a été déposé en décembre dernier

          sur l'année deux mille un, deux mille deux (2001-

          2002), vous avez toutes ces informations-là qui sont

          présentes, là. Je ne me souviens plus de la cote.

 104  Q.  Mais qui finit l'an dernier? Qui finit l'an dernier?

      R.  En deux mille deux (2002), tout à fait.

 105  Q.  C'est ça.

      R.  Parce que c'est la seule année qui est finie.

 106  Q.  C'est ça.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  L'autre, on ne peut pas le faire encore.
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          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  C'est ça, on ne peut pas le faire encore.

 107  Q.  Donc, l'engagement, c'est de fournir le nombre de

          clients et leur répartition, prévue ou réelle, entre

          les catégories d'usage pour les deux années?

      R.  Écoutez, pour ce qui est de l'année courante, je sais

          qu'on a des informations par tarif, le réel, et on

          fait une projection, une mise à jour. Mais par

          ventilation, UDT, multilocatif, CII, je n'ai aucune

          idée comment on pourrait être en mesure de faire

          cette ségrégation-là. Ce n'est pas le genre de suivi

          qu'on fait. On fait par la suite des analyses

          marketing qui permet d'en faire une estimation. Mais

          je suis à peu près certaine que la ventilation pour

          l'année courante, là, on peut l'avoir par catégorie,

          par sous-tarif du tarif 1, mais pas par UDT, CII et

          multilocatif.

 108  Q.  Non, mais par tarif, je l'ai déjà dans le rapport,

          dans un des... une des pièces de ce dossier.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman, je voudrais juste comprendre, là,

          l'importance d'avoir des données à la limite, là,

          aujourd'hui. Est-ce que la tendance n'est pas

          suffisante? Puis les ajouts de nouveaux clients

          risquent de refléter la même proportion?
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ce que je cherchais, c'était pour l'année deux mille

          deux, deux mille trois (2002-2003). Donc, simplement

          pour avoir des données qui permettent d'établir le

          pourcentage pour l'échantillonnage du sondage, aux

          fins d'évaluer l'échantillonnage du sondage. De toute

          façon, on a déjà dans l'argumentation fait une

          évaluation grosso modo de ce à quoi ça pourrait

          correspondre. Ça se peut que ce soit suffisant. Mais

          en tout cas, on n'avait pas le chiffre réel. C'est

          ça. On n'avait pas le chiffre de la bonne année,

          simplement.

          LE PRÉSIDENT :

          Les chiffres du rapport annuel, ce que je comprends,

          pourraient être...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Non, puisque le rapport annuel inclut les clients du

          Vermont et je n'ai pas besoin des clients du Vermont.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Non, non, le dossier réglementaire, le R-3505-2002.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 109  Q.  Est-ce que vous avez le numéro de la pièce parce

          qu'on l'a cherchée cette donnée en répartition?

      R.  Comme je vous ai dit précédemment, je ne l'ai pas par
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          coeur, mais je pourrais à la pause du midi aller

          chercher la cote précise. Mais je vous ferai

          remarquer que vous étiez présent au groupe de

          travail, vous devriez être en mesure d'avoir quand

          même accès à cette information-là.

 110  Q.  On est sensé l'avoir, mais peut-être qu'on ne la

          retrouve pas. Alors, je passe au groupe de questions

          suivantes. Donc, toutes mes questions couvraient les

          questions 1 à 5 qui avaient été annoncées d'avance.

          Donc, maintenant, je passe à la question 6. Donc, ces

          questions portent sur des précisions sur les rapports

          d'Optima. Donc, je sais qu'il y a personne d'Optima

          ici. Mais si quelqu'un du panel peut y répondre, ce

          serait apprécié.

          On remarquait que - donc, c'est la sixième question

          qui avait été annoncée d'avance - qu'en page 23 du

          rapport d'Optima, qu'il est indiqué à cette page

          qu'il y aurait cent quatre-vingt-sept (187) clients

          gaziers du secteur MUL. Puis c'est le chiffre cent

          quatre-vingt-seize (196) qui apparaît à la page 24.

          Donc, il semble qu'il y a eu une erreur, un des deux

          chiffres est erroné. Est-ce qu'on a pu vérifier

          lequel des deux chiffres était le bon?

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Vite de même, là, je vous dirais que c'est parce que

          c'est les résultats des questions qu'on a posées,
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          puis entre les deux, ce n'est pas tout le monde qui a

          répondu à toutes les questions, là. Donc, ça veut

          dire que les gens ont au moins répondu à la question

          QEF-1 qu'à la QEF-2. Ça serait ça la différence.

 111  Q.  Je ne suis pas sûr parce que, avec les totaux, ça ne

          marche pas.

      R.  Bien, c'est ça que je vous dis. Parce qu'on avait un

          certain nombre de clients qui répondaient à un

          certain nombre de questions. Puis dans le

          questionnaire, ce n'est pas tout le monde qui

          répondait à toutes les questions. Ça fait que ça se

          peut qu'il y ait une question que les gens aient plus

          répondu qu'une autre. Ça fait que c'est pour ça que

          si vous regardez chacun des résultats d'une question

          à l'autre, vous n'aurez pas nécessairement le même

          nombre d'échantillons. Il y a un échantillon total,

          mais ce n'est pas tout le monde qui répond aux

          questions, là.

 112  Q.  En tout cas, si vous le dites.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Vous pouvez peut-être prendre le chiffre qui est le

          plus favorable à votre argumentation.

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Ça ne changera pas grand-chose.

 113  Q.  La question 7. On remarque qu'il y a quarante-neuf

          (49) clients qui sont classés dans le secteur UDT ni
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          comme usagers du gaz naturel ni comme non-usagers du

          gaz naturel, parce que les totaux ne marchent pas.

      R.  Pour ce qui est la question des totaux, là, n'essayez

          pas de faire des totaux, là, ça ne fonctionnera pas

          d'une question à l'autre. Puis je vais valider pour

          votre autre question.

 114  Q.  Mais les totaux marchent pour toutes les autres

          catégories.

      R.  Tant mieux! Où vous voyez ça quarante-neuf (49)

          exactement?

 115  Q.  C'est page 23.

      R.  Oui.

 116  Q.  Si vous faites la différence entre le total de la

          colonne UDT et les chiffres qui se répartissent entre

          usagers et non-usagers du gaz naturel, il y a une

          différence de quarante-trois qui sont ni dans l'un ni

          dans l'autre. Et ce n'est même pas dans les non-

          réponses, refus de répondre puisque les non-réponses,

          refus de répondre sont marqués.

      R.  Ça, on pourrait valider, là. Je ne me rappelle plus.

          Ça pourrait être un engagement, là.

          LE PRÉSIDENT :

          L'engagement, c'est par rapport à la question?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Question...
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          LE PRÉSIDENT :

          Non, mais juste le numéro de la question.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          SÉ-AQLPA-7.

          LE PRÉSIDENT :

          7?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          ENG. SCGM-3 :  Répondre à la question SÉ-AQLPA-7

                         (ENGAGEMENT À LA REQUÊTE DE SÉ-AQLPA).

 117  Q.  Et la question suivante, qui est la dernière, dans la

          catégorie UDT particulièrement, est-ce que vous

          pouvez confirmer que la notion de clients de gaz

          naturel, qui est indiquée dans les tableaux, dans les

          réponses, pouvait inclure non seulement des clients

          de SCGM mais aussi des clients de Gazifère vu la

          répartition géographique de l'échantillon,

          particulièrement pour le UDT?

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Aucun client de Gazifère dans l'échantillon.

 118  Q.  Aucun. Ça termine mes questions. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Ça termine la première partie

          du mécanisme. Ça fait que le banc, le panel est

          libéré. On va commencer la seconde partie, la

          dissidence de l'ACIG avec monsieur Trahan. Vous

          n'oubliez pas ma remarque liminaire du départ.

          (11 h 45)

          Me NICOLAS PLOURDE :

          C'est noté.

                      --------------------

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingtième (20e) jour du

          mois d'août, a comparu :

          JEAN-BENOIT TRAHAN, économiste, place d'affaire

          située au 148a, Du Rocher, Sutton :

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me NICOLAS PLOURDE,

          Procureur de l'ACIG :

          Monsieur le Président, Mesdames les Régisseurs,

          bonjour, mon nom est Nicolas Plourde pour

          l'Association des consommateurs industriels de gaz.

          Nous allons avec votre permission précéder à la

          présentation de la dissidence de l'ACIG.
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          Cette présentation sera effectué par monsieur Jean-

          Benoît Trahan. Je pense que le curriculum vitae de

          monsieur Trahan a déjà distribué, il le sera

          également aux participants sous peu.

 119  Q.  Monsieur Trahan, j'aimerais vous référer à la

          dissidence de l'ACIG?

      R.  Oui.

 120  Q.  Je présume que vous avez le document avec vous?

      R.  Tout à fait.

 121  Q.  Je comprends que c'est vous qui avez préparé ce

          document?

      R.  Oui.

 122  Q.  Est-ce que vous adoptez ce document comme étant votre

          témoignage en l'instance?

      R.  Oui.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          J'aimerais, avec votre permission, Monsieur le

          Président, coter ce document sous ACIG-1.

          ACIG-1 : Dissidence de l'ACIG concernant le PGEÉ eu

                   égard aux VGE.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Plourde, on exclut...
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          Me NICOLAS PLOURDE :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... évidemment la deuxième section...

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Tout à fait.

          LE PRÉSIDENT :

          ... où la Régie n'a pas accepté la deuxième

          dissidence.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Évidemment, Monsieur le Président, évidemment, vous

          avez une version qui comprend les deux documents là,

          donc je ne fais que coter le premier document sous

          ACIG-1.

 123  Q.  Monsieur Trahan, je comprends que vous avez préparé

          une présentation Power Point que j'aimerais, qui a

          été imprimée également sur format papier, j'aimerais

          avec votre permission, Monsieur le Président, coté ce

          document sous ACIG-2. Je cède donc la parole à

          monsieur Trahan pour sa présentation.

          ACIG-2 : Présentation Power Point de M. Trahan.
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          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Alors, Monsieur le Président, Mesdames les

          Régisseurs, je prends note de la demande du

          président, j'avais préparé quelque chose peut-être

          d'un petit peu plus long, je vais tenter d'aller plus

          rapidement en passant au travers les acétates, si

          jamais il semble que c'est trop long, faites-moi

          signe et je tenterai d'accélérer et de passer

          davantage là, rapidement.

          Donc, la dissidence, je pense que c'est important

          parce qu'il y a quand même une ligne de fond qu'il

          faut suivre pour être capable de comprendre où est-ce

          qu'on s'en va avec tout ça, alors il faut bien

          comprendre l'évolution du marché du gaz naturel dans

          les dernières années et l'évolution chez Gaz

          Métropolitain.

          Il faut également ensuite de ça, regarder

          l'efficacité énergétique dans les processus

          décisionnels des grands consommateurs de gaz naturel.

          On a souvent parlé du mythe de l'indifférence, on

          parle également de travaux communs qui sont déjà en

          cours. On parle aussi de réplique et argumentation

          sur certains points avancés par le groupe de travail.

          Ensuite de ça, on va parler du MAPR à laquelle là, on

          passe de quelques points donc quelques précisions et

                               - 120 -

          R-3510-2003       THÈME 1 - JEAN-BENOIT TRAHAN (ACIG)

          20 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 1                           Me Nicolas Plourde

          définitions, des questions, un peu d'histoire, la

          protection contre de véritables pertes de revenus et

          une conclusion sur le MAPR.

          Et ensuite de ça, le PGEÉ pour les VGE, qu'est-ce que

          nous, on propose et pourquoi.

          Alors, de manière rapide, ce qu'on peut dire, c'est

          que le marché du gaz naturel s'est retourné

          complètement depuis la fin des années 90 à partir

          d'aujourd'hui donc, on est maintenant dans une

          situation de surplus de demande plutôt qu'un surplus

          d'offre. Donc, on a un prix de la molécule qui est

          passé de deux (2 $) à trois dollars par gigajoule

          (3 $/GJ) et de manière constante à un prix qui évolue

          davantage entre quatre (4 $) et six dollars (6 $) et

          avec des pointes qui peut aller jusqu'à dix-huit

          dollars le gigajoule (18 $/GJ).

          Cet impact-là est important dans le processus

          décisionnel des clients industriels lorsqu'ils font

          des choix énergétiques. Bien entendu, la réflexion

          est maintenant bien différente de ce qu'elle était

          lors des années 90.

          On peut peut-être se rappeler que dans les années 90,

          à certains moments, le passage de deux dollars (2 $)

          à deux dollars vingt-cinq (2,25 $) créait des émois
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          dans le monde industriel alors qu'aujourd'hui, on

          comprend bien que vingt-cinq sous (0,25 $), c'est

          quelque chose qui est un peu moins important au

          niveau là, de la réaction directe d'une variation

          rapide étant donné là, le fait que c'est beaucoup

          plus volatile maintenant.

          Or, quand on parle d'évolution chez Gaz Métro, on se

          rend compte d'une réduction important de la

          consommation de la clientèle et même une diminution

          de quelques clients du tarif 5. On délaisse le gaz

          naturel pour utiliser d'autres sources d'énergie.

          On peut parler de lexiviat, on peut parler également

          mais surtout de mazout numéro 6. Pour ceux qui ne

          savent pas ce qu'est le lexiviat, ce sont les résidus

          de production dans les pâtes et papiers donc, on

          utilise ces résidus-là pour faire de l'énergie avec

          pour donc, la production industrielle.

          La clientèle qui reste à l'heure actuelle au niveau

          du distributeur, on peut considérer, que c'est une

          clientèle plus captive donc, principalement

          résidentielle et petit commercial mais également au

          niveau des grandes entreprises et ce qui amène les

          grandes entreprises aujourd'hui, les entreprises

          dites plus captives, disons, qui utilisent, par

          exemple, l'huile numéro 2 plutôt que le mazout numéro
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          6 donc, plus dispendieux, à regarder d'autres

          opportunités pour tenter d'aller vers le mazout

          numéro 6 étant donné qu'il est moins dispendieux.

          L'impact de tout ça, toute chose étant égale par

          ailleurs, c'est une hausse de tarif interruptible

          puisque si tous les clients étaient restés au niveau

          gaz, le tarif interruptible serait moins dispendieux

          au Québec et d'autre manière, il y a un impact sur

          les gaz à effet de serre étant donné que les clients

          vont consommer davantage le mazout que le gaz

          naturel.

          Alors, le mythe de l'indifférence. Les grands

          industriels font de l'efficacité énergétique depuis

          des lustres entre autres, SCGM a, dans ses causes

          tarifaires, toujours une provision pour le secteur

          VGE.

          J'ai proposé dans mon mémoire deux ans mais vous

          pouvez regarder dans tous les documents dix (10) ans

          en arrière, quinze (15) ans en arrière, vous allez

          voir qu'il y a toujours une réserver pour

          l'efficacité énergétique.

          Est-ce normal? Tout à fait. Les grands industriels

          prennent des décisions davantage économiques au

          niveau de l'énergie et ces décisions-là sont prises
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          souvent pour des évolutions technologiques et

          lorsqu'on parle d'efficacité énergétique dans la

          grande entreprise, on parle habituellement de ce

          qu'on dit une modification de nature complète et non

          pas à la marge.

          Ce qu'on veut ici indiqué comme modification, c'est

          que lorsqu'on fait une modification, si on prend le

          cas d'Alcan, par exemple, on parle de changer

          complètement une usine pour être capable de faire de

          l'efficacité énergétique.

          Je vous déposerais peut-être le document qui

          viendrait indiquer un certain nombre de projets qui

          sont en réalité, ce document-là, c'est simplement une

          sortie du site Internet lequel a été présenté dans la

          preuve, c'est le même site Internet, le PEEIC, qui

          présente les faits saillants d'une, mon Dieu, douze

          (12) pages de projets d'efficacité énergétique qui

          ont été fait au travers le Canada dans lequel on

          retrouvera, on trouvera Alcan qui prévoit réduire ses

          émissions de gaz à effet de serre de trente-cinq pour

          cent (35 %) en dépit d'un accroissement de sa

          capacité de production d'aluminium donc, ça vient

          simplement prouver la volonté ici de faire de

          l'efficacité énergétique mais lorsqu'on veut le faire

          réellement, il faut le faire sur des investissements

          qui sont majeurs et à la fin de ce document, on
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          retrouve l'ampleur des investissements qui sont faits

          par Alcan. Alors, on parle de plus de deux virgule

          six milliards de dollars (2,6 G$). Mais on ne parle

          pas ici de trucs à la marge, on parle

          d'investissements de long terme et on parle

          d'investissements majeurs qui doivent être faits.

          On peut retrouver également différents autres projets

          entre autres, le fait que Domtar, je mentionne ces

          compagnies-là puisqu'elles sont membres de l'ACIG

          particulièrement et également qu'elles sont situées

          au Québec, qui prévoient investir plus cent trente

          millions (130 M$) au cours des trois prochaines

          années.

          Alors, cela...

 124  Q.  Monsieur Trahan, si vous me permettez...

      R.  Oui.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          ... Monsieur le Président, s'il n'y a pas

          d'objection, je produirais ce document et j'en

          remettrai une copie aux membres de la Régie. J'ai

          oublié de coter le curriculum vitae de monsieur

          Trahan, ce que je ferais sous ACIG-3.

          ACIG-3 : Curriculum vitae de monsieur Jean-Benoit

                   Trahan.
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          Et donc, je coterais ce dernier document produit par

          monsieur Trahan sous ACIG-4. C'est un extrait du site

          Internet de Ressources naturelles Canada concernant

          une liste de projets en efficacité énergétique

          réalisés par la grande entreprise.

          ACIG-4 : Extrait du site Internet de Ressources

                   naturelles Canada concernant une liste de

                   projets en efficacité énergétique réalisés

                   par la grande entreprise.

          (11 h 55)

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Donc pour continuer là-dessus, la hausse récente des

          prix de l'énergie a ramené les projets d'efficacité

          énergétique... pour continuer sur cette lignée, il

          faut prendre en compte que maintenant que la hausse

          du prix du gaz naturel a eu un impact sur le

          processus décisionnel des grandes entreprises et que,

          automatiquement, la rentabilité des projets

          d'efficacité énergétique est maintenant plus grande

          et, conséquemment, les grandes entreprises ont un

          intérêt économique davantage important, lorsqu'on

          parle de gaz naturel, à faire de l'efficacité

          énergétique.

          Dans le processus décisionnel, on a des travaux

          communs déjà en place, donc on parle, entre autres,
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          des programmes d'économies d'énergie dans l'industrie

          canadienne, donc le PEEIC que vous venez d'avoir, où

          on parle de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de la

          consommation énergétique industrielle au Canada, donc

          quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de la consommation

          participe à ces projets-là.

          On parle d'autres actions également, il ne faut pas

          prendre en, il faut prendre en compte également que

          le Plan du Canada sur les changements climatiques,

          qui va cibler particulièrement les grands émetteurs

          de GES, c'est-à-dire les grands consommateurs

          industriels,

                         ... des cibles de réduction des

                         émissions pour les gros émetteurs

                         industriels, déterminées par

                         l'entremise d'engagements contractuels

                         assortis de renforts réglementaires ou

                         financiers, qui les inciteraient à

                         adopter des technologies et des

                         sources d'énergie à plus faible

                         intensité d'émission tout en leur

                         offrant une marge de manoeuvre grâce à

                         l'échange de droits d'émission et à un

                         accès à des compensations intérieures

                         et aux permis internationaux;
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          Donc ça ici simplement pour dire que dans tout le

          processus, il y avait des choses qui étaient déjà en

          cours, et dans les différents autres éléments, le

          Plan du Canada, qui est tout nouveau, qui s'est fait

          entre mon mémoire et aujourd'hui - vous avez

          également le site Internet lié à ça si vous voulez

          aller jeter un coup d'oeil davantage - le Canada va

          pousser également les industries à faire de

          l'efficacité énergétique.

          Deux petits points peut-être, je vais passer très

          rapidement, on cherche à améliorer, l'amélioration

          constante du ratio de dollars par mètre cube

          économisés d'un PGEÉ à l'autre. Si la Régie veut

          avoir un indicateur qui est valide, elle devrait le

          faire par classe tarifaire et non pas le prendre de

          manière globale; sans ça, bien, la valeur est très

          limitée.

          Quant au sondage, vous m'avez lu, je considère que le

          mot « subvention » donne une indication claire au

          client. Moi, quand j'entends le mot « subvention »,

          j'entends que je me fais donner quelque chose;

          lorsque j'entends le mot « financement », je

          comprends qu'il va falloir que je repaie. Alors entre

          les deux, pour moi, c'est très, très clair que

          lorsqu'on m'offre de me subventionner quelque chose,

          j'ai tendance à dire oui.
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          Alors conséquemment, le résultat du sondage

          concernant le fait que les clients veulent obtenir

          des subventions, bien je pense que ce n'est pas

          quelque chose qui est nécessairement sorcier et on

          n'aurait pas besoin d'un sondage pour savoir que les

          gens seraient prêts à recevoir de l'argent

          gratuitement.

          Le MAPR. Le MAPR, l'objectif du MAPR, c'est de

          protéger le Distributeur contre des pertes de revenus

          découlant de politiques établies par ce dernier. On

          peut dire qu'habituellement, c'est des politiques qui

          vont aller à l'encontre de son objectif principal,

          qui est la maximisation de ses profits.

          Alors à cet égard-là, on peut dire que l'efficacité

          énergétique peut en être un. On pourrait également

          parler peut-être d'extensions de réseau non

          rentables, peut-être dans les milieux ruraux par

          exemple.

          Alors le MAPR, ça fait partie des exclusions dans le

          mécanisme incitatif. Alors quand on parle de ça, ça

          veut dire que toutes les dépenses du PGEÉ, et le MAPR

          inclus, ont un impact à la hausse sur les tarifs et

          ne viennent nullement inciter le Distributeur à

          limiter ses actions, à venir limiter l'ampleur des

          subventions qu'il va offrir, et cetera, et cetera. Il
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          n'a aucun incitatif donc, le seul incitatif qu'il a,

          c'est d'en offrir. Bien entendu, il y a même un boni

          qui s'intègre à ça.

          Donc la philosophie, et c'est la suivante, c'est

          qu'on a une indifférence totale du Distributeur à

          faire de l'efficacité énergétique - c'est ça qui est

          en place. On dit : d'accord; maintenant, nous, ce

          qu'on dit, c'est que : est-ce qu'il est contre nature

          pour le Distributeur de faire de l'efficacité

          énergétique pour les VGE?

          Grande question, on dit que : non. Et deuxièmement,

          est-ce qu'il est préjudiciable de compenser le

          Distributeur pour toutes ces actions étant donné la

          réponse précédente? Bien, bien entendu, c'est : non.

          Pourquoi? La raison est la suivante, c'est que pour

          être capable de prendre ça en considération, il faut

          aller chercher le coût indu. Est-ce que c'est un coût

          indu qu'on va avoir en utilisant le MAPR?

          Nous, on dit qu'un coût indu, c'est égal à un coût

          qui serait trop important versus les gains que nous

          rapporte le projet. Or, quand on regarde les projets

          d'extensions de réseau, dans le cas de Gaz

          Métropolitain, il faut que le projet soit rentable.

          C'est la même chose lorsqu'on parle du PRC-PRRC, il

          faut que le projet, incluant la subvention du PRC-
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          PRRC, soit rentable. Donc il n'y aura pas d'effets à

          la hausse sur les tarifs lorsque le projet va être

          fait puisqu'il y a obligation de consommer.

          Alors lorsqu'on parle d'un projet philosophique : à

          quel moment ça devient indu? C'est ça, la question

          qu'il faut se poser et nous croyons que les coûts du

          MAPR pour les VGE seraient indus. Pour quelle raison?

          Il faut revenir un peu avec un peu d'histoire sur les

          différentes classes de clients.

          La clientèle résidentielle, de manière générale,

          c'est une clientèle aujourd'hui que le Distributeur

          doit viser - pour quelle raison, c'est que les autres

          types de clients, le réseau est déjà développé, il

          est mature, principalement au niveau du VGE, ce qui

          est différent dans le CII.

          Le marché résidentiel, c'est un marché qui est payant

          puisque c'est les tarifs les plus élevés qui sont

          payés. Comme le réseau est à proximité de bien des

          endroits, à ce moment-là, le branchement devient donc

          un effet intéressant. Deuxièmement, également, le

          client résidentiel habituellement a une durée très

          longue, on ne peut pas changer nos équipements très

          rapidement contrairement à dans le secteur

          industriel.
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          Conséquemment, le Distributeur, lorsque la hausse des

          prix a augmenté au début des années deux mille

          (2000), il visait jusqu'à ce moment un objectif

          d'aller chercher de la clientèle en favorisant

          l'aspect économique du gaz naturel. Il a dû modifier

          sa stratégie en disant : « Maintenant, je vise la

          niche », donc un marché de niches et souvent, c'est

          les maisons luxueuses des banlieues, on vend la

          cuisson Daniel Pinard, avec la piscine, chauffe-

          piscine, et cetera, et cetera, et les périphériques

          liés.

          Alors pour eux, le Distributeur a tout intérêt à

          augmenter la consommation du gaz naturel dans chacune

          des demeures puisqu'une fois branché, disons chaque

          mètre cube rapporte automatiquement beaucoup de sous.

          Et donc, l'efficacité énergétique dans ce secteur-là,

          c'était quelque chose qui était contre nature pour le

          Distributeur.

          Dans le cas du CII, c'est un peu différent, puisqu'on

          est dans une situation où la compétition entre les

          sources d'énergie sont relativement nez à nez. Et

          donc, conséquemment, le Distributeur doit davantage

          suivre la compétition. Le fait d'avoir un PGEÉ, le

          fait d'avoir des programmes commerciaux lui amène une

          nouvelle offre commerciale d'une part; d'autre part,

          il y avait d'autres programmes également qui devaient
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          viser cette clientèle-là et on parle par exemple du

          PCAF, qui était une réplique à un programme dit

          d'efficacité énergétique de la part du Distributeur

          Hydro-Québec et lequel était considéré comme étant un

          programme commercial.Donc ici, c'est un peu plus

          mitoyen et le groupe de consommateurs approprié fera

          sa réflexion sur ce marché.

          Quant au VGE, nous considérons que c'est tout à fait

          contraire puisque l'intérêt commercial a toujours

          été, de la part du Distributeur, de réduire la

          consommation du gaz naturel chez les grands

          industriels.

          Pour quelle raison? Puisque la compétition a toujours

          été plus féroce entre les grands industriels et les

          autres sources d'énergie, et particulièrement

          aujourd'hui lorsqu'on parle d'une perte de

          concurrence, ou d'un manque à gagner au niveau de la

          concurrence, on est à cinquante pour cent (50 %) en

          deça, c'est-à-dire que ça coûte entre quarante (40 %)

          et cinquante pour cent (50 %) de plus l'utilisation

          du gaz naturel que d'autres sources d'énergie,

          principalement le mazout numéro 6.

          Et donc, conséquemment, le Distributeur a un intérêt

          à chercher des moyens pour réduire la consommation du

          consommateur afin de réduire le coût du gaz naturel,
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          afin de le conserver au gaz naturel pour essayer de

          continuer à faire de l'argent avec le tuyau déjà en

          place. C'est pour cette raison que depuis des années,

          le groupe d'ATEC existe, et c'est la raison également

          que les PRC et les PRRC sont en place, et lesquels,

          et je vous référerais à la page 18 de mon mémoire, et

          c'est également à la page 19, où on explique, dans

          les programmes PRC-PRRC, à l'article 2.5.20, que :

                         Les contrôles doivent permettre une

                         opération similaire à celle qui

                         existait si tel est le cas avant la

                         conversion. Toute amélioration ou

                         addition de contrôle ne sera

                         admissible comme dépense, à moins

                         d'autorisation expresse du

                         Distributeur.

          Ça, c'est pour ce qui est du PRC. Lorsqu'on va voir

          le côté PRRC, on va voir qu'on rajoute également

          l'aspect de l'efficacité du système, donc on parle

          ici d'améliorer l'efficacité du système, donc on

          parle d'efficacité énergétique.

          Alors dans le PRC et le PRRC, l'efficacité

          énergétique était déjà quelque chose qui était

          inclus, on pouvait améliorer notre système.

          Maintenant, on dit : ça demande l'autorisation
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          expresse du Distributeur. Je vous signalerai que ça

          demande l'autorisation expresse du Distributeur pour

          tout le PRC parce que chacun des PRC est traité

          individuellement et l'objectif, c'est de donner la

          subvention la moins dispendieuse pour le projet pour

          conserver le client, incluant des projets

          d'efficacité énergétique.

          Donc, quant à nous, l'objectif est un objectif

          commercial et donc compenser le Distributeur pour ses

          pertes serait compenser le Distributeur contre des

          pertes de revenus qui, de toute manière, se font et

          qui vont continuer à se faire. Donc l'intérêt du

          Distributeur a toujours été d'augmenter l'intensité

          énergétique. Je pense que j'ai dit ce que j'ai à dire

          là.

          Maintenant, pour ce qui est de la protection,

          lorsqu'elle devient indue, on parle de un point six

          million de dollars (1,6 M$) par année uniquement pour

          le PE211. On parle ici de la première année, un

          projet, on parle de plus de deux point sept pour cent

          (2,7 %) des tarifs de distribution pour le MAPR,

          seulement pour le PE211 lorsqu'il va être à terme,

          parce qu'il faut bien avoir en tête que le MAPR va

          avoir une vie utile de huit ans, donc on a ici fait

          une petite extrapolation, on parle de près de trois

          pour cent (3 %).
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          Lorsqu'on pense qu'il peut y avoir d'autres projets

          qui s'ajoutent, on peut facilement imaginer qu'on va

          continuer à augmenter. Si on ajoute simplement le

          coût, également, on se rapproche automatiquement du

          cinq pour cent (5 %) de distribution. Donc dès la

          première année, en supposant qu'on était à terme,

          c'est-à-dire qu'on avait notre huit ans de passés, on

          parle ici d'un coût de distribution de plus de cinq

          pour cent (5 %) et donc on va aller vers une

          augmentation assez importante de ça dès qu'on va

          rajouter d'autres programmes. Et si on ajoutait ici

          le PE213, on ajouterait également.

          Et, en conclusion, donc on considère qu'il est

          déraisonnable de protéger plus de trois pour cent

          (3 %) des revenus du Distributeur pour des actions

          qui se feraient de toute façon, qu'il a un intérêt

          commercial pour ce faire et que les hausses de tarifs

          reliés au MAPR réduira la compétitivité du gaz

          naturel face aux autres sources d'énergie.

          Il faut avoir ça en tête aujourd'hui, c'est moins

          intéressant, les clients cherchent des options,

          l'ACIG fait une conférence au début du mois de

          novembre et le grand thème de la conférence, ça va

          être : qu'est-ce qu'on fait, quelles sont les options

          qu'on a en place? Plus le prix du gaz naturel va être

          élevé, plus les consommateurs vont parler entre eux
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          d'autres options et donc vont consommer d'autres

          sources d'énergie, qui ont des impacts sur les GES

          plus importants que le gaz naturel.

          Maintenant, le PGEÉ pour les VGE, situation

          concurrentielle difficile pour SCGM dans le secteur

          VGE, hausse du prix de la molécule, du transport et

          de l'entreposage. Il ne faut pas oublier qu'il y a eu

          une hausse du transport et de l'entreposage et non

          uniquement de la molécule. Ça amène les clients à

          consommer davantage du mazout et une volonté forte

          des industriels de faire de l'efficacité énergétique.

          Individuellement, les industriels veulent faire de

          l'efficacité énergétique, pour mille raisons. Oui, il

          y a des raisons qui sont philosophiques, il y a des

          raisons de temps. Tout le monde en parle de

          l'efficacité énergétique aujourd'hui, le gouvernement

          canadien, le gouvernement québécois, les

          distributeurs gaziers, les distributeurs

          hydroélectriques, l'ONU, et cetera, et cetera.

          Donc ce n'est pas que le Distributeur qui a des

          objectifs au niveau de l'efficacité énergétique, et

          quant à nous, c'est davantage commercial

          qu'environnemental, ces objectifs.

          Maintenant, pour ce qui est des PRC-PRRC, on explique
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          rapidement qu'ici, les PRC et PRRC ont des impacts

          négatifs sur le rendement des actionnaires puisque

          lorsqu'on offre un PRC dans le mécanisme incitatif,

          ça va venir réduire la partie boni du Distributeur et

          donc il y a une obligation de rentabilité et n'a pas

          d'impacts sur les tarifs.

          Le PGEÉ offre l'opportunité d'avoir plusieurs

          subventions et donc amène la force de vente à avoir

          un programme commercial, qui ne coûte rien,

          finalement, donc de leur côté, la force commerciale

          peuvent obtenir leurs bonis au rendement en offrant

          des programmes qui n'ont pas d'impacts sur la

          rentabilité du Distributeur. Et donc, par incidence,

          ça a un objectif contraire au mécanisme incitatif,

          qui était de limiter les dépenses du Distributeur

          dans les programmes commerciaux.

          Donc notre objectif pour nous, ça a été de dire :

          qu'est-ce qu'on peut faire pour trouver un moyen

          d'offrir des programmes d'efficacité énergétique en

          plus du PRC-PRRC? On dit : premièrement, rendons plus

          attrayants les PRC et PRRC, acceptons le fait qu'il

          peut y avoir des dépenses davantage en efficacité

          énergétique dans le PRC-PRRC. On vient de régler une

          partie, on reste dans le commercial et il n'y a pas

          de problème.
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          Et, deuxièmement, pour ce qui est des programmes

          actuellement voulus, ou proposés, on propose plutôt

          l'objectif d'utilisateur-payeur, donc de faire un

          prêt envers le consommateur, qui va être remboursé au

          niveau de son tarif. Ce prêt-là, l'intérêt que le

          client va avoir, c'est que ça ne vient pas affecter

          sa capacité d'emprunt puisque ça va être repayé au

          cours des autres années sur un autre secteur, qui va

          être son coût énergétique, d'une part.

          Et, deuxièmement, on demande à ce qu'il y ait une

          obligation de consommation, ce qui n'est pas prévu

          dans le PGEÉ à l'heure actuelle, pour s'assurer de la

          rentabilité du projet. Donc on ne veut pas qu'on

          subventionne des projets et qu'un an ou deux ans

          après, le client lâche le gaz naturel et va chercher

          du mazout, par exemple. Donc on veut s'assurer que

          les projets qui vont être faits vont profiter,

          finalement, à des clients de gaz et que les coûts

          généraux vont être raisonnables, de les faire

          supporter par l'ensemble de la clientèle.

          Lorsqu'on parle des coûts généraux, c'est la

          publicité ou encore, par exemple, quelqu'un qui

          ferait faillite en cours de route, il va y avoir des

          coûts à ce moment-là, on peut considérer que c'est

          raisonnable de les faire supporter, il faut les

          supporter en quelque part.
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          Alors je crois que j'ai fait le plus rapidement

          possible, que j'étais capable, je vois ma montre

          passer, alors j'arrive au bout.

          LE PRÉSIDENT :

          J'ai beaucoup de sympathie pour notre sténographe.

          Maître Allard, dans une lettre récente, vous n'aviez

          pas indiqué de temps pour le contre-interrogatoire de

          monsieur Trahan?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Effectivement. Je n'aurai pas beaucoup de questions,

          il y a une question, finalement, que j'aurais, puis

          ça fait suite au fait qu'il y avait un document qui a

          été déposé aujourd'hui que nous n'avions pas

          auparavant. Donc ça va être court, cinq minutes, même

          pas, deux minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Les gens qui avaient indiqué un intérêt à contre-

          interroger, le RNCREQ, est-ce que c'est toujours le

          cas?

          M. JEAN LACROIX :

          Non, ce n'est pas nécessaire. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Ce n'est pas nécessaire. ROEE?
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          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, s'il vous plaît.

          LE PRÉSIDENT :

          Pour combien de temps, juste pour planifier le début

          de l'après-midi?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Quinze minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Quinze. S.É.?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Pas de questions. Maître Allard?

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD, procureur

          de la requérante :

 125  Q.  Bonjour, Monsieur Trahan.

      R.  Bonjour.

 126  Q.  Alors, la pièce ACIG-4 que vous avez déposée ce

          matin...

      R.  Oui.

 127  Q.  ... qui est, quoi, une douzaine de pages de projets

          de clients industriels qui auraient réalisé des
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          programmes d'efficacité énergétique. Est-ce que j'ai

          bien compris?

      R.  Oui, c'est au Canada. Donc, c'est pour ça que j'ai

          fait des extraits sur certains au Québec, mais il y

          en a d'autres qui ne sont pas au Québec.

 128  Q.  Êtes-vous capable de nous confirmer, de confirmer à

          la Régie que, dans l'ensemble, pour tous ces projets,

          tous ces projets ont été réalisés sans aucune aide

          extérieure, soit gouvernementale ou d'une entreprise

          visant la réalisation de projets d'efficacité

          énergétique?

      R.  Non, d'une part. Deuxièmement, si on parle d'Alcan,

          par exemple, de mémoire, il y a eu des aides

          gouvernementales à la construction de la nouvelle

          usine qui n'ont pas lien direct avec l'efficacité

          énergétique. Donc, c'est certain qu'il y a eu des

          aides au travers ça. Maintenant, la nature des aides

          pour chacun des projets, c'est différent, bien

          entendu. Il y a des projets où l'aide est de nature

          très importante et d'autres de nature beaucoup plus

          limitée.

 129  Q.  Donc, ce qu'on doit retenir, c'est que, pour

          plusieurs de ces projets que vous énumérez dans ce

          document ou pour lequel vous remettez une liste, de

          l'aide à la réalisation de programmes d'efficacité

          énergétique a été versée?

      R.  Non, pas nécessairement. Ce que je dis, c'est qu'il y

          a eu des programmes d'aide qui n'ont pas lien avec
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          l'efficacité énergétique, qui sont davantage en

          lien... Par exemple, si vous prenez la dernière page

          où on parle d'Alcan, on va voir que les bénéfices

          qu'on parle, on parle beaucoup, par exemple, du fait

          que...

                         Almost 60 % of the 331 project were

                         awarded to companies in the local

                         region of Saguenay-Lac-Saint-Jean.

          Donc, on parle beaucoup d'impacts aussi qui sortent

          de l'efficacité énergétique. Et ce que je dis puisque

          je n'ai pas été étudier l'ensemble des projets, c'est

          que beaucoup d'aide a été offerte dans ces projets-là

          qui ne sont pas en lien avec l'efficacité

          énergétique. Et puis pour quelle raison je dis cela?

          C'est que, pour faire des projets d'efficacité

          énergétique de cette nature-là, on parle pour

          l'Alcan, on parle de la construction d'une nouvelle

          usine; on parle de deux point six milliards (2,6 G$)

          d'investissements. Ça l'a des impacts économiques

          importants. Et c'est davantage l'économique qui

          remporte à ce moment-ci.

          Maintenant, est-ce qu'il y a eu au travers ça

          certains projets qui ont eu de l'aide, par exemple,

          de l'Agence de l'efficacité énergétique, ou de
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          l'Office de l'efficacité énergétique, ou encore du

          gouvernement canadien via un programme d'efficacité

          énergétique? Je ne peux pas dire qu'il n'y en a pas.

          Ce que je vous dis, c'est qu'à ma connaissance, c'est

          davantage des projets qui ont eu de l'aide au niveau

          économique lorsque, l'ampleur de l'aide est davantage

          au niveau économique qu'au niveau efficacité

          énergétique.

 130  Q.  Oui, mais, là, ce que je retiens de votre réponse,

          c'est que vous n'avez pas analysé pour chacun de ces

          projets quel genre d'aide était apporté?

      R.  Tout à fait pas.

 131  Q.  Vous n'avez pas analysé ça. Donc, vous ne pouvez pas

          faire une affirmation à l'effet que vous ne pensez

          pas que c'est de l'aide à l'efficacité énergétique?

      R.  Je ne dis pas qu'il n'y en a pas. Ce que j'ai bien

          dit, c'est que, au niveau de l'ampleur, l'aide à

          l'efficacité énergétique est ténue lorsqu'on regarde

          un projet comme Alcan; on peut aller faire... on peut

          aller retourner voir les crédits que le gouvernement

          avait offert et les crédits, de mémoire, ils étaient

          très importants.

          On parle de la vallée de l'aluminium, et caetera, et

          caetera. Et là-dedans, il y avait absolument rien qui

          touchait à l'efficacité énergétique. Ce que je dis,

          c'est que l'ampleur de la partie efficacité

          énergétique reste ténue dans ces projets. Et ce qu'il
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          faut bien voir aussi, c'est que ces projets-là c'est

          des projets dits volontaires. On ne parle pas ici,

          là, de quelqu'un qui a forcé qui que ce soit ou et

          caetera, c'est des entreprises qui ont fait des

          projets volontaires.

          Et donc, de manière générale, si on prend au cours

          des vingt dernières années, les subventions au niveau

          de l'ampleur des subventions, et ça, c'est de

          connaissance publique et générale, et bien entendu

          que c'était au niveau économique que l'ampleur de

          l'aide était la plus grande. Donc, ici, on ne peut

          pas dire que, sur l'ensemble de ces projets-là, c'est

          de l'aide en efficacité énergétique qui a fait que ça

          l'a permis de les réaliser, c'est davantage l'aide au

          niveau économique qui a permis de les réaliser.

 132  Q.  Mais, là, vous nous dites qu'il y a une série de

          projets, là, vous essayez d'illustrer, c'est ce que

          j'ai compris de votre pièce, une série de projets qui

          visent à réaliser des projets d'efficacité

          énergétique. C'est le but de la pièce, douze pages.

      R.  Tout à fait.

 133  Q.  Les industriels font des projets de, réalisent des

          projets d'efficacité énergétique.

      R.  Tout à fait.

 134  Q.  Et ce qu'on doit retenir, c'est que vous n'avez pas

          analysé chacun de ces projets pour déterminer si,

          effectivement, il y avait une aide extérieure colorée
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          ou non pour...

      R.  Ce que je peux dire, c'est que Gaz Métropolitain a

          donné aucune cent là-dessus pour l'aide en efficacité

          énergétique outre les PRC-PRRC, que ces projets-là se

          sont réalisés au Québec. Et conséquemment que les

          pertes de revenu que Gaz Métropolitain aurait pu

          obtenir provenant de ces projets-là passés auraient

          été une compensation pour le distributeur qui

          n'auraient pas lieu d'être quant à nous puisque ces

          projets-là se seraient réalisés même si Gaz

          Métropolitain n'aurait pas offert d'aide.

 135  Q.  Évidemment, quand vous dites ça, je comprends que

          vous faites exclusion d'une grande partie de ces

          projets, il y a toutes sortes de projets, Surrey en

          Colombie-Britannique, et un peu partout en Ontario.

      R.  Comme j'ai dit tantôt, je parle des parties du

          Québec. Alors, on peut parler de Domtar qui projette

          cent trente millions de dollars (130 M$)

          d'investissements sur trois ans sans aide de Gaz

          Métropolitain au niveau de l'efficacité énergétique,

          outre les programmes commerciaux en place à l'heure

          actuelle.

 136  Q.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fecteau pour le ROEÉ.
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          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

 137  Q.  Bonjour. Bonjour, Monsieur Trahan.

      R.  Bonjour.

 138  Q.  Alors, tout d'abord, j'aurai quelques questions de

          précision. À la page 4 de votre mémoire, vous faites

          état d'une variation depuis deux mille (2000) du prix

          du gaz naturel, bon, disant qu'il s'est davantage

          stabilisé autour de six gigajoules (6 GJ), mais qu'il

          peut aussi grimper jusqu'à dix dollars le gigajoule

          (10 $/GJ). C'est exact?

      R.  Oui, même dix-huit (18), comme j'ai dit tantôt.

 139  Q.  Oui. Avec plus... Oui. D'accord. Ça, c'est une

          précision dans votre mémoire. Mais pouvez-vous nous

          dire, à l'intérieur de quelle période, on peut

          observer une telle variation, est-ce que c'est à

          l'intérieur de deux mois, de six mois, de... En

          combien de temps ça peut varier de six à dix

          gigajoules, par exemple?

      R.  Ça peut être à l'intérieur de deux ans comme ça peut

          être à l'intérieur de quelques heures. Ça dépend ce

          qui va arriver. Si demain matin, TCPL, les pipelines

          sautent, je vous avertis que le prix du gaz naturel

          va être très élevé ici.

 140  Q.  Mais au cours des dernières années?

      R.  Au cours des dernières années, ça a été quelque chose

          dans les semaines disons, là. C'est quelque chose qui

          a progressé pendant les semaines et qui a atteint une

          limite. Donc, on peut parler de quelques semaines.
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 141  Q.  Pour dix ou dix-huit gigajoules à ce moment-là?

      R.  Dans les deux cas, on peut parler de quelques

          semaines. C'est des pointes hivernales qui se sont

          passées.

 142  Q.  D'accord. Merci.

      R.  À la limite, si vous voulez vraiment le structurer en

          fait temporel, on peut dire que ça s'est fait durant

          la période hivernale. Il y a eu une pointe, ça l'a

          redescendu, ça l'a remonté, redescendu, ça l'a

          remonté. Ici, par contre, ce qu'il faut bien prendre

          en tête, c'est qu'on parle du prix spot. Il serait

          différent puisque les clients industriels ont, pour

          la plus grande majorité, vont s'approvisionner

          individuellement, et donc vont avoir des contrats à

          des degrés différents. Donc, il peut y avoir des

          contrats protégés, des contrats à prix fixe, et

          caetera, et caetera, et caetera. Et ils peuvent

          avoir, utiliser entre autres le dégroupement des

          tarifs pour faire une partie de ce travail-là.

 143  Q.  Et dans ce cas-là, on parlait bien du prix de la

          molécule, n'est-ce pas?

      R.  On parle du prix de la molécule au niveau du spot et

          non pas au niveau des différents... voyons, des

          différents outils financiers, lesquels sont utilisés

          par les industriels.

 144  Q.  D'accord. Autre précision. Encore une fois sur la

          liste de... Bon. Vous avez distribué une liste ce

          matin qui est venue compléter l'affirmation que vous
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          faites à la page 9. J'aurais une question

          supplémentaire de précision encore une fois. Quand

          vous dites à la page 9, là, dans la citation que vous

          faites avant le point 3.

                         Les innovateurs énergétiques

                         industriels constituent plus de 85 %

                         de la consommation de l'énergie

                         utilisée par les industries

                         canadiennes.

          Pouvez-vous préciser un peu qu'est-ce que vous voulez

          dire par là quatre-vingt-cinq pour cent (85 %)?

      R.  Moi, je ne dis absolument rien, je répète ici ce qui

          est écrit dans le site Internet du PEEIC. Alors, ce

          n'est pas moi qui dis ça. Alors, ma compréhension...

 145  Q.  Oui.

      R.  ... ce qui est très différent, c'est que « les

          innovateurs énergétiques industriels constituent plus

          de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de la

          consommation de l'énergie utilisée par les industries

          canadiennes », donc tous les gens qui font partie de

          ça, si on calcule l'ensemble de l'énergie canadienne

          utilisée dans le secteur industriel, il y a quatre-

          vingt-cinq pour cent (85 %) de l'énergie qui est

          utilisé. On ne parle pas de quatre-vingt-cinq pour

          cent (85 %) de clients. Hein! Ça pourrait être trois

          clients à la limite au Canada. On parle du
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          pourcentage de consommation d'énergie.

 146  Q.  Pouvez-vous nous dire votre compréhension également

          de ce qu'est un innovateur énergétique?

      R.  Tout à fait. C'est les gens qui participent aux

          projets volontaires du PEEIC. Et c'est ce qui est

          écrit. Je pourrais... Je ne suis pas « plugé », je ne

          suis pas branché plutôt sur le site Internet, mais je

          pourrais vous sortir la définition exactement. C'est

          les gens qui sont, qui participent au PEEIC.

 147  Q.  Savez-vous comment on fait pour pouvoir participer ou

          être avoir...

      R.  On s'inscrit.

 148  Q.  On s'inscrit tout simplement?

      R.  On s'inscrit. On doit proposer des programmes, des

          projets qui sont considérés valables. Donc, par

          exemple, dans les projets, tous ces gens-là, les

          douze pages qu'on a ici, là, le projet de cent trente

          millions (130 M$) de Domtar, le projet de l'Alcan qui

          réduit sa consommation de trente-cinq pour cent

          (35 %) et produit davantage d'aluminium. On peut

          parler de Lauralco également qui a... Bon. On parle

          de « modifications importantes apportées au procédé

          électrolytique d'Aluminerie Lauralco, au Québec, qui

          lui a permis d'accroître de cinq pour cent (5 %) sa

          capacité de production et d'économiser trois cent

          mille mégawattsheure (300 000 Mh) », j'imagine...

 149  Q.  Je ne veux pas...

      R.  ... énergie par an.
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 150  Q.  ... la définition.

      R.  Chacun des programmes doit être proposé. C'est

          proposé par l'industrie volontairement et ça explique

          ce qu'il fera pour atteindre certains objectifs. Bien

          entendu, s'il propose des trucs qui n'ont pas

          d'effets sur l'efficacité énergétique, bien, il ne

          peut pas être considéré comme innovateur.

          (12 h 20)

 151  Q.  D'accord. Merci. A la page 20, autre précision là, je

          continue avec des précisions pour le moment. Lorsque

          vous parlez de votre proposition donc, de proposer

          là, qu'une subvention soit versée aux utilisateurs

          des programmes, bon, il s'agirait plutôt de, j'arrive

          à la page 20 :

                         [...] prêts qui seraient offerts aux

                         clients.

          Vous en avez parlé tout à l'heure.

      R.  Oui.

 152  Q.  Est-ce que ces prêts-là comporteraient un taux

          d'intérêt? Est-ce qu'il y a un intérêt appliqué à ces

          prêts-là?

      R.  Il y aurait, bien entendu, un taux d'intérêt qui

          serait appliqué et le taux d'intérêt et l'ensemble du

          prêt qui serait offert serait repayé via le tarif de

          distribution du consommateur et donc, le taux

          d'intérêt serait le taux d'intérêt du Distributeur
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          actuel.

 153  Q.  Ce serait votre suggestion?

      R.  Tout à fait.

 154  Q.  ... pour le taux d'intérêt, d'accord.

      R.  Ce ne serait pas un taux d'intérêt subventionné, si

          c'est ce que vous cherchez.

 155  Q.  Je vous posais la question.

      R.  Je vous réponds.

 156  Q.  Merci. Quel est, selon vous là, vous avez amené ici

          le concept d'utilisateur-payeur, est-ce que vous avez

          des références d'utilisation autre qu'ici, par

          exemple là, d'utilisation dans d'autres juridictions

          de ce concept-là?

      R.  Non, moi, je n'ai pas été vérifié dans d'autres

          juridictions cependant, la Loi de la Régie permet de

          faire ce projet-là et quant à nous, à l'heure

          actuelle, avant de partir en courant, je pense qu'il

          est temps d'avancer tranquillement. A l'heure

          actuelle, ce qu'on dit, c'est que les grands

          industriels font de l'efficacité énergétique, on peut

          offrir un peu plus, on peut regarder voir les effets

          que ça va avoir, on considère que ça serait suffisant

          étant donné déjà l'implication importante qu'ils ont.

          Les obligations qui sont soutenues par eux, qu'ils

          n'ont pas le choix, hein, finalement, liés avec la

          signature du protocole de Kyoto et qu'on considère

          qu'agir autrement aurait une incidence de protection

          inutile sur le Distributeur.
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 157  Q.  Mais donc, le concept utilisateur-payeur vient, c'est

          une suggestion qui vient de vous, de vous-même, de

          l'ACIG?

      R.  Qui vient des membres de l'ACIG. Des membres de

          l'ACIG qui ont des problèmes avec le programme de

          subvention tel que proposé à l'heure actuelle.

 158  Q.  D'accord. Quand vous dites à la page 9, je reviens un

          petit peu en arrière au point 3a), au milieu du

          deuxième paragraphe de ce point-là :

                         Actuellement, l'ajout d'un grand

                         projet d'efficacité énergétique chez

                         un grand client industriel aurait un

                         effet à la baisse sur le ratio...

          alors, on parle du ration dollar-mètre cube,

                         ... alors que l'on pourrait être en

                         présence d'une hausse de ratio dans le

                         secteur industriel, par exemple.

          Est-ce que je comprends bien que, par cet exemple-là,

          on peut comprendre que certains projets industriels

          sont très rentables en efficacité énergétique?

      R.  De manière générale, ce qu'on peut considérer ici,

          c'est que et c'est la même chose que lorsqu'on parle

          d'un projet résidentiel, lorsqu'on veut aller faire

          un branchement chez un résidentiel, il est plus

          dispendieux puisque la consommation est moindre,

          conséquemment, lorsqu'on fait de l'efficacité
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          énergétique dans un grand industriel, l'impact est

          habituellement plus grand.

          Comme on l'explique également, c'est que l'impact

          d'un projet d'efficacité énergétique dans un grand

          industriel, les vrais impacts sont des impacts mur à

          mur donc, on peut parler jusqu'à changer une usine ou

          encore changer des pièces très importantes à coût de

          centaine de millions de dollars.

          Alors, si le Distributeur va donner un million de

          dollars (1 M$) ou cinq cent mille dollars (500 000 $)

          pour ce projet-là, que le consommateur, lui, met

          quatre-vingt-dix-neuf millions de dollars (99 M$) sur

          la table, que le Distributeur se fait protéger pour

          l'ensemble de pertes de revenus qui est lié à ça, on

          considère que ce n'est pas le un million de dollars

          (1 M$) qui va avoir permis au consommateur de faire

          ce geste-là. Ce n'est pas suffisant. Donc, de l'autre

          côté, ce qui arrive, c'est que si on fait, ce qui est

          proposé ici, de la manière que s'est fait et bien

          entendu que plus on va vers des consommateurs de

          grande importance, on peut retrouver par mètre cube

          économisé des coûts inférieurs. Pourquoi? Bien, dans

          le domaine résidentiel, c'est plus complexe, il faut

          changer des fenêtres, il y a juste la période de

          chauffage où est-ce qu'on fait de l'économie alors

          que le reste de l'été, on ne le fait pas.
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          Conséquemment, ce qu'on dit ici, c'est que l'objectif

          de la Régie devrait être de s'assurer que chacune des

          classes de clients évolue sur le bon sens et non pas

          que dans un amalgame, on finit par payer très cher

          des programmes d'efficacité énergétique dans une

          classe tarifaire et tout simplement parce qu'on

          profite d'un autre secteur qui lui, au total, par

          mètre cube, il faut bien s'entendre que par mètre

          cube économisé, va être moins dispendieux.

 159  Q.  On s'entend pour dire qu'il y a une rentabilité qui

          pourrait être accrue là? Qui est grande dans les

          projets industriels?

      R.  C'est tout à fait, alors ils les font eux autres

          mêmes et c'est pour cette raison-là qu'on dit qu'on

          n'a pas besoin de protéger le Distributeur pour ces

          projets-là.

 160  Q.  Maintenant, vous dites que, êtes-vous d'accord

          plutôt, Monsieur Trahan, pour dire que la décision,

          vous faites état là, des changements de fournisseurs

          d'énergie. Dans votre mémoire, vous dites, si le prix

          du gaz est trop élevé, le fournisseur pourra évaluer

          la situation et changer pour le mazout, par exemple?

      R.  Consommateur.

 161  Q.  Le consommateur, excusez, qu'est-ce que j'ai dit?

          Fournisseur?

      R.  Fournisseur.

 162  Q.  Excusez-moi, effectivement, le consommateur. Vous,

          j'imagine que le processus de décision de vos clients
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          dans ce cas-là, c'est de regarder le coût global de

          la facture pour le gaz naturel versus le coût global

          de la fourniture du mazout, par exemple, et à partir

          de cette information-là, c'est à partir de cette

          information-là que la décision de demeurer au gaz ou

          de changer de forme d'énergie et de source d'énergie

          est prise?

      R.  Tout à fait et je vois très bien votre objectif avec

          la question que vous avez posée ce matin.

 163  Q.  Je vous demande juste de répondre oui ou non,

          Monsieur Trahan?

      R.  Malheureusement, j'ai le droit aussi quand je réponds

          de pourvoir expliquer ma réponse longuement, si cela

          me dit, à moins que le président décide de me couper.

 164  Q.  Je dois vous laisser parler mais on verra la

          pertinence également.

      R.  Ici, ce qu'il faut bien en compte, c'est qu'au cours

          des dernières années, les clients industriels, il y a

          même des clients qui ont préféré payer la pénalité du

          Distributeur de gaz, hein, et d'utiliser le mazout.

          Donc, ça leur revenait moins cher d'utiliser le

          mazout et de payer la pénalité de Gaz Métro de ne pas

          consommer du gaz que de consommer du gaz.

          Or, nous, ce qu'on dit, c'est que chaque augmentation

          de coût, qu'elle soit sur la partie distribution ou

          sur la partie molécule ou sur la partie transport ou

          autre a un impact qui vient grever encore une
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          situation concurrentielle excessivement difficile

          pour le Distributeur dans ce secteur-là. Et en effet,

          lorsque le consommateur regarde, il va regarder

          l'entièreté du coût donc, le coût complet de un et de

          l'autre et lorsqu'il parle du coût complet de l'un et

          de l'autre, il parle même du coût complet incluant la

          pénalité de Gaz Métro.

          Et donc lorsqu'on veut augmenter le coût du

          Distributeur, de distribution à l'heure actuelle, ce

          que ça va faire, c'est que ça va continuer à

          augmenter la perte de compétitivité que le gaz

          naturel subit à l'heure actuelle. Et lorsqu'on parle

          de perte de compétitivité, il y a quelques mois, je

          parlais avec des clients industriels et je leur

          faisais mention qu'on serait peut-être rendus au

          moment de penser à faire des installations

          métanières. Alors, ces gens-là me disaient : « Bien

          non, ça n'a pas de bon sens » et deux mois plus tard,

          Gaz Métro, dans les journaux là, ça sort à peu près

          une fois par semaine ces temps-ci dans le journal Les

          Affaires là, a un intérêt à faire des projets, Irving

          actuellement en Nouvelle-Écosse a des intérêts pour

          faire ces projets. Pourquoi? Parce que le prix du gaz

          naturel est en train d'évoluer vers un prix qui va

          passer du marché régional, ce qu'on a fait dans les

          dernières années vers un prix de marché davantage

          international et tout ça est fait à une hausse du
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          prix. Alors, toute hausse supplémentaire et la seule

          raison pourquoi ça va continuer, c'est qu'il y a un

          manque de ressources de l'autre côté donc, toute

          hausse supplémentaire va continuer à amener les

          clients à chercher d'autres options.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Monsieur le Président, si ça me prend plus que quinze

          minutes (15 min) là, je cherchais juste un oui ou un

          non donc, il me reste quelques questions.

 165  Q.  Encore une fois, je cherche une réponse brève. Est-ce

          que, Monsieur Trahan, vous êtes d'accord avec moi

          pour dire que le ratio dollar-mètre cube économisé

          est un test de rentabilité qui est utilisé, pardon,

          dans l'ensemble, pour évaluer l'ensemble du programme

          d'efficacité énergétique de Gaz Métro? Le ratio...

      R.  Pouvez-vous répéter clairement?

 166  Q.  Le ratio dollar-mètre cube, vous êtes d'accord avec

          moi pour dire que c'est un test de rentabilité qui

          est utilisé?

      R.  Dans le PGEÉ, oui.

 167  Q.  Dans le PGEÉ, oui? Merci. La même chose pour le TCTR

          qui serait un test de rentabilité pour évaluer chacun

          des programmes, c'est utilisé actuellement dans les

          programmes?

      R.  C'est un test d'évaluation, tout à fait.

 168  Q.  Qui est utilisé actuellement?

      R.  Exact.
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 169  Q.  Par Gaz Métro.

      R.  Qui est utilisé à l'heure actuelle, oui.

 170  Q.  Merci. A la lumière de ces réponses-là, brèves,

          merci, que vous venez de me donner, j'aimerais que

          vous m'expliquiez comment vous pouvez affirmer à la

          page 17 de votre mémoire, en milieu de page, bien je

          vais lire :

                         Ainsi SCGM aura désormais la

                         possibilité d'offrir aux clients VGE

                         des programmes commerciaux sans

                         obligation de consommation ni atteinte

                         minimale de rentabilité dans le temps

                         et faisant partie des exclusions dans

                         le cadre du mécanisme incitatif. Nous

                         considérons qu'agir de la sorte irait

                         à l'encontre de la volonté du

                         mécanisme incitatif en permettant au

                         Distributeur de dépenser sans compter

                         dans des objectifs commerciaux.

          Il me semble que si vous me dites que les tests qu'on

          vient d'énumérer sont appliqués actuellement et

          utilisés, comment pouvez-vous faire une telle

          affirmation là?

      R.  Est-ce qu'il faut que je réponde par oui ou par non?

 171  Q.  Pardon?

      R.  Est-ce qu'il faut que je réponde par oui ou par non?
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 172  Q.  Si c'est votre réponse. Ce n'est pas vraiment ma

          question là, vous pouvez répondre un petit plus...

      R.  C'est bien simple. Ce qu'on explique et ça a été fait

          longuement, je suis un peu surpris de la question

          parce que je pense que ça fait, c'est l'entièreté du

          mémoire qui dépend de cette affirmation-là. Ce que

          nous, ce qu'on dit, c'est que le Distributeur a

          toujours eu un intérêt commercial à faire de

          l'efficacité énergétique envers les clients

          industriels, qu'il en a toujours fait et qu'il va

          continuer à en faire et conséquemment, ce qui doit

          être continué à être fait, ce sont des programmes

          dits commerciaux et non pas des programmes dits de

          PGEÉ dans lesquels le MAPR va s'appliquer, dans

          lequel le Distributeur va être protégé contre des

          pertes de revenus qui autrement aurait été faites de

          toute manière.

 173  Q.  Donc, vous maintenez votre affirmation que le

          Distributeur peut dépenser sans compter? Là, vous

          pouvez dire juste oui ou non.

      R.  Je réfléchis avant d'écrire, j'ai tendance à

          conserver ce que j'écris.

 174  Q.  Ça va. Alors, dernière question concernant le PRI et

          là, je vous référerai au document écrit là qui,

          j'imagine, sera adopté tantôt mais c'est parce qu'il

          y a une référence sur le PRI dans la réplique au

          groupe, à la dissidence de l'ACIG, par le groupe de

          travail, je vous fais une référence au PRI. On
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          mentionne à la page 8 de 15 de ce document-là, pièce

          SCGM-1, document 4 que les industriels...

      R.  Attendez un petit peu?

 175  Q.  Oui. Je peux peut-être vous le montrer, là, si ça

          peut être plus rapide.

      R.  Ça peut être plus rapide, oui. Ça l'a des bienfaits,

          l'informatique, mais ils sont limités.

 176  Q.  Excusez-moi! Ma question c'est, bon, vous voyez que

          les auteurs considèrent qu'une période de un à trois

          ans de retour sur l'investissement est la période

          stratégique. Est-ce que vous êtes d'accord avec cette

          affirmation-là, pour le client industriel que vous

          représentez?

      R.  Je vais vous poser une question. Est-ce qu'Alcan

          avait un objectif de deux à trois ans de retour sur

          l'investissement lorsqu'il a investi deux virgule six

          milliards (2,6 G$) dans une usine à Alma? Je vous

          dirai que non, c'est des investissements qui sont

          prévus sur des périodes de vingt, vingt-cinq, trente,

          cinquante ans. Alors, il peut être vrai dans certains

          cas, mais de manière générale, lorsqu'on parle de

          vrais projets d'efficacité énergétique dans les

          grandes entreprises, on parle d'objectif à long

          terme.

 177  Q.  Est-ce que vous considérez que seuls les projets de

          rénovation ou de reconstruction complets d'une usine

          peuvent constituer un projet d'efficacité

          énergétique?
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      R.  Tout à fait pas. Ce qu'on dit, nous, c'est que ce

          sont là où sont les véritables opportunités

          d'efficacité énergétique. Ce n'est pas lorsqu'on fait

          un petit peu de « fine tuning » dans une usine, ça,

          il y a déjà des gens qui le font, il y a des

          ingénieurs, il y a des consultants, il y a des firmes

          d'ingénierie-conseil qui sont prises pour ça.

          Lorsqu'on parle de faire de la vraie efficacité

          énergétique, habituellement, dans les grandes

          entreprises, on parle de changer complètement une

          machine, une méthode. Par exemple, dans le cas de la

          pâte et papier, on parle d'utiliser la pâte désencrée

          donc plutôt qu'utiliser le bois directement. Et, là,

          à ce moment-là, on fait beaucoup d'économies

          d'énergie. Lorsqu'on parle au niveau de l'aluminerie,

          on parle d'utiliser une nouvelle technologie, donc on

          doit changer complètement les cuves. À ce que je

          sache, une cuve, c'est beaucoup plus grand qu'un

          lavabo et ça coûte très cher.

          Alors, on parle ici d'investissements faramineux que

          le distributeur n'a pas les moyens, de toute manière,

          financer, comment peut-être financer deux point six

          milliards (2,6 G$) quand il fait un point cinq

          milliard (1,5 G$) de revenus. Donc, le trois quarts

          s'en va de toute manière pour payer du transport, de

          l'équilibrage puis de la molécule. On parle de quatre

          cents millions (400 M$) la capacité du distributeur
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          de revenus sur la partie distribution. Alors, ce que

          je dis, c'est que les vrais projets d'efficacité

          énergétique dans le domaine industriel sont des

          projets de long terme.

 178  Q.  Si vous me permettez deux petites secondes de

          consultation. Ça ne sera pas long.

          Ça va compléter mes questions, Monsieur le Président.

          Merci, Monsieur Trahan.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Je comprends que ça complète le témoignage de

          monsieur Trahan. Maître Allard...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Ça va.

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Vous permettez de me libérer?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, effectivement, vous êtes libéré.

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard, comme l'ACIG a manifesté le désir de
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          contre-interroger la réplique et comme c'est un

          document commun de SCGM et sept intervenants, sur

          l'heure du midi, il serait bon d'identifier qui va

          venir défendre le document pour permettre à maître

          Plourde de contre-interroger.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          C'est déjà fait, Monsieur le Président. Alors, les

          signataires de cette réplique ou les supporters de

          cette réplique ont désigné madame Bessette et

          monsieur Noël pour reprendre les grandes lignes de la

          réplique, et une courte présentation également qui va

          avec cette réplique.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Ils pourront être contre-interrogés.

          LE PRÉSIDENT :

          On reprend à quatorze heures (14 h).

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                      ___________________
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (14 h)

          RÉPLIQUE DU GROUPE DE TRAVAIL

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, Monsieur le Président, j'ai avec moi copie de

          la pièce SCGM-1, document 5, le Rapport

          complémentaire du Groupe de travail, dont on faisait

          mention ce matin, avec les signatures de toutes les

          personnes. Alors j'ai l'original et un certain nombre

          de copies pour remise...

          Nous en sommes donc à la présentation de la réplique

          à la dissidence de l'ACIG, et je redemanderais aux

          deux mêmes personnes, mandatées par les, comme je

          disais, les supporters de cette réplique, madame

          Bessette et monsieur Noël, de prendre place dans la

          boîte aux témoins.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Avec la permission de mon confrère et de la Régie,

          est-ce que vous, on pourrait avoir une indication si

          l'Union des consommateurs va passer aujourd'hui,

          parce que je ferais déplacer un témoin que je gardais

          en attente de voir plutôt que de le faire... on ne

          prend pas de chance, on le fait venir?
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          LE PRÉSIDENT :

          Non, je dirais, c'est sur la fourniture fixe?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Et il y a la présentation de SCGM, FCEI et l'Union

          des consommateurs, je pense qu'il y a peu de chances

          que ça soit fait cet après-midi.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Donc pour l'Union des consommateurs, je ne fais pas

          déplacer mon témoin?

          LE PRÉSIDENT :

          Non.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien.

                         ------------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingtième (20e) jour

          d'août :

          JEAN-PIERRE NOËL

          et :

          NICOLE BESSETTE, sous le même serment;

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD, procureur de la

          requérante :

          Alors, sous le même serment.

 179  Q.  Alors, Monsieur Noël, je comprends que vous êtes

          mandaté par un certain nombre de participants, à

          toutes fins pratiques tous sauf l'ACIG et Stratégies

          énergétiques/AQLPA, pour présenter la réplique à la

          dissidence de l'ACIG, qui est la pièce SCGM-1,

          document 4?

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Oui.

 180  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à ce

          document?

      R.  Non.

 181  Q.  Et je comprends que vous avez une courte présentation

          et que vous êtes prêt à être contre-interrogé et

          répondre aux questions sur le sujet après cette

          présentation?

      R.  Madame Bessette va faire la présentation.

 182  Q.  Alors, Madame Bessette, je comprends que vous êtes
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          également l'autre mandataire par ce groupe

          d'intervenants et SCGM pour présenter la pièce SCGM-

          1, document 4?

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Oui.

 183  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter?

      R.  Non.

 184  Q.  Et vous êtes prête à être contre-interrogée après ce

          que je comprends être votre présentation?

      R.  C'est bien ça.

 185  Q.  Alors je vous laisse la parole.

      R.  Juste au préalable, je pourrais fournir la réponse à

          la question de monsieur Neuman - de maître Neuman,

          pardon - ce matin sur la ventilation au trente (30)

          septembre deux mille deux (2002) des nombres de

          clients. Alors l'information est la suivante, donc au

          tarif 1, le nombre de clients est cent cinquante

          mille neuf cent cinq (150 905)...

          UNE VOIX :

          Il n'est pas là.

      R.  Bien, je lui fournirai mais peut-être pour les fins

          de transcription, au tarif M, mille cent soixante-

          quinze (1 175); tarif 3, deux cent soixante et un

          (261); tarif 4, cent huit (108); et tarif 5, deux

          cent quarante-cinq (245); pour un total de cent

          cinquante deux six cent quatre-vingt-quatorze

          (152 694).
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          Alors ceci étant dit, je vais donc tout de suite

          aborder la réplique à la dissidence de l'ACIG

          concernant le Plan global d'efficacité énergétique.

          Essentiellement, je vais résumer les trois points

          majeurs auxquels nous nous sommes adressés, à savoir

          est-ce que Gaz Métro devrait s'impliquer dans la

          promotion de programmes en efficacité énergétique

          auprès de la clientèle VGE; le deuxième point majeur

          est : est-ce qu'on doit utiliser l'outil subvention

          pour pouvoir aider à la réalisation de ces

          programmes-là ou doit-on, comme le suggère l'ACIG,

          mettre en application un principe d'utilisateur-

          payeur; et finalement, je m'adresserai aux MAPR.

          En fait, ce que je souhaite faire, c'est peut-être

          reprendre un peu les concepts réglementaires pour

          s'assurer que tous les gens comprennent bien les

          éléments dont on parle.

          Alors le premier volet donc est à savoir, est-ce que

          Gaz Métro devrait s'impliquer dans la promotion de

          programmes en efficacité énergétique. Bien sûr, nous

          croyons que oui. Il y a des propos qui ont été écrits

          à cet égard-là. Si on les résume, c'est sûr qu'on

          sait que les clients industriels font de l'efficacité

          énergétique; ce qu'on a pu peut-être constater, c'est

          souvent, en tout cas, ce à quoi monsieur Trahan

          référait, c'est souvent des projets majeurs; ce
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          matin, il parlait d'installations d'usines.

          Il y a effectivement ce type de projet qui peut être

          réalisé. Mais il y en a aussi d'autres qui peuvent

          permettre d'optimiser certains aspects en efficacité

          énergétique dans la gestion de ces entreprises-là.

          Il mentionne que, naturellement, les projets en

          efficacité énergétique doivent rencontrer une

          certaine économique; et ça, je pense qu'on en

          convient nous aussi que les projets doivent

          rencontrer une certaine économique pour représenter

          un intérêt pour ces entreprises-là. Mais ça, c'est

          vrai pour l'ensemble de la clientèle, peu importe qui

          fait de l'efficacité énergétique, il va regarder s'il

          est en mesure de pouvoir les réaliser.

          Ce que nous, nous disons, c'est même si elles en font

          d'eux-mêmes, on dit qu'elles en font mais nous sommes

          foncièrement convaincus que nous pouvons leur

          permettre d'en réaliser plus d'efficacité

          énergétique. On le fait dans les autres marchés donc

          on ne voit pas pourquoi qu'on ne devrait pas

          s'impliquer dans ce marché-là. La question, c'est

          donc : est-ce qu'il y en a dont on peut aider la

          réalisation, puis par la présentation des programmes,

          des trois programmes qu'on a mis en place, on pense

          que oui, ça rencontre un besoin.

                               - 170 -

          R-3510-2003                  THÈME 1 - PANEL 1 - SCGM

          20 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

          Si on fait un peu d'historique, en deux mille un

          (2001), dans la décision D-2000-211, la Régie nous

          avait invités à proposer des programmes en efficacité

          énergétique auprès de la clientèle VGE. Donc on a

          commencé, dans un premier temps, la première étape

          qu'on a faite, c'est d'offrir, d'ouvrir l'accès à des

          programmes qui n'étaient pas dédiés à la clientèle

          VGE.

          Et ce qu'on a pu constater, c'est qu'il y a eu,

          effectivement, un intérêt de la part de la clientèle

          VGE pour ce type de programmes-là. On a noté, dans la

          réplique, qu'il y a une soixantaine d'entreprises, ce

          qui est quand même significatif quand on pense que le

          bassin est autour de deux cents (200) clients, donc

          il y a des gens qui ont proposé et qui ont réalisé

          des programmes en efficacité énergétique.

          Donc on voyait qu'il y avait effectivement un

          intérêt, d'où on a de plus sondé notre clientèle à

          savoir est-ce qu'ils avaient un intérêt à ce qu'on

          puisse les aider à réaliser des programmes en

          efficacité énergétique. Je ne reprendrai pas les

          résultats, qui sont soit dans la preuve, mais pour

          nous, il est clair que les clients s'attendent à un

          certain support technique et à un certain support

          financier pour les aider dans la réalisation des

          programmes en efficacité énergétique.
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          Je sais que ce matin, j'entendais Jean-Benoit, puis

          je pense que même c'est écrit dans sa preuve -

          monsieur Trahan, pardon - dire : « Les clients, on ne

          leur a pas dit que les clients paieraient pour les

          programmes, les aides qu'ils pourraient avoir. » Je

          pense que c'est des gens d'affaires, ils savent que

          lorsqu'ils font affaire avec une entreprise, il n'y a

          rien, il me semble qu'il n'y a rien de gratuit dans

          la vie; en quelque part, ils doivent savoir que ça va

          revenir au sein de la tarification. En tout cas, ça

          serait surprenant que des gens d'affaires avisés, qui

          suivent leurs affaires, ne se soient pas attendu à ce

          qu'il y ait un certain impact à ce niveau-là.

          (14 h 15)

          De plus, encore là, ce matin, monsieur Trahan parlait

          que, bon, nous, on avait un intérêt, Gaz Métro avait

          un intérêt à faire de l'efficacité énergétique, à

          s'impliquer, parce qu'il fallait aider à notre

          situation concurrentielle puis on devait suivre la

          concurrence pour permettre à nos entreprises d'être,

          pour nous permettre d'être compétitifs.

          Dans la preuve, on note que Hydro-Québec a,

          effectivement, des programmes en efficacité

          énergétique destinés à la clientèle VGE. Je pense que

          ce serait d'avoir des outils comparables à ceux de la

          concurrence que de pouvoir s'impliquer en efficacité

          énergétique auprès de la clientèle VGE.
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          Alors c'était peut-être les brefs commentaires que je

          voulais reprendre pour, qui appuient, en fait, notre

          demande de pouvoir s'impliquer auprès de la clientèle

          VGE dans la promotion des programmes en efficacité

          énergétique.

          Le deuxième point, c'est le principe d'utilisation,

          le principe qui s'appuierait sur un principe

          d'utilisateur-payeur. Dans la preuve, monsieur

          Trahan, de l'ACIG, exprime bien quelles sont les

          étapes avant la réalisation des investissements en

          efficacité énergétique et il souligne qu'un des

          aspects importants est le retour sur investissement.

          C'est sûr que les entreprises ont un grand nombre de

          projets qu'ils mettent en compétition entre eux. Et

          l'élément décisionnel, c'est le retour sur

          investissement qui est offert par chacun des

          programmes.

          Notre compréhension de l'application d'un principe

          d'utilisateur-payeur ne change en rien l'économique

          pour améliorer le retour sur investissement. Le fait

          qu'on utilise des subventions, oui, mais le fait

          qu'on utilise le principe d'utilisateur-payeur, le

          client devant rembourser la totalité de ces

          investissements, ça ne viendra pas l'aider dans le

          positionnement des projets en efficacité énergétique

          si on utilise ou si on met en application le principe
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          d'utilisateur-payeur. Alors c'est les seuls éléments

          que je désire couvrir au niveau du principe

          d'utilisateur-payeur.

          Finalement, on va s'adresser plus à l'aspect du MAPR.

          Un des premiers points que j'aimerais faire, c'est,

          lorsque l'entreprise investit en efficacité, quand

          SCGM investit des sommes pour promouvoir des

          programmes en efficacité énergétique, dans le fond,

          elle va, dans un premier temps, encourir des dépenses

          qui vont être dans le coût de service, et il est

          clair que les pertes de revenu qui en résultent,

          parce qu'on va faire en sorte que les clients vont

          accélérer, c'est sûr qu'ils vont se retrouver dans

          des livraisons moindres, ils vont se retrouver dans

          les tarifs.

          Ça, on peut récupérer en fait les sommes qu'on

          investit tous les impacts monétaires qui en

          découlent, comme n'importe quelle autre dépense aux

          programmes commerciaux qui ont des incidences.

          On a mis en place des mécanismes réglementaires qui

          visaient - je pense qu'il faut se le rappeler - qui

          visaient à neutraliser les impacts négatifs que ça

          pourrait avoir sur le Distributeur. Dans un premier

          temps, ce qu'on veut, c'est que le Distributeur fasse

          la promotion de programmes en efficacité énergétique;
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          je pense qu'il y a plusieurs groupes ici autour,

          bien, parmi nous, qui le veulent, la Régie aussi, en

          tout cas c'est ce qu'on en comprend, donc on veut que

          le Distributeur s'implique en efficacité énergétique.

          Et, de plus, c'est que lorsqu'on se fixe des

          objectifs et qu'on met dans les tarifs des objectifs

          et des coûts, bien on veut inciter le Distributeur à

          réaliser ces objectifs-là. Et le MAPR répond en

          grande partie à cet objectif-là. Dans un premier

          temps, on identifie les coûts et les incidences en

          termes de pertes de revenus, on les intègre, les

          effets, dans les tarifs et le MAPR nous permet, en

          fin d'année, de valider est-ce que, effectivement, le

          Distributeur a dépensé ces sommes-là et a subi les

          contre-coups de, les conséquences de ces

          investissements-là?

          Ce qui fait que le Distributeur n'a aucun effet

          pervers qui est occasionné dans son comportement. Il

          est neutre vis-à-vis donc les, il s'implique en

          efficacité énergétique et il a tous les outils pour

          lui permettre de le réaliser, sans subir d'effets

          négatifs qui pourraient en résulter. Parce que sinon,

          on pourrait mettre dans les tarifs et faire en sorte

          qu'on ne met pas vraiment l'emphase ou les efforts

          nécessaires pour pouvoir en assurer la réalisation et

          là, ça se retrouverait, en fait, dans le trop-perçu
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          en fin d'année puis là, on en bénéficierait.

          Et c'était un des points importants donc dans l'année

          de bien être capable de cerner ces coûts-là et

          s'assurer qu'ils sont bel et bien investis. Au même

          chapitre, mettons que les programmes vont super bien,

          bien, le Distributeur, s'il n'avait pas ce compte-là

          qui permet, en quelque, de niveler les effets dans

          l'année, pourrait tout simplement mettre la pédale

          douce et faire en sorte qu'il ne poursuive pas la

          promotion des programmes.

          Le deuxième volet qu'on ajoute, c'est le mécanisme

          incitatif. Lorsqu'on a mis en place le mécanisme

          incitatif, le Distributeur n'était pas très actif,

          c'est avant vraiment qu'on développe le Plan en

          efficacité énergétique. Donc on a fait des programmes

          et on a mis les aménagements dans le mécanisme

          incitatif pour s'assurer qu'il n'y aurait pas

          d'effets négatifs qui freineraient une implication du

          Distributeur en efficacité énergétique.

          Et c'est pour ça qu'on a mis le principe de

          l'exclusion, qui vient ici, encore là, neutraliser

          l'impact sur la rémunération du Distributeur et donc

          vient, ne vient pas freiner les efforts en efficacité

          énergétique.
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          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  À ce sujet-là, peut-être juste ajouter un petit

          quelque chose. Monsieur Trahan, ce matin, il nous

          disait : « Bien, Gaz Métro a toujours fait de

          l'efficacité énergétique puis ils vont continuer à en

          faire. » C'était vrai peut-être à la limite dans un

          encadrement tarifaire réglementaire traditionnel

          qu'on avait sur la base des coûts, où effectivement,

          comme Nicole a dit tantôt, on n'avait pas d'impacts

          négatifs; quand il y avait des baisses de revenus,

          bien on augmentait les tarifs, puis quand on avait

          des coûts reliés à l'efficacité énergétique, on

          pouvait passer ça dans les tarifs.

          Mais à partir du moment où on a un mécanisme

          incitatif nouveau qui dit, qui nous encourage à

          augmenter les volumes, augmenter la consommation des

          clients, bien c'est différent, là, quand on regarde

          l'efficacité énergétique. C'est sûr que l'efficacité

          énergétique, ça devient beaucoup plus dérangeant dans

          un encadrement de ce type-là que dans l'encadrement

          réglementaire qu'on avait jusqu'à il y a trois,

          quatre ans.

          Je pense qu'il faut garder ça à l'esprit, quand on

          dit que ça a toujours fonctionné puis ça devrait

          continuer à fonctionner comme ça, ce n'est peut-être

          plus vrai, tout n'est pas pareil.
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          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  J'aimerais simplement peut-être souligner, porter à

          votre attention le petit exemple chiffré. Encore là,

          peut-être que ça ne vaut pas la peine de passer ligne

          par ligne cet exercice-là, mais la démonstration

          chiffrée qui apparaît donc à l'annexe permet de voir

          que lorsqu'on a le MAPR, la mise en place donc de

          tous les outils réglementaires qu'on a faits, qu'on a

          mis en place - donc on a le mécanisme incitatif, le

          Plan global en efficacité énergétique et le MAPR - ça

          permet vraiment, dans les trois situations donc qui

          sont décrites là, donc sans pertes... est-ce que tout

          le monde a le document en question?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

 186  Q.  C'est la dernière page, Madame Bessette?

      R.  Oui, c'est la quinzième, c'est la page 15. Donc dans

          toutes les situations, qu'on en fasse plus, qu'on en

          fasse moins ou qu'on devient égal, la rémunération du

          Distributeur demeure la même. Donc ça ne crée pas

          d'effet pervers. Tandis que dans le cas de l'exemple

          3, où là, il n'y a pas de MAPR, mais pour nous, c'est

          une réalité.

          Ça, là-dessus, je voudrais peut-être préciser qu'on

          s'entend que les pertes de revenus doivent être

          évaluées au meilleur de notre connaissance. Ça, c'est

          très important. Ça, on n'a pas de difficulté à cet
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          égard-là. Mais je pense que si on ne met pas en place

          un outil comme le MAPR, bien, ça va créer des effets,

          chez le Distributeur, qui ne sont peut-être pas

          souhaitables, et c'était l'objectif visé par la mise

          en place de ces différents outils.

          Donc dans le deuxième cas, on voit que la portion

          rendement total varie de la position originale qui

          est anticipée en début d'année selon donc si les

          pertes sont moindres, sont égales, naturellement, là,

          on va se retrouver avec le même montant, mais si

          elles sont supérieures, on voit donc que le rendement

          va être influencé a posteriori.

          Alors ça complète la courte présentation que nous

          voulions faire au nom du groupe. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Plourde?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE, procureur

          de l'Association des consommateurs industriels de gaz

          (ACIG) :

          Merci, Monsieur le Président. Nicolas Plourde, pour

          l'Association des consommateurs industriels de gaz.

 187  Q.  Bonjour, Monsieur Noël, bonjour, Madame Bessette.
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          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Bonjour.

 188  Q.  Je pense que mes questions s'adresseront peut-être à

          madame Bessette, ou peu importe, là, ça sera à vous

          de choisir qui doit répondre. Dans sa présentation,

          monsieur Trahan nous disait que les grandes

          industries, ou les grands industriels, font de

          l'efficacité énergétique, il a utilisé l'expression

          « depuis des lustres ». Évidemment, c'est imagé mais

          êtes-vous d'accord pour dire que, de façon générale,

          les industriels font effectivement de l'efficacité

          énergétique depuis déjà plusieurs années?

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Oui, moi, j'aurais plutôt dit « des lunes ».

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Oui, c'est ça.

 189  Q.  Mais vous êtes d'accord avec moi que c'est une

          tendance qui est présente depuis déjà plusieurs

          années?

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Bien, j'imagine qu'il n'y a pas un client industriel,

          il n'y a pas une entreprise sur terre qui va s'amuser

          à gaspiller de l'énergie pour le plaisir d'en

          gaspiller. Donc quand on peut faire des mesures

          d'économie, on en fait, d'économie d'énergie ou de
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          n'importe quoi d'autre, en autant que ce soit

          économique de le faire. Puis je conçois très bien que

          les clients industriels ont plusieurs projets

          d'investissement et peuvent préférer d'autres projets

          d'investissement plus majeurs, disons, de réfection,

          par exemple, on parlait ce matin des cuves, monsieur

          Trahan parlait des cuves d'Alcan, je présume que

          quand Alcan rénove ses cuves, ce n'est peut-être pas

          juste pour l'efficacité énergétique, c'est peut-être

          pour l'efficacité de ses opérations, réduire la main

          d'oeuvre, accélérer le temps de fabrication, et

          cetera.

          Donc il y a d'autres critères que l'efficacité

          énergétique. Et on peut concevoir qu'il y a de

          nombreux projets d'efficacité énergétique qui sont

          mis de côté parce que ce n'est pas la priorité.

 190  Q.  Et ça, vous basez cette affirmation sur quoi?

      R.  Bien, entre autres...

          (14 h 30)

 191  Q.  Vous débordez un peu de la question que je vous ai

          posée, mais allons-y.

      R.  Bien, j'écoutais, justement, hier ou avant-hier à la

          radio, on sait que, la semaine dernière, il y a eu

          une...

 192  Q.  Une panne.

      R.  Non, non. Ce n'est pas que je cherche mes mots, c'est

          que je me demande où est-ce qu'il faut que je
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          m'arrête dans mes élans, là. En fait, il y a eu une

          panne de courant aux États-Unis et en Ontario. Puis

          c'est parce que ce matin, je lisais dans le journal

          que, il y avait un éditorial qui attribuait ça à la

          déréglementation chaotique.

          Puis, moi, je me faisais le parallèle avec nous, je

          me disais, bien, il ne faudrait pas qu'on fasse ici

          de la réglementation chaotique puis envoyer des

          signaux, des signaux différents au distributeur d'un

          côté lui dire, bien, augmente les volumes puis, de

          l'autre, on veut que tu fasses de l'efficacité

          énergétique, mais c'est contradictoire. Je voyais que

          ça pourrait être à la limite de la réglementation

          chaotique. Mais en tout cas, c'est une petite

          parenthèse.

          Donc, il y a eu une panne de courant la semaine

          dernière dans une grande partie de l'Amérique du

          Nord. Et j'écoutais à la radio hier ou, je ne sais

          pas si c'est même ce matin, en tout cas, il n'y a pas

          longtemps, on disait que GM avait continué à... oui,

          je pense que c'est GM, avait continué à opérer trois

          usines en Ontario. En tout cas, il y avait trois

          usines. Ils ont continué à opérer trois usines avec,

          je pense, c'était quarante-six pour cent (46 %) de la

          consommation électrique normale. Ils ont réussi à

          continuer à faire tourner leurs usines avec quarante-
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          six pour cent (46 %) de leur consommation électrique.

          Bon. Le journaliste disait, évidemment, ils ne

          peuvent peut-être pas maintenir ce rythme-là pendant

          trois cent soixante-cinq (365) jours. Mais ça montre

          quand même qu'il y a beaucoup de choses qui peuvent

          être faites quand l'urgence devient là ou quand

          l'incitatif est présent. Puis, nous, ce qu'on veut

          faire, bien, auprès de nos clients industriels, c'est

          accroître un peu cet incitatif-là, les encourager à

          en faire, parce qu'on croit qu'il y a des projets

          d'efficacité énergétique qui peuvent être réalisés,

          au-delà de ce qui se fait. On ne nie pas que les

          clients industriels en font, là. C'est sûr qu'ils en

          font.

 193  Q.  Mais c'est parce que vous avez dit aussi, Monsieur

          Noël, je ne veux pas vous interrompre, mais vous avez

          dit qu'il y a plusieurs projets en efficacité

          énergétique qui ne sont pas effectués par les

          entreprises. C'est ce que vous avez dit.

      R.  Bien, ça vous paraît...

 194  Q.  Je vous ai demandé sur quoi vous vous basiez. Vous

          nous avez donné une anecdote. Est-ce qu'il y a autre

          chose sur laquelle vous vous basez pour dire cela?

      R.  Bien, moi, je ne suis pas spécialiste en efficacité

          énergétique, là. Les gens ont plus étudié ça que moi,

          là. Mais, on a vu ce matin, on a un conseiller qui a

          une maîtrise en efficacité énergétique. Ce que
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          j'ignorais jusqu'à ce matin. Mais chez GM, la

          réduction de consommation électrique qu'ils ont,

          bien, ça me montre hors de tout doute qu'ils peuvent

          en faire de l'efficacité énergétique. Sûrement qu'il

          y aurait des choses dont ils pourraient s'inspirer de

          cette expérience-là pour faire de l'efficacité

          énergétique davantage que ce qu'ils font aujourd'hui.

 195  Q.  Je pense qu'on s'entend pour dire que, et je pense

          que vous l'avez admis, là, que les entreprises font

          de l'efficacité énergétique. Mais je m'attarde plutôt

          à ce que vous avez dit, après que certains projets ne

          seraient pas réalisés. Est-ce que vous vous basez sur

          quelque chose de précis pour dire cela?

          Par exemple, est-ce que, dans votre sondage, on a

          parlé de ce fameux sondage, est-ce que, dans ce

          sondage, vous avez, par exemple, demandé aux

          entreprises : Est-ce que vous avez abandonné certains

          projets d'efficacité énergétique pour telle ou telle

          autre raison, là? Est-ce que, ça, vous l'avez sondé?

          Ou avez-vous des données empiriques là-dessus ou si

          c'est une impression que vous avez tout simplement?

      R.  Bien, puisque vous m'amenez sur le sondage, de

          mémoire, je ne l'ai pas relu récemment, mais de

          mémoire, le sondage démontre que les clients pensent

          faire de l'efficacité énergétique.

 196  Q.  Oui. Mais ça ne répond pas à ma question ça.

      R.  Donc, s'ils pensent faire de l'efficacité
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          énergétique, c'est parce que eux sont convaincus

          avoir des projets valables d'efficacité énergétique,

          et ils nous disent qu'un des freins, c'est le retour

          sur l'investissement. Donc, on doit présumer que, en

          tout cas, selon le... dans le jugement des clients

          industriels, ils pensent, eux, avoir des projets

          d'investissements, des projets d'efficacité

          énergétique qu'ils ne réaliseront pas en raison de

          contraintes de rentabilité. Je pense que c'est la

          plus belle démonstration.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Puis d'ailleurs, moi, je veux simplement rajouter

          deux éléments, d'ailleurs, monsieur Trahan, dans le

          document de l'ACIG, à la page 6, convient

          effectivement que le retour sur investissement est

          l'élément déclencheur quand il dit qu'il faut que le

          retour sur investissement soit suffisamment

          intéressant. Alors, à ce moment-là, les entreprises

          appliqueront les mesures. Donc, il y a une notion de

          barrière ou de frein qui est là.

          L'autre élément que j'aimerais rajouter, c'est qu'on

          a ouvert des programmes qui n'étaient pas adaptés à

          cette clientèle-là pour permettre l'accessibilité à

          la demande de la Régie. On a vu qu'il y a eu une

          demande pour pouvoir réaliser ce type de mesure-là.

          Donc... Bien, en tout cas, nous, on en a décodé que
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          ça répondait à un besoin puis que ça valait la peine

          d'investir pour mieux les adapter à leurs besoins et

          élargir peut-être l'application à d'autres fins pour

          leur permettre de les réaliser.

 197  Q.  Est-ce que vous êtes d'accord avec moi pour dire

          qu'avec l'avènement du protocole de Kyoto, les

          entreprises aussi, en fait les entreprises devront

          accroître de toute façon les mesures d'efficacité

          énergétique?

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Bien, en fait, Kyoto n'est pas encore complètement en

          vigueur.

 198  Q.  J'ai bien dit avec l'avènement, là.

      R.  En supposant que ça devienne en vigueur, qu'il y ait

          une réglementation qui en découle au Canada, oui, les

          entreprises devront faire de l'efficacité

          énergétique.

 199  Q.  De toute manière?

      R.  J'imagine que si le gouvernement pousse les

          entreprises à faire de l'efficacité énergétique,

          c'est parce que aussi le gouvernement est convaincu

          qu'il y a des mesures d'efficacité énergétique qui

          puissent être faites au-delà de ce qui est déjà fait.

 200  Q.  Oui, mais, ça, il n'y a personne qui a nié, je pense,

          surtout pas l'ACIG, et là je le ferai en

          argumentation, qu'il faut en faire et qu'il faut plus

          en faire. Mais de là à dire qu'il faut une
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          intervention sous forme de subvention de la part de

          SCGM, vous admettrez avec moi qu'il y a un pas à

          franchir, là?

      R.  Bien, en fait, le sondage nous montre que le

          principal obstacle à la réalisation de mesures

          d'efficacité énergétique, c'est le retour sur

          l'investissement.

 201  Q.  On reviendra de toute façon là-dessus.

      R.  Si vous dites qu'une subvention, ça ne peut pas

          régler ce problème-là, bien, si vous pensez que

          l'utilisateur payeur peut améliorer le retour sur

          l'investissement, je veux bien, je respecte votre

          opinion. Mais, nous, on est convaincus que ça ne

          change pas.

 202  Q.  Parlons donc de cela tout de suite, ce fameux sondage

          et la question sur la subvention. Ça m'a un peu fait

          rire tantôt, Madame Bessette, quand vous avez dit :

          Ah! on a affaire à des hommes d'affaires avisés,

          c'est sûr qu'ils doivent savoir que l'expression

          « subvention » implique que ça doit être payé par

          quelqu'un. Sauf que ce matin, on vient juste

          d'adopter une mesure ou on recommande plutôt

          l'adoption d'une mesure parce qu'on dit que les

          consommateurs industriels perçoivent mal les signaux

          de prix, là, les modifications qui sont suggérées

          pour le tarif 5A et 5B. Donc, je trouve ça un petit

          peu, un petit peu drôle comme affirmation de votre

          part quand d'autre part, on dit qu'effectivement il
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          peut y avoir des fois des problèmes de compréhension

          de la part des consommateurs.

          Vous ne trouvez pas que l'utilisation du terme

          « subvention » dans votre sondage, sans avoir précisé

          que ça l'aurait un impact sur les tarifs, ce n'était

          peut-être pas la meilleure chose et que ça peut avoir

          biaisé les réponses que vous avez reçues?

      R.  Bien, moi, je ne pense pas, là. Je pense que...

 203  Q.  Vous ne pensez pas?

      R.  Non. Je pense que quand un client, quand... même un

          individu qui reçoit une subvention, j'imagine qu'il

          sait qu'un jour ou l'autre, il va payer dans ses

          taxes ou que quelqu'un va payer dans ses impôts, là.

          On ne parle pas du même client de toute façon, hein.

          Puis, ça, il faut bien le noter. Le principe de la

          subvention ou la beauté ou l'utilité de la

          subvention, c'est justement ça, c'est que tout le

          monde paie pour.

          Puis à partir du moment où tout le monde paie pour,

          il n'y a pas d'intérêt à ne pas en profiter. Hein!

          Vous payez des impôts, vous. Il n'y a pas d'intérêt à

          ne pas utiliser les routes. Vous le savez qu'en

          utilisant des routes, ça génère des impôts, il faut

          les entretenir, et caetera. Mais on vous force à

          payer des impôts. Il n'y a aucun incitatif pour vous

          à rester à la maison puis dire, je n'utiliserai pas
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          les routes parce que je vais réduire les coûts. Non,

          vous allez payer de toute façon.

          Ça fait que c'est le même principe au niveau des

          subventions. On répartit effectivement la charge à

          tout le monde. Tout le monde est tenu de payer pour

          ces subventions-là. Puis à partir du moment où tout

          le monde paie pour ces subventions-là, l'incitatif

          est d'en profiter puis de réaliser les mesures pour

          aller chercher le bénéfice qui en découle, qui est

          rattaché derrière cette surcharge-là dans les tarifs.

          Ça fait que c'est justement ça le but recherché.

 204  Q.  Vous ne pensez pas qu'il aurait été préférable dans

          le sondage, Monsieur Noël, de dire que ces

          subventions entraîneraient une augmentation des

          tarifs? Je veux dire, l'octroi d'une subvention

          n'entraîne pas nécessairement l'augmentation des

          impôts, là, vous admettrez avec moi, là. Dans ce cas-

          ci, par contre, l'octroi des subventions va entraîner

          une augmentation des tarifs, n'est-ce pas?

      R.  Oui, mais même si on disait au client : Regarde, ça

          va augmenter les tarifs de l'ensemble des clients,

          est-ce que, toi, tu veux en profiter de cette

          subvention-là? Il va dire : Bien oui, tant qu'à payer

          pour.

 205  Q.  Vous êtes sûr que ça n'aurait pas changé les réponses

          si on avait dit au client, au consommateur : On va

          vous donner des subventions, mais ça va augmenter les
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          tarifs?

      R.  Si on lui dit : Regarde, on va te charger de toute

          façon pour les subventions, est-ce que tu aimerais en

          profiter? Il va dire oui, c'est encore plus évident,

          selon moi.

 206  Q.  Question d'opinion, j'imagine. J'aimerais maintenant

          vous amener à la page 8 de la réplique à la

          dissidence de l'ACIG.

      R.  Page 8?

 207  Q.  Page 8 de 15, à la réplique.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          SCGM-1 document 4.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          C'est bien cela.

 208  Q.  Il est écrit, et je cite :

                         Mentionnons tout d'abord que nous

                         sommes quelque peu surpris de cette

                         demande. Il nous apparaît

                         difficilement conciliable que l'ACIG

                         avance d'abord que les coûts des

                         programmes VGE auront un impact

                         négatif sur la compétitivité de SCGM

                         pour finalement recommander à la Régie

                         que les programmes PRC et PRRC

                         financent plus ouvertement
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                         l'efficacité énergétique alors que

                         cela aurait le même impact sur les

                         tarifs de SCGM.

          D'abord ma question, là, cette affirmation que

          l'ouverture des programmes commerciaux à des mesures

          d'efficacité énergétique aurait le même impact sur

          les tarifs que le PGEÉ, est-ce que vous avez étudié

          cette question-là en profondeur ou...

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Bien, le coût, certainement, va se retrouver dans les

          tarifs. C'est sûr qu'au niveau du PRC-PRRC, il y a un

          étalement dans le temps. Il y a une période

          d'amortissement qui s'applique. Tandis qu'au niveau

          du PGEÉ, c'est passé à l'intérieur de l'année même.

          Ce que nous soulignons un petit peu plus loin au

          niveau du PRC-PRRC, c'est que l'application du PRC-

          PRRC a ses limites. Nous ne pouvons offrir du PRC

          seulement à des clients qui seraient intéressés à

          venir chez nous, donc un nouveau, lors d'une

          adhésion.

          Dans le cas d'un PRRC, on ne peut pas l'appliquer à

          l'ensemble de notre clientèle sans qu'il y ait

          démonstration d'une vulnérabilité. Donc, il faut que

          cette situation-là se retrouve quand? Se retrouve

          quand le client vient ou est sur le point de terminer
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          son contrat. Donc, sur l'ensemble des clients,

          c'est... on a, je crois, dans la... à la page 9 de la

          réplique, la démonstration qu'il y a déjà soixante et

          onze pour cent (71 %) de la clientèle D4 et quatre-

          vingt-onze pour cent (91 %) de la clientèle D5 qui

          ont de contrats pour une période de cinq ans ou plus.

          Donc, ces clients-là ne sont pas sur le point d'être

          vulnérables. Qu'est-ce qu'on fait avec ce bassin de

          clientèle-là qui est important pour pouvoir les aider

          à réaliser des programmes en efficacité énergétique?

          Nous, on pense que, à travers des programmes, des

          subventions qu'on a proposées dans le programme du

          PGEÉ, c'est le meilleur moyen de rejoindre la plus

          grande portion des clients et leur permettre de

          réaliser année après année différents projets leur

          permettant d'améliorer leur efficacité.

 209  Q.  Permettez-moi de revenir un peu en arrière, là, parce

          que je veux m'attarder sur votre affirmation que

          l'impact sera le même sur les tarifs, là. Si je

          comprends bien, dans le cadre des programmes

          commerciaux PRC ou PRRC, il y a d'abord... la

          rentabilité doit être démontrée?

      R.  Tout à fait. Donc, comme on l'exposait un peu plus

          tôt ce matin, au niveau du PRC-PRRC, c'est une

          décision économique et il y a une rentabilité...

 210  Q.  Il y a une rentabilité qui doit être établie?

      R.  ... qui est mesurée, et donc qui est... et une
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          rentabilité pour Gaz Métro.

 211  Q.  Tant pour Gaz Métro que pour le client?

      R.  Tout à fait.

 212  Q.  Et il y a une obligation de consommation également?

      R.  Et il y a effectivement des engagements de

          consommation qui sont requis par le client.

 213  Q.  Donc, en ce sens-là, il n'y a pas d'impact sur le

          tarif comme tel, sur la période complète

          d'amortissement?

      R.  Vous conviendrez quand même avec moi que ces clients-

          là, ce coût-là se retrouve dans les tarifs. Ça l'a un

          impact sur les... On pourrait ne pas en donner de

          PRC-PRRC et...

 214  Q.  S'il y a une rentabilité qui doit être établie puis

          qu'il y a une obligation de consommation, et que ces

          coûts sont amortis, quel est l'impact sur les tarifs?

      R.  Dépendamment du point mort qu'amènent ces clients-là,

          peut-être qu'au début, il peut y avoir des hausses

          sur les tarifs et, par la suite, des baisses pour

          ramener à un point neutre autour de cinq ans. Mais il

          y en a un impact. On ne peut pas dire qu'il n'y a pas

          du tout d'impact au sein des tarifs. Il y a une

          certaine rentabilité, donc récupération de ce coût-là

          à travers les tarifs ou la consommation de ces

          nouveaux clients-là.

          Dans le cas d'un PRC, dans le cas d'un PRRC, on parle

          de perte de volume. Donc, là, c'est une économique
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          plutôt de coût évité, c'est pour éviter de perdre des

          volumes; on essaie de retenir les clients à travers

          le PRRC. Donc, c'est un petit peu différent, là, au

          niveau du PRRC.

 215  Q.  Au niveau de l'application du MAPR, est-ce qu'il y a

          eu une quantification des impacts sur les tarifs pour

          les tarifs 4 et 5 particulièrement?

      R.  Particulièrement?

 216  Q.  J'ai tenté de retrouver ça dans la preuve, et je n'ai

          pas réussi.

          (14 h 45)

      R.  Je ne crois pas qu'il y ait une évaluation, ça me

          prendrait peut-être quelques minutes là, pour m'en

          assurer hors de tout doute mais je ne crois pas qu'il

          y a une évaluation des pertes de revenus, on l'a en

          volume, là, c'est ça que je me demande si on l'a en

          dollars parce que c'est sûr qu'il y a la

          quantification là, au niveau des...

 217  Q.  Et l'impact tarifaire aussi?

      R.  Et par conséquent là, l'impact tarifaire.

 218  Q.  Je ne veux pas non plus prendre trop de temps,

          pourriez-vous vérifier?

      R.  Oui.

 219  Q.  Et s'il n'y a pas cette information, est-ce que vous

          pensez qu'il est possible de nous la transmettre sous

          forme d'engagement?

      R.  Je crois bien que oui. Oui, oui.
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          Me NICOLAS PLOURDE :

          Donc, Monsieur le Président, si vous permettez, sous

          réserve de la vérification, engagement E-1 ou ACIG-1,

          pardon, de fournir l'impact tarifaire du MAPR sur les

          tarifs 4 et 5.

          ENG. SCGM-4 :  Fournir l'impact tarifaire du MAPR sur

                         les tarifs 4 et 5.

                         (Engagement à la requête de l'ACIG)

          Je me permettrais peut-être de parler à madame

          Bessette après peut-être juste pour préciser

          l'engagement si vous n'avez pas d'objection.

      R.  En fait, j'imagine que c'est un tableau similaire à

          celui qu'on retrouve à SCGM-9, document 2, page 19 où

          là, on ventile...

 220  Q.  C'est global, ça?

      R.  Oui, c'est ça, c'est le global mais j'imagine ce que

          vous voulez, c'est quelque chose...

 221  Q.  C'est ça.

      R.  ... de comparable mais pour la clientèle tarif 4 et

          5?

 222  Q.  C'est ça. Est-ce qu'il y a eu des discussions, je

          présume, avec votre force de ventes auprès des

          clients VGE relativement à la possibilité de la venue

          de programmes d'efficacité énergétique?

      R.  Oui.

 223  Q.  Oui? Et quel est, comment voit votre force de ventes
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          la venue de ces programmes? Est-ce qu'ils les voient

          comme un outil particulier, comme? Pouvez-vous nous

          faire état de vos discussions?

      R.  Je pense que la force de ventes prévoit, - prévoit -

          voit que la clientèle industrielle comme les autres

          clients d'ailleurs vont devoir éventuellement faire

          de plus en plus d'efficacité énergétique et je pense

          que par souci de répondre dans un esprit d'approche

          commerçante là, et par souci de répondre aux besoins

          des clients, d'être au devant de leurs besoins autant

          que possible, ils sont favorables au développement de

          programmes commerciaux pour favoriser l'efficacité

          énergétique chez des clients industriels?

 224  Q.  Là, vous dites le développement de programmes

          commerciaux là pour...

      R.  De programmes d'efficacité énergétique pour la

          clientèle industrielle.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          C'est pas un lapsus qui traduirait une certaine

          réalité...

      R.  Non, non.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          ... dans la mesure où je vous soumets, est-il

          possible que votre force de ventes voit ces mesures

          comme un outil supplémentaire pour permettre

          d'attirer de nouveaux clients ou retenir une
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          clientèle existante?

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Je pense que c'est d'abord et avant tout vu comme une

          opportunité de rester proche de notre clientèle, de

          bien la desservir et...

 225  Q.  Au-delà de cette expression, là, personne ne peut

          être contre la vertu là, évidemment quand on veut

          demeurer proche de son client, c'est qu'on veut le

          garder et on veut l'attirer. Donc, est-ce que...

      R.  Vous avez raison puis on ne veut pas les repousser,

          ça, c'est sûr.

 226  Q.  Bon.

      R.  On ne fait pas ça pour les repousser puis c'est pour

          ça d'ailleurs que ça prend un MAPR, c'est parce que

          c'est un peu contre nature de faire, d'inciter nos

          clients à faire de l'efficacité énergétique parce que

          c'est comme un peu de les repousser puis les

          repousser partiellement.

 227  Q.  Oui mais là, je pense que vous sautez à autre chose

          là. Ma question c'était, est-ce que votre force de

          ventes voit cet outil supplémentaire comme un outil

          pour fidéliser la clientèle ou pour attirer d'autres

          clients?

      R.  Est-ce que vous voulez dire qu'il faudrait faire une

          étude de fidélisation-attraction?

 228  Q.  Non, je vous parle des discussions que vous avez eues

          avec votre force de ventes, Monsieur Noël, si il n'y
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          en a pas eu de discussions, vous me le direz? Si vous

          n'en avez pas reparlé, vous me le direz?

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  En fait, moi, ce que je répondrais, c'est que c'est

          sûr que les représentants voient ces programmes-là

          comme un outil additionnel à la gamme d'outils qu'ils

          ont, qui a ses forces et ses faiblesses, qui vont

          pouvoir les aider dans certaines situations, qui sera

          inutile, ce n'est pas tous les outils qui satisfont

          tous les besoins. Donc, c'est ce que je répondrais

          là, en me faisant le porte-parole de ce que les

          représentants pourraient nous dire là-dessus.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  J'ajouterais une chose aussi. Il faut peut-être,

          peut-être une longue parenthèse que je vais entamer,

          je ne sais pas quand est-ce que je vais la finir là,

          mais vous m'arrêterez si vous trouvez ça ennuyant

          mais je pense qu'au départ, Gaz Métro, on est un

          service public, on est une utilité publique, ce n'est

          pas un hasard ça, c'est souvent, on s'appelle comme

          ça là.

          Ce n'est pas un hasard puis d'ailleurs ce n'est pas

          un hasard, c'est l'article 5 de la Loi commence dans

          le mandat de la Régie, ça commence par concilier

          l'intérêt public avec ta, ta, ta, ta dont le
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          développement durable là, mais on est d'abord et

          avant tout un service d'intérêt public.

          Puis si on remonte aux origines de la réglementation

          là, en mil neuf cent cinquante-sept (1957), c'est

          l'année de ma naissance...

 229  Q.  Il y a des lustres.

      R.  Non, des lunes, c'est l'année de ma naissance

          d'ailleurs. Je suis né avec le gaz donc, quand le gaz

          est né, le régime réglementaire - riez pas là, c'est

          vrai. Donc...

 230  Q.  Vous avez du gaz dans les veines, c'est ça?

      R.  Quand la réglementation a été mise en place en mil

          neuf cent cinquante-sept (1957), c'était quoi

          l'objectif? C'était d'inciter le Distributeur a

          investir, en fait, d'inciter un investisseur à

          investir. Pourquoi? Parce qu'il n'y en avait pas de

          réseau de gaz naturel au Québec, il y en avait un de

          gaz manufacturé mais il fallait le convertir, fallait

          amener le gaz de l'Ouest.

          Donc le but de la réglementation en fait la

          réglementation est toujours incitative, hein, ça,

          j'ai appris ça avec les années, on parle de

          réglementation incitative ces années-ci là, avec le

          mécanisme qu'on a, qu'on dit incitatif mais même une

          réglementation sur la base du coût de service, c'est

          très incitatif.
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          D'ailleurs, c'est dans la littérature, il y a un

          effet pervers, ça incite à investir. Mais ça incite à

          investir, ce n'est pas un hasard là, c'est ça qu'on

          avait besoin en mil neuf cent cinquante-sept (1957).

          Avec le temps, la situation a changé quand les

          clients ou en tout cas, un certain nombre de clients

          dans le cas du Québec ont été desservis en gaz

          naturel, là, on s'est posés la question, ailleurs, on

          se l'est posée de façon plus rapide parce que tout le

          monde a été desservi peut-être plus rapidement.

          Mais quand tout le monde est desservi, là, on dit :

          « Oui, maintenant si tout le monde a accès au gaz

          naturel, l'objectif est atteint, peut-être que ça

          coûte trop cher, peut-être que le réseau est trop,

          trop sécuritaire », on ne dit pas ça comme ça là,

          mais il est peut-être surdimensionné, peut-être qu'on

          a trop incité le Distributeur à mettre des beaux

          tuyaux parce que la carotte c'était le rendement sur

          les actifs, hein, c'était l'effet pervers.

          Donc, c'est là qu'entre en jeu des réglementations

          dites plus incitatives à réduire les coûts. Mais si

          on regarde la tendance dans les prochaines années,

          l'intérêt public commande quoi? Je pense que, en tout

          cas, on ne peut pas nier que l'intérêt commande de

          réduire un peu la consommation, hein?
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          Donc, est-ce que Gaz Métro ou les distributeurs

          d'énergie ou les utilités publiques demeurent au

          service du public? Si on y croit, bien, je pense

          qu'il faut que ça devienne un instrument pour faire

          de l'efficacité énergétique.

          Donc, il faut mettre des incitatifs à faire de

          l'efficacité énergétique. Mais quand on fait ça, ça

          vient en contradiction avec l'autre incitatif qu'on

          vient de mettre en place qui est d'augmenter les

          volumes, réduire les coûts, augmenter les volumes

          puis c'est pour ça qu'il faut concilier tout ça à

          travers un MAPR pour que ce soit un tout cohérent et

          non une déréglementation incohérente comme ailleurs

          on prétend que ça s'est fait.

 231  Q.  Monsieur Noël, je ne nie pas que ce que vous venez de

          nous dire est peut-être applicable dans le secteur

          résidentiel mais dans le secteur industriel là,

          n'est-il pas vrai que Gaz Métro a toujours eu

          tendance à aider ses clients industriels à réduire de

          toute manière leur consommation pour maintenir,

          évidemment pour diminuer la facture énergétique et

          pour maintenir l'aspect concurrentiel du gaz face à

          d'autres sources d'énergie?

      R.  C'est vrai que Gaz Métropolitain a toujours été dans

          une situation concurrentielle précaire; d'ailleurs la

          carotte à l'investissement, on ne l'a pas toujours

          eue, je fais une autre parenthèse, on ne l'a pas
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          toujours eue parce qu'il y a eu bien des années où

          Gaz Métro n'atteignait pas son rendement.

          Mais donc, on a eu effectivement une situation

          concurrentielle précaire qui nous incite

          effectivement à ce que les clients industriels soient

          les plus efficaces possible et les plus

          concurrentiels vis-à-vis les autres formes d'énergie,

          ça, c'est sûr. Mais ça, ça s'est fait dans le cadre

          d'un encadrement réglementaire basé sur le coût de

          service, qui n'est plus le cas là.

 232  Q.  Je vous ai entendu là-dessus tantôt, là, ce que vous

          nous dites, c'est que maintenant parce qu'il y a un

          mécanisme incitatif, cette réalité aurait changé,

          c'est ce que vous nous dites?

      R.  L'incitatif pour le Distributeur, jusqu'en l'an deux

          mille (2000) ou à peu près, en tout cas, de façon,

          disons, officielle, l'incitatif pour Gaz Métro était

          d'investir. C'était ça parce que la rémunération

          était basée sur le coût de service. Donc, on avait un

          rendement sur les actifs qu'on mettait en terre ou

          ailleurs et on récupérait nos dépenses.

          Essentiellement, c'était ça le mode de

          réglementation.

          Donc, l'incitatif était d'investir. Depuis l'an deux

          mille (2000), ça a reviré, ça a changé, l'incitatif

          est d'augmenter les volumes pour maximiser
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          l'utilisation du réseau, de limiter autant que

          possible les dépenses d'exploitation et de réduire

          les actifs. Donc, à partir du moment...

 233  Q.  Avec respect, Monsieur Noël, je vous soumets que ce

          n'est pas logique ce que vous dites parce que ce que

          vous nous dites, ce que vous nous disiez...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bien, peut-être, Monsieur le Président, si mon

          confrère laissait le témoin finir sa réponse peut-

          être qu'il trouverait la logique qu'il cherche.

      R.  Non, mais j'aime autant le savoir tout de suite.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          C'est parce qu'on peut, si vous voulez, continuer

          longtemps une discussion là, mais j'essaie d'en venir

          au point principal sur lequel je veux interroger

          monsieur Noël. Donc, je ne veux pas être rude en

          interrompant mais ça m'apparaissant nécessaire là,

          pour focusser un peu.

 234  Q.  Vous nous dites que Gaz Métro cherchait à diminuer

          avant l'introduction du mécanisme incitatif,

          cherchait à diminuer la consommation de ses clients

          industriels...

      R.  J'ai dit officiellement, hein, sur papier, disons,

          c'était ça l'incitatif.

 235  Q.  Bon.

      R.  Je vous ai dit aussi qu'il y avait toujours une
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          situation concurrentielle...

 236  Q.  Pour garder les clients?

      R.  ... précaire qui a fait en sorte qu'on avait intérêt

          à ce que les clients soient le mieux installés

          possible au gaz naturel.

 237  Q.  Et ça, c'était pourquoi? Pour garder les clients?

      R.  Oui.

 238  Q.  Pour les garder là? Pour ne pas qu'ils aillent

          ailleurs?

      R.  Oui, oui.

 239  Q.  Bon. Ça, ça n'a pas changé aujourd'hui même avec

          l'introduction du mécanisme incitatif. Etes-vous en

          train de nous dire qu'à cause de ce mécanisme, Gaz

          Métro va, au lieu d'aider encore une fois à aider ses

          clients à réduire leur consommation, va plutôt avoir

          tendance à l'augmenter? Ça n'a pas de bon sens parce

          que si vous tentez d'augmenter la consommation, vous

          allez les perdre ces clients-là donc, vous allez vous

          retrouver avec une baisse de consommation. Donc,

          votre objectif de continuer à aider les clients

          industriels à réduire leur consommation, je suis

          persuadé qu'il existe encore malgré la présence du

          mécanisme incitatif parce que c'est la seule manière

          de garder vos clients?

      R.  Mais là, vous dites deux choses. Qu'il y ait un

          incitatif à augmenter la consommation des clients,

          c'est une chose, je pense que...

 240  Q.  Est-ce que ça existe aujourd'hui, ça? Est-ce qu'il y

                               - 204 -

          R-3510-2003                   THÈME 1 -PANEL 1 - SCGM

          20 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                           Me Nicolas Plourde

          a pour Gaz Métro, pour les clients industriels, un

          incitatif à augmenter la consommation, c'est ce que

          vous nous dites?

      R.  Sur papier là, oui. Si on a...

 241  Q.  Non, non, dans les faits?

      R.  Bien, dans les faits aussi. Si on est convaincus

          qu'un client n'est pas vulnérable et puis s'il est

          vulnérable, je présume qu'on a déjà pris les mesures

          qu'il faut en fonction du PRC puis du PRRC, mais si

          un client est jugé non vulnérable, on n'a aucun

          intérêt à implanter chez ce client-là des mesures

          d'efficacité énergétique puis au contraire, on a

          intérêt dans le mécanisme incitatif à le laisser

          aller puis augmenter sa consommation pour maximiser

          nos gains de productivité. Parce qu'à chaque fois

          qu'on réduit la consommation d'un client existant qui

          n'est pas vulnérable, on se, comme on dit en

          français, on se tire dans le pied parce qu'on réduit

          nos gains de productivité.

 242  Q.  Parlons de clients interruptible. Selon vous, sont-

          ils majoritairement vulnérables compte tenu de

          l'aspect concurrentiel? Sont-ils majoritairement

          vulnérables ou?

      R.  Ça, bien en fait, ceux qui étaient vulnérables, ils

          sont pas mal déjà partis là.

 243  Q.  Vous en avez déjà perdus?

      R.  Oui.

 244  Q.  Et ceux qui restent?
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      R.  Ceux qui restent, je présume que s'ils restent, au

          prix où le gaz naturel est présentement, c'est parce

          qu'ils ne sont pas trop vulnérables; d'ailleurs, il y

          a beaucoup de clients interruptible qui ne sont pas

          des vrais clients interruptible là, qui optimisent le

          tarif 4.

 245  Q.  Jugez-vous que le risque de conversion est important

          chez ces clients?

      R.  Le risque de conversion, s'il est important?

 246  Q.  Oui.

      R.  Il me semble qu'on écrit quelque part dans la preuve

          que si les clients qui avaient à partir sont déjà en

          grande partie partis là, ce qui n'exclut pas qu'il

          puisse en avoir d'autres parce que c'est sûr que...

 247  Q.  Donc, quand...

      R.  ... quand une situation concurrentielle défavorable

          dure plus longtemps, c'est sûr qu'il y a un phénomène

          là, disons, d'usure, hein, les gens finissent par se

          tanner là, de payer plus cher mais je dirais qu'il y

          a une partie de la clientèle même interruptible qui

          n'est pas vraiment une clientèle interruptible.

          D'ailleurs, c'est assez, là, je suis dans le sujet

          là. Quand on voit les retraits interdits qui sont, je

          pense que c'est ce matin quand je suis parti sur une

          mauvaise lancée, c'était sur ce sujet-là, mais quand

          on voit les clients interruptible continuer à

          consommer quand on leur envoie des pénalités pour

                               - 206 -

          R-3510-2003                   THÈME 1 -PANEL 1 - SCGM

          20 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                           Me Nicolas Plourde

          retraits interdits, pas des pénalités mais des avis

          de retraits, d'interruption, pardon, quand on envoie

          des avis d'interruption aux clients interruptible

          puis qu'ils n'interrompent pas là, c'est parce qu'ils

          ne sont peut-être pas vraiment interruptible, qu'ils

          ne sont peut-être pas vraiment si, pas peu captifs

          que ça là. Il y en a beaucoup qui sont comme ça.

 248  Q.  Votre témoignage aujourd'hui, c'est que nonobstant la

          situation concurrentielle qui prévaut présentement,

          selon vous, il n'y a pas de, parmi la clientèle

          interruptible, il n'y a personne qui est à risque?

      R.  Non, parce qu'il y a rien d'immuable puis si ça dure

          longtemps, c'est sûr que les clients vont finir par

          se rendre non vulnérables ou non captifs mais le

          contrat vient à terme là et on a soixante et onze

          pour cent (71 %) des clients qui ont signé.

          En fait, quatre-vingt-onze pour cent (91 %) des

          clients au tarif D5 ont signé des contrats pour une

          période de cinq ans et plus mais c'est sûr que ces

          contrat-là viennent à échéance un jour et puis il

          n'est pas dit que le client ne s'installera pas des

          équipements à une autre forme d'énergie.

 249  Q.  Puis, est-ce que vous évaluez, est-ce que vous êtes

          capable de mettre un pourcentage là-dessus? Est-ce

          que, selon vous, votre masse de clients est à

          cinquante pour cent (50 %) vulnérable? A soixante-

          quinze pour cent (75 %) ou zéro pour cent (0 %)?
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          J'essaie juste d'avoir une réponse précise là-dessus.

          Si vous n'êtes pas capable, vous me le dites?

      R.  Bien moi, personnellement, je ne suis pas capable

          mais je suis sûr que les ventes, les ventes ont fait

          cet exercice-là puis je ne suis pas sûr que ce n'est

          pas dans le dossier déjà là.

          (15 h)

          Me NICOLAS PLOURDE :

          On peut peut-être prendre l'engagement, Monsieur le

          Président, je ne veux pas retarder.

 250  Q.  Sous forme d'engagement, si vous pouviez m'indiquer,

          parmi la clientèle interruptible...

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Madame Bessette me dit que ce n'est pas donné comme

          tel, ce n'est peut-être pas quantifié, je ne sais

          pas...

 251  Q.  Bien, écoutez, si ce n'est pas quantifié, ce n'est

          pas quantifié, mais si ça l'est, j'aimerais le

          savoir.

      R.  On va vérifier.

 252  Q.  Évidemment, c'est peut-être aussi juste une

          appréciation de votre Service des ventes, ce n'est

          peut-être pas quantifié de façon mathématique, mais

          on parle tellement depuis longtemps de la situation

          concurrentielle devant la Régie et des problèmes que

          ça pose à Gaz Métro face à sa clientèle

          interruptible, je ne peux pas croire qu'on n'a pas
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          des choses là-dessus.

          LE PRÉSIDENT :

          Pour fins des notes sténographiques, est-ce que vous

          pouvez repréciser l'engagement?

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Oui. Donc l'engagement, ce serait de fournir les

          données que pourrait avoir Gaz Métro, soit

          quantitatives ou qualitatives, sur le, comment

          dirais-je, le degré de fragilité de sa clientèle

          interruptible, compte tenu de la situation

          concurrentielle.

          ENG. SCGM-4 :  Fournir les données de Gaz

                         Métropolitain, quantitatives ou

                         qualitatives, sur le degré de

                         fragilité de sa clientèle

                         interruptible compte tenu de la

                         situation concurrentielle (Engagement

                         à la demande de l'ACIG)

          LE PRÉSIDENT :

          En fonction de la situation concurrentielle, monsieur

          Noël avait déjà mentionné qu'une bonne partie de ceux

          qui étaient fragiles ont déjà quitté; là, la

          fragilité, c'est plus en fonction de la durée des

          contrats, il y a quelle quantité que les contrats
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          viennent à échéance bientôt.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Oui, je suis d'accord, mais les contrats sont d'au

          plus cinq ans, donc...

          LE PRÉSIDENT :

          Ça veut dire à chaque année, il peut avoir un vingt

          pour cent (20 %) qui renouvelle.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Un vingt pour cent (20 %), c'est ça.

          LE PRÉSIDENT :

          J'imagine c'est un peu ça la fragilité.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Ce n'est pas tant que ça parce qu'on a un mécanisme

          de prolongation automatique après la troisième année,

          on prolonge d'une année; donc il reste toujours entre

          deux, en tout cas, si les clients l'exercent, mais il

          reste toujours entre deux et trois ans de, à courir

          dans un contrat de cinq ans.

          Me NICOLAS PLOURDE :

 253  Q.  Est-ce que la plupart ont un contrat de cinq ans?

      R.  Quatre-vingt-onze pour cent (91 %).

 254  Q.  Quatre-vingt-onze pour cent (91 %), vous l'avez dit
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          déjà, d'accord.

      R.  Oui.

 255  Q.  Et l'autre dix pour cent (10 %), c'est quoi, c'est?

      R.  Ah! le neuf pour cent (9 %), c'est... Donc à SCGM-11,

          document 1, page 20 de 56, le tarif D5, on voit qu'il

          y en a quatre-vingt-onze point quatre pour cent

          (91,4 %) qui ont soixante (60) mois et plus, il y en

          a cinq point six pour cent (5,6 %) qui ont douze

          mois. Donc pour répondre à votre question, il y en a

          cinq point six pour cent (5,6 %) théoriquement qui,

          dans la prochaine année, pourraient nous quitter.

          Puis entre les deux, bien il y en a moins, là, donc

          c'est plus concentré dans les un an ou soixante (60)

          mois et plus. Donc en gros, quatre point sept pour

          cent (4,7 %), donc cinq pour cent (5 %) de douze

          mois, quatre-vingt-onze pour cent (91 %) de cinq ans,

          puis le reste éparpillé entre les deux.

 256  Q.  Bien, si vous pouviez aussi nous préciser ça dans

          l'engagement?

      R.  Bien, c'est déjà en preuve.

 257  Q.  C'est déjà...

      R.  SCGM-11, document 1, page 20.

 258  Q.  Pardon?

      R.  SCGM-11, document 1, page 20.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Donc ça répond à l'engagement?
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          Me NICOLAS PLOURDE :

          Non, ça ne répond pas à l'engagement.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Ça ne répond pas à l'engagement?

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Je pense que ça nous donne une indication, mais en

          termes de, j'aimerais quand même que vous consultiez

          votre Service des ventes, là, et que vous vérifiiez

          si ça a été quantifié. Donc c'étaient les questions

          que j'avais, Monsieur le Président, sous réserve...

          merci.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Déjà?

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Plourde. Maître Allard, est-ce qu'il y

          a un requestionnement?

          RÉ-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD, procureur de

          la requérante :

          Bien, j'étais pour demander, je vois que, alors que

          mon confrère terminait, le témoin s'apprêtait à

          ajouter quelque chose, alors j'aimerais lui permettre

          d'ajouter ce qu'il avait l'intention de dire.
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          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Bien, en fait, si la question, c'est dans le quatre

          point sept pour cent (4,7 %) de clients qui ont signé

          un an au tarif 5, quelle est la vulnérabilité, bien,

          on peut en avoir une bonne indication à une des

          pièces du dossier qui nous montre les pertes à la

          concurrence qu'on anticipe dans la prochaine année.

          Et je me trouve à la pièce SCGM-2, document 4, page 1

          de 1, où on parle des pertes face à la concurrence au

          tarif 5; à la ligne 17, on parle de cent vingt-trois

          dix six M trois. Excusez, je suis à la mauvaise...

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Donc si on réfère, dans l'année deux mille trois

          (2003), c'est le haut du tableau, donc on référait au

          cent vingt-trois (123), ici, on voit qu'il y a une

          hausse de la consommation de cent vingt-trois virgule

          trois (123,3), donc c'est un peu le contraire de la

          vulnérabilité, donc on a pu récupérer du mazout

          certains volumes.

          Par contre, pour la prochaine année, on voit qu'on

          les reperd. Donc on voit qu'on est à la ligne 55.

          Donc il y en a qui reviennent temporairement puis qui

          repartent, là; le différentiel étant de dix millions

          de mètres cubes (10 M m3). Ça fait que ça, ça peut

          nous donner quand même une certaine appréciation.
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors c'est ce que...

      R.  D'ailleurs - je pourrais-tu...

 259  Q.  Alors je demanderais à l'autre témoin d'ajouter ce

          qu'elle avait à ajouter.

      R.  C'est parce que ça me revient, ce matin, dans la

          présentation, monsieur Trahan disait que dans la,

          justement dans cette pièce-là, on parlait des pertes

          en efficacité énergétique, il en faisait la

          démonstration que, effectivement, les clients avaient

          de, réalisaient de l'efficacité énergétique.

          J'aimerais juste souligner que la référence à

          laquelle il fait dans son témoignage cumule plusieurs

          phénomènes et non pas seulement le phénomène de

          l'efficacité énergétique.

          Puis comme il est dit, ça résulte de réductions dues

          à l'économie, à l'efficacité et à la substitution

          partielle. Et il y a une petite note en bas de page

          qui dit qu'on n'est pas en mesure de pouvoir

          quantifier de façon précise chacun de ces éléments-

          là. Ça fait que c'est juste une petite nuance que

          j'aimerais peut-être profiter pour souligner étant

          donné qu'on est à cette pièce-ci.

 260  Q.  Alors, Monsieur Noël, est-ce que vous aviez terminé

          le commentaire que vous vouliez exprimer?
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          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

          Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Vos témoins sont libérés.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Le prochain panel, c'est la réplique du ROEE, avec

          monsieur Poirier.

                         ----------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingtième (20e) jour

          d'août :

          MARTIN POIRIER, analyste externe pour le ROEE, 1859,

          rue Berri, Montréal;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU, procureur du

          Regroupement des organismes environnementaux en

          énergie (ROEE) :

 261  Q.  Alors, Monsieur Poirier, le treize (13) août deux

          mille (2000), le ROEE a déposé un mémoire, que je

          vais coter tout de suite ROEE-1.

          ROEE-1 :       Mémoire déposé par le ROEE, en date du

                         13 août 2000

          Est-ce que vous avez élaboré ou participé à

          l'élaboration de ce document-là?

          M. MARTIN POIRIER :

      R.  Oui.

 262  Q.  Est-ce que vous l'acceptez comme faisant partie de

          votre témoignage aujourd'hui?

      R.  Oui.

 263  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à ce
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          document-là?

      R.  Non.

 264  Q.  Alors je laisse monsieur Poirier exposer sa preuve.

          Merci.

      R.  Merci. Monsieur le Président, Mesdames les

          régisseurs, je vais exposer brièvement les, en

          synthèse, le mémoire du ROEE. Mais tout d'abord,

          j'aimerais revenir sur le ratio dollars par mètre

          cube, qui est un petit point, là, quand même de peu

          d'importance mais sur lequel on voudrait intervenir

          éventuellement.

          L'ACIG a émis des réserves, dans son mémoire, sur

          l'utilisation du ratio dollars par mètre cube. Le

          ROEE a également des réserves, mais qui sont de toute

          autre nature. Et puis on entendait soulever ce point-

          là éventuellement, on pensait que pour la cause

          présente, il y avait des enjeux plus importants.

          Donc on vous soumet respectueusement que ce point-là

          devrait être discuté en groupe de travail parce qu'il

          n'y a pas eu de discussion sur ce sujet-là puis à

          notre connaissance, la dissidence de l'ACIG ne

          portait pas sur ce sujet-là mais bien sur le

          programme VGE puis sur l'application du MAPR.

          Alors concernant notre mémoire, comme vous avez pu le

          constater, on a fait une recherche sur ce qui se
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          faisait aux États-Unis à partir d'une base de données

          qui recense près de quatre cents (400) programmes. Et

          puis on a vu que les programmes pour les industriels

          utilisent à soixante pour cent (60 %) des

          subventions, avec d'autres approches ou des

          subventions uniquement.

          Il y a seulement six programmes qui offrent du

          financement aux entreprises. Sur ces six programmes-

          là, il y en a deux qui utilisent également des

          subventions. Il y a deux autres programmes qui

          utilisent du financement à taux réduit ou à taux nul,

          donc qui s'apparentent aussi à des subventions. Puis

          il a seulement deux programmes, sur les soixante-dix-

          neuf (79) programmes recensés, qui utilisent des

          subventions au taux du marché. Donc c'est très peu

          utilisé aux États-Unis; pour les industriels,

          l'approche qui est utilisée couramment, c'est

          vraiment des subventions.

          Ensuite de ça, on n'a pas vu aucun cas de programmes

          qui augmentaient les tarifs en échange d'un montant

          d'argent, comme le suggère l'ACIG. Et puis on n'a pas

          trouvé non plus d'études qui valideraient l'approche

          préconisée par l'ACIG, des études d'impacts qui

          diraient qu'effectivement, il y a un effet sur les

          économies d'énergie d'offrir du financement aux

          entreprises.
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          La seule, dans le fond, le seul point empirique sur

          lequel on a pu se rattacher pour essayer d'évaluer ça

          serait quoi l'impact d'un programme de financement,

          c'est l'expérience du PCAF, le Programme commercial

          axé sur le financement, qui a été offert par SCGM. Ça

          n'a pas les mêmes visées, c'est vraiment un programme

          commercial, ce n'est pas un programme pour

          l'efficacité énergétique, puis ça visait aussi la

          clientèle CII.

          Par contre, ce qu'on a pu constater, c'est que ce

          programme-là n'a jamais décollé, malgré des

          prévisions optimistes de SCGM. On prévoyait dépenser

          quinze millions de dollars (15 M$), prêter quinze

          millions de dollars (15 M$) avec ce programme-là;

          jusqu'à ce jour, on a utilisé seulement dix-sept

          mille dollars (17 000 $), donc on est bien loin de ce

          qui était prévu à l'origine. Puis pour l'année

          prochaine, il n'y a aucun montant de prévu pour ce

          programme-là.

          Donc on se demande, étant donné l'expérience qui a

          été faite avec le PCAF, puis le peu d'intérêt que les

          clients y ont vu, étant donné qu'on sait aussi, par

          la littérature, que les grands clients industriels

          ont beaucoup moins de contraintes de financement que

          des clients commerciaux, ou les clients du CII, on se

          demande quel serait l'impact, on pense que l'impact
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          serait à peu près nul d'offrir ce type de financement

          pour promouvoir l'efficacité énergétique auprès des

          grandes entreprises.

          Ensuite, j'ai fait une petite revue de littérature,

          j'ai recensé quatre études qui avaient étudié

          spécifiquement l'efficacité énergétique auprès des

          grandes entreprises. Et puis j'ai recensé une série

          de barrières, aux pages 9 et 10 du mémoire, des

          barrières, certaines s'appliquent aux petites

          entreprises, d'autres s'appliquent à, sont

          susceptibles de s'appliquer à n'importe quelle

          entreprise.

          Certaines s'appliquent plus à des entreprises qui

          sont en situation concurrentielle, d'autres à des

          situations non concurrentielles. Donc un ensemble de

          barrières qui peuvent venir expliquer pourquoi le

          plein potentiel en efficacité énergétique n'est pas

          réalisé. Puis ça, ça ressort de la littérature, ça

          revient souvent en efficacité énergétique, et même

          les entreprises ne réalisent pas leur plein

          potentiel, parce qu'il y a une série de barrières qui

          l'empêchent.

          Par exemple, le manque d'information, ils n'ont pas

          l'information complète pour prendre des décisions

          éclairées, le processus décisionnel à l'intérieur de
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          l'entreprise qui peut venir bloquer des décisions

          d'investissements rentables, des contraintes de

          financement, le risque lié à des nouvelles

          technologies. Ça, ça peut être le risque sur les

          procédés, ça peut être le risque sur les économies

          réelles, les économies qui vont être finalement

          encourues, qui vont être finalement réalisées.

          Ça peut être aussi la variation dans le prix du gaz.

          Bon, on sait que le gaz est, le prix du gaz est très

          volatile, donc c'est d'autant plus incertain de

          réaliser des programmes en efficacité énergétique si

          on ne sait pas ça va être quoi le prix du gaz dans le

          futur, si on ne sait pas ça va être quoi les

          économies en dollars qui vont être finalement

          réalisées, même si on est sûr du nombre de mètres

          cubes.

          Donc, en tout cas, il y a une série de barrières ici

          qui expliquent pourquoi les entreprises ne réalisent

          pas le plein potentiel d'économies d'énergie. Puis on

          sait, par ailleurs, que le principal critère pour

          décider d'investir ou non en efficacité énergétique,

          c'est la période de retour sur investissement. Donc

          avec un programme de subvention, on réduit la période

          de retour sur investissement, alors que ce n'est pas

          le cas avec un programme de financement.
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          Un programme de financement s'attaque à une seule

          barrière, qui est identifiée ici, c'est le

          financement externe, c'est-à-dire la difficulté

          d'aller chercher des montants d'argent de bailleurs

          de fonds externes, par exemple à la banque. C'est la

          seule barrière à laquelle la proposition de l'ACIG

          s'attaque. Et puis cette barrière-là a été jugée par

          un des auteurs, qui ont été consultés pour la

          rédaction du mémoire, comme étant peu importante.

          Ça fait le tour concernant les programmes VGE.

          Maintenant, au niveau du MAPR, bien tout ce qu'on

          aurait à dire présentement, c'est que ça fait partie

          du mécanisme incitatif qui est actuellement en

          vigueur, donc que ça devrait s'appliquer. On a

          l'intention de défendre l'application de ce principe-

          là ultérieurement mais on pense que pour l'instant,

          le meilleur forum pour ce faire, ce serait dans R-

          3494, donc la révision du mécanisme incitatif qui va

          avoir lieu à l'automne.

          Donc j'ai terminé ma présentation, je serais prêt

          pour le contre-interrogatoire.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bon, alors s'il y a des questions, monsieur Poirier

          est disponible.
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          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me NICOLAS PLOURDE :

          Oui, j'ai quelques questions pour monsieur Poirier.

 265  Q.  Monsieur Poirier, je vous amène à la page 4 de votre

          document. Parmi les soixante-dix-neuf (79) programmes

          que vous avez identifiés, êtes-vous en mesure de nous

          dire le nombre de consommateurs qui se sont prévalus

          de ces programmes?

      R.  Non.

 266  Q.  Êtes-vous capable de nous dire quel est le profil de

          consommation des consommateurs qui se sont prévalus

          de ces programmes?

      R.  Pas du tout. Je dois vous expliquer tout de suite

          avant que vous m'envoyez une série de questions, ça

          ressemble...

 267  Q.  J'en avais juste une dernière.

      R.  Ah! Bien, allez-y!

 268  Q.  Êtes-vous capable de nous dire, parmi les

          consommateurs qui se sont prévalus de ces programmes,

          quels consommateurs consommaient cent mille mètres

          cubes (100 000 m3) par jour?

      R.  Non plus.

 269  Q.  Ce sont les seules questions que j'avais.

      R.  La précision que je voulais apporter, c'est que cette

          base de données-là recense les programmes qui

          existent. Donc, ça explique c'est quoi les clientèles

          qui sont visées, les usages qui sont visés, et puis

          ça donne une description du programme. Ça ne donne

          pas de résultats réels par rapport au programme.
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 270  Q.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça complète le témoignage de monsieur Poirier?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, s'il n'y a pas d'autres questions, alors ce sera

          terminé. Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Poirier.

          Je pense qu'on va entamer dès maintenant le bloc sur

          les produits financiers dérivés.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui. Alors, je vais demander à messieurs Pierre

          Despars et Frédéric Gauvin de se joindre à l'avant.

                       _________________
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingtième (20e) jour du

          mois d'août, ONT COMPARU :

          THÈME 2 - PRODUITS FINANCIERS DÉRIVÉS

          PIERRE DESPARS, vice-président Finances et Affaires

          corporatives, ayant son adresse d'affaires au 1717,

          rue du Havre, Montréal (Québec);

          FRÉDÉRIC GAUVIN, directeur Gestion des risques et des

          stratégies au développement des affaires et

          approvisionnement gazier, ayant son adresse

          d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec),

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

 271  Q.  Merci. Monsieur Despars, je vais commencer avec vous

          et vous demander si vous avez préparé, ou fait

          préparer les documents suivants, ou travaillé en

          collaboration à la préparation des documents

          suivants. Alors, SCGM-5 document 1, SCGM-5 document

          1.1 et 1.2 qui sont des réponses à des demandes de

          renseignements de la Régie, SCGM-5 document 2, SCGM-5

          document 2.1, SCGM-5 document 3 que madame la

          greffière vient de distribuer à tous, qui est copie

          papier de la présentation qu'il y aura dans quelques
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          instants, et la pièce SCGM-15 document 1 page 7 de 13

          qui est votre curriculum vitae, et si j'ai bien

          compris ce que vous venez de décrire comme position,

          il y a peut-être des amendements à apporter à cette

          pièce.

          M. PIERRE DESPARS :

      R.  Effectivement, il y aurait peut-être, il y aurait des

          amendements à apporter seulement à la pièce SCGM-15.

 272  Q.  Alors seulement au curriculum vitae. Vous n'avez

          aucune correction aux autres pièces?

      R.  Non, aucune correction.

 273  Q.  Et vous les adoptez pour valoir, tenir lieu de votre

          témoignage dans la présente instance?

      R.  Oui.

 274  Q.  Et vous êtes prêt à être contre-interrogé ou à

          répondre aux questions de la Régie sur le sujet?

      R.  Oui.

 275  Q.  Merci. Monsieur Gauvin, je vais vous demander

          également, est-ce que vous avez préparé, fait

          préparer ou travaillé en collaboration avec d'autres

          à la préparation, là, des pièces SCGM-5 document 1,

          SCGM-5 document 1.1 et 1.2, SCGM-5 document 2, SCGM-5

          document 2.1, SCGM-5 document 3 qui est la

          présentation, et SCGM-15 document 1 page 8 de 13.

          Et j'aimerais peut-être attirer l'attention, s'il y

          en a qui suivent, la page 1, il y a des corrections à
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          apporter pour les numéros de page des curriculum

          vitae des témoins; à partir de monsieur Despars, on

          doit décaler les chiffres d'une page.

          SCGM-5 doc. 1 :     Volumes totaux pouvant être

                              protégés - Plafond applicable aux

                              contrats d'échange à prix fixes

                              (suivi de la décision D=2001-214)

          SCGM-5 doc. 1.1 et 1.2 : Réponses suite aux demandes

                              de renseignements de la Régie

          SCGM-5 doc. 2 :     Rapport annuel de performance -

                              Produits financiers dérivés

                              (suivi de la décision D-2001-214)

          SCGM-5 doc. 2.1 :   Réponses suite aux demandes de

                              renseignements de la Régie

          SCGM-5 doc. 3 :     Présentation sur le programme de

                              dérivatifs financiers

          SCGM-15, p. 7 :     Curriculum vitae de M. Pierre

                              Depars

          SCGM-15 P. 8 :      Curriculum vitae de M. Frédéric

                              Gauvin
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          M. FRÉDÉRIC GAUVIN :

      R.  Oui.

 276  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à une

          ou plusieurs de ces pièces?

      R.  Non.

 277  Q.  Et vous les adoptez comme étant votre témoignage dans

          la présente instance?

      R.  Oui.

 278  Q.  Et vous êtes prêt à répondre aux questions à la suite

          de la présentation que, si j'ai bien compris, que

          vous allez faire à la Régie?

      R.  Oui.

 279  Q.  Alors, je vous laisse la parole, Monsieur Gauvin.

      R.  Bonjour. Les objectifs de la présentation cet après-

          midi sont premièrement de faire une revue de l'année

          en présentant le rapport de performance qui est, en

          fait, le document 2 de la pièce SCGM-5. Et par la

          suite, de présenter les caractéristiques du programme

          proposé pour la cause tarifaire deux mille quatre

          (2004), donc le programme lui-même de dérivés, qui

          est le document 1 de la pièce SCGM-5.

          Alors, pour commencer, avant même de faire la revue

          de l'année par le rapport de performance, j'aimerais

          revenir sur les objectifs des outils financiers. Il y

          a trois objectifs principaux au programme de dérivés

          financiers. Le premier étant de limiter l'impact

          d'augmentation potentielle des prix lors des cycles
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          haussiers ou lorsqu'il y a des pointes de demande

          dans le marché.

          Le deuxième objectif, c'est de saisir ce qui est

          perçu comme des opportunités de marché pour préserver

          la position concurrentielle. Et le troisième objectif

          est celui de stabiliser le coût d'approvisionnement

          du gaz naturel, et par le fait même de réduire la

          volatilité.

          Donc, la mise en place des couvertures lors de

          l'application du programme de dérivés financiers

          tente de combiner ces trois objectifs-là. Donc, et

          tout ça est fait dans une approche de portefeuille de

          couverture.

          Au niveau du rapport de performance, on présente dans

          le document 2 les résultats atteints face à ces trois

          objectifs-là. Le premier objectif est celui de la

          réduction de la volatilité. Donc, on voit qu'en deux

          mille deux (2002), un portefeuille non couvert aurait

          eu une volatilité de soixante-sept pour cent (67 %).

          Et de façon rétrospective, la volatilité du coût

          d'acquisition du gaz de réseau a été de quarante-cinq

          pour cent (45 %).

          Donc, on a vingt-deux (22) points de volatilité de

          moins. Donc, les dérivés financiers au cours de
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          l'année deux mille deux (2002) ont réduit la

          volatilité du coût d'approvisionnement du tiers. En

          deux mille trois (2003), encore une réduction plus

          substantielle, on a eu trente-six (36) points de

          volatilité de réduction. Et ce qui est une réduction

          de quarante-six pour cent (46 %)... de quarante-

          quatre pour cent (44 %) de la volatilité.

          L'autre objectif étant de limiter l'impact des

          hausses de prix. Donc, en deux mille trois (2003),

          l'objectif a été pleinement atteint. Le plafond pour

          les volumes protégés a été de sept dollars quatre-

          vingt-neuf (7,89 $). Et le coût moyen

          d'approvisionnement au cours de cette année a été de

          six dollars trente-quatre (6,34 $). Le portefeuille

          de couverture a donc permis de bénéficier aussi de la

          baisse de prix au mois de mars. Donc, on ne s'est pas

          trop éloigné aussi du prix de marché quand les prix

          ont baissé.

          L'autre objectif étant de préserver la position

          concurrentielle. Donc, ce qu'il est important de

          remarquer, c'est que la relation risque/rendement,

          est respectée. Le tarif de fourniture, qui est le

          tarif du WACOG a été de douze pour cent (12 %)

          supérieur à l'indice CGPR, qui est l'indice sur

          lequel on fait les couvertures à l'aide des produits

          financiers. Et la volatilité du tarif de fourniture,
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          elle, a été de vingt-cinq pour cent (25 %)

          comparativement à une volatilité de soixante-neuf

          pour cent (69 %) pour les indices CGPR.

          De plus, pour ce qui est de la position

          concurrentielle, en deux mille trois (2003), pour la

          période de novembre deux mille deux (2002) jusqu'à

          mai deux mille trois (2003), le coût

          d'approvisionnement a été réduit de vingt-deux sous

          (22 ¢), soit de trois virgule quatre pour cent

          (3,4 %). Alors, en deux mille trois (2003), les

          objectifs ont été pleinement atteints parce que non

          seulement on a préservé et on s'est protégé contre

          les flambées de prix, mais en plus, on a aidé la

          position concurrentielle à l'aide d'une application

          judicieuse du programme de dérivés financiers.

          Maintenant, pour ce qui est du document 1, qui est le

          programme, les volumes totaux et le plafond

          applicable au contrat d'échange, principalement, le

          même programme est reporté pour cette année que celui

          de l'année dernière. Il y a deux modifications qui

          sont demandées à ce programme-là, soit une

          modification pour le prix maximal des contrats

          d'échange et une modification pour le prix d'exercice

          maximal pour l'achat des options pour la période de

          zéro à douze (0-12) mois.
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          Donc, l'acétate qui est présentée actuellement, c'est

          la page 2 de 20 du document SCGM-5 document 1, et

          elle a été séparée en deux... cette page-là a été

          séparée en deux acétates pour fins de présentation.

          Donc, au niveau des outils autorisés, c'est les mêmes

          que l'année dernière, soit des contrats d'échange,

          l'achat et la vente d'options d'achats, et une

          combinaison des outils précités.

          La balise temporelle demeure la même, soit une

          période de couverture maximale de trente-six (36)

          mois. Et pour ce qui est de l'enveloppe budgétaire

          pour le paiement des primes, on demande toujours le

          même que l'année dernière, soit un maximum de un

          virgule cinq pour cent (1,5 %) du coût annualisé du

          service de fourniture et de gaz de compression.

          Les deux modifications se font au niveau du prix

          maximal pour les contrats d'échange. Le prix maximal

          demandé est de six dollars quarante-huit du gigajoule

          (6,48 $/GJ) à AECO, ou son équivalent à Montréal. Et

          le prix d'exercice maximal pour l'achat des options,

          0-12 mois, passe à onze dollars (11 $)

          comparativement à dix dollars (10 $) l'année

          dernière. Pour les périodes 13-24 et 25-36 mois,

          c'est le même mécanisme d'ajustement de prix que

          l'année dernière, mais se basant avec le nouveau prix

          de départ.
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          Donc, pourquoi majorer le prix, six dollars quarante-

          huit (6,48 $)? Parce que si on utilisait le prix de

          l'année dernière où on était concurrentiel à cent

          pour cent de notre clientèle, il faudrait demander un

          prix fixe maximal de cinq dollars et trente-trois

          (5,33 $). Actuellement, avec les conditions de marché

          qui sont très volatiles et les prix très élevés, ce

          serait très difficile pour nous de continuer à bien

          appliquer le programme et de continuer à avoir les

          bons résultats qu'on a eus.

          Il faut aussi penser que, en... pour la cause

          tarifaire deux mille deux (2002), le prix maximal qui

          était autorisé était de six dollars vingt (6,20 $),

          et que si on prenait un taux d'inflation de deux pour

          cent (2 %), on arriverait à un prix déjà de six

          dollars quarante-cinq (6,45 $) pour la cause

          tarifaire de deux mille quatre (2004). Donc, un prix

          somme toute qui est pratiquement le même qui a déjà

          été autorisé.

          (15 h 30)

          Et aussi maintenant pour ce qui est des options, ce

          qu'on demande, c'est de passer le prix de dix (10 $)

          à onze dollars (11 $). On utilise l'augmentation de

          prix en pourcentage de cinq dollars quatre-vingt-neuf

          (5,89 $) à six dollars quarante-huit (6,48 $), qui

          est une augmentation de dix pour cent (10 %), et on

          l'applique pour les options.
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          Donc, et l'idée étant d'avoir, de pouvoir utiliser

          les options d'achat avec un moindre coût. Parce que

          si on a plus de liberté sur le prix à la hausse, le

          coût de la prime est moindre. Donc c'est pour bien

          dépenser la prime pour les clients dans des périodes

          de forte hausse de prix, quand on a des prix qui vont

          à quatorze (14 $), quinze (15 $), seize dollars

          (16 $) pour un mois, c'est pouvoir agir sur ces

          périodes-là à moindre coût pour un bon avantage pour

          le client.

          Maintenant, au niveau des balises volumétriques, pour

          la période 0 - 12 mois, le service de fourniture de

          gaz naturel et de compression, le volume serait de

          deux milliards six cent trente-six millions

          (2,636 M). Notre portefeuille de protection cible

          devrait varier entre vingt et soixante-quinze pour

          cent (20 % - 75 %), ce qui représenterait entre cinq

          cent vingt-sept millions (527 M) et un milliard neuf

          cent soixante-dix-sept millions de mètres cubes

          (1 977 M m3). Et le volume maximal des transactions

          pour un mois, serait le un sixième, ça n'a pas changé

          depuis l'année dernière, sauf la quantité, serait de

          trois cent trente millions de mètres cubes

          (330 M m3).

          Pour la période 13 - 24 mois, on a un portefeuille de

          un milliard neuf cent cinquante-sept millions de
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          mètres cubes (1 957 M m3). Le portefeuille cible de

          protection serait de un milliard deux cent trente-

          trois mètres cubes (1 233 M m3) et le volume mensuel

          maximal sur lequel on pourrait agir serait de deux

          cent six millions de mètres cubes (206 M m3).

          On continue pour la période de 25 - 36 mois. On a

          donc un volume de service de fourniture de gaz

          naturel de un milliard cinq cent seize millions

          (1 516 M) et un volume annuel à protéger maximal de

          six cent six millions (606 M), et des transactions

          mensuelles maximales de cent un millions de mètres

          cubes (101 M m3).

          Donc pour conclure, les fortes volatilités des prix

          d'énergie rendent incontournable l'utilisation des

          dérivés financiers et demandent d'adopter des prix

          plafonds pour refléter les conditions de marché. On a

          un bon programme, on a des outils efficaces, on a

          simplement besoin de l'adapter aux réalités du marché

          pour pouvoir continuer à bien agir pour nos clients.

          Les résultats démontrent aussi une très forte

          réduction de la volatilité. Et notre approche

          d'assurance, c'est une assurance le programme de

          dérivés financiers, ce n'est pas un centre de

          profits, c'est conforme au mandat qu'on a d'agir

          comme fiduciaire auprès de nos clients. Donc ça
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          termine ma présentation.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Deux petites questions de précision, Monsieur le

          Président.

 280  Q.  Si on revient à la page 8 de votre présentation,

          Monsieur Gauvin?

      R.  Oui.

 281  Q.  Alors à cette page, on voit que, bien, par rapport à

          la pièce, à la page 2 de 20, il y a deux éléments qui

          sont soulignés, est-ce que vous pouvez nous

          expliquer, ou expliquer à la Régie la raison pourquoi

          ces deux éléments-là sont soulignés?

      R.  Oui. C'est simplement pour bien montrer les

          changements qui sont demandés face à la demande de

          l'année dernière.

 282  Q.  D'accord. Les autres éléments, c'est la même chose

          que l'année dernière, c'est ça?

      R.  C'est le même, tout le reste est identique.

 283  Q.  C'est ça. Maintenant, à la page 9, bon, si on a bien

          compris, pouvez-vous indiquer à la Régie qu'est-ce

          qui demeure la même chose que l'an passé, parce que

          la Régie, dans sa décision, avait approuvé un tableau

          semblable pour les dérivés financiers?

      R.  Oui, c'est la même chose que l'année dernière, c'est

          simplement le volume de départ qui change en fonction

          du volume admissible.

 284  Q.  Alors la ligne « Portefeuille cible de protection »
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          demeure exactement la même chose?

      R.  Oui, c'est la même chose, vingt soixante-quinze

          (20/75)...

 285  Q.  Et la ligne « 1/6 des volumes annuels », c'est ça?

      R.  Oui, c'est la même chose.

 286  Q.  D'accord.

      R.  Simplement, le facteur de déplacement a été modifié

          en fonction des données historiques. Ça, ça change à

          chaque année mais c'est la même méthodologie. Et le

          facteur d'incertitude, qui sert à déterminer le

          portefeuille cible, est le même parce que c'est un

          calcul sur une base temporelle pour un intervalle de

          confiance, et c'est la même chose.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci, je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Aucun intervenant n'avait annoncé de questions sur

          les dérivatifs financiers. Maître Ouimette?

          INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE, procureur

          de la Régie :

          J'ai certaines questions concernant votre entrée

          éventuelle peut-être dans le marché NYMEX.

 287  Q.  Dans votre Rapport annuel de performance - Produits

          financiers dérivés, à la pièce SCGM-5, document 2,

          vous nous faites part de votre intention de transiger
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          directement sur le marché des contrats à court terme

          NYMEX, éventuellement. Lorsque vous parlez

          premièrement de « transiger directement », est-ce que

          vous voulez dire que vous ne passerez pas par un

          courtier, que SCGM va y aller directement par elle-

          même, c'est ce qu'on doit comprendre de cette...

          M. FRÉDÉRIC GAUVIN :

      R.  Non, on va passer par un courtier.

 288  Q.  O.K. Parfait, non, c'était juste pour préciser ce

          point-là. Et je comprends également des réponses que

          vous nous avez fournies que vous avez d'abord

          l'intention de compléter une étude d'avantages-coûts;

          et puis si cette étude-là est concluante, à ce

          moment-là, vous allez, vous irez de l'avant, donc

          vous allez transiger sur le marché.

          Est-ce qu'on comprend bien que SCGM s'ouvre de cette

          façon-là la porte à des transactions sur NYMEX d'ici

          le prochain dossier tarifaire 2005?

          M. PIERRE DESPARS :

      R.  Ça pourrait être le cas, oui.

 289  Q.  Ça pourrait être le cas. Et puis d'ici le dépôt du

          prochain dossier tarifaire, si effectivement SCGM

          procède à des transactions, est-ce que SCGM a

          l'intention de les intégrer, les identifier dans le

          rapport qu'on reçoit, nous...
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      R.  Tout à fait, dans le rapport mensuel qui vous est

          envoyé.

 290  Q.  Oui?

      R.  Ça ferait partie d'une ligne distincte et qui

          expliquerait pourquoi on a transigé sur NYMEX.

 291  Q.  Pourquoi, mais est-ce que les transactions seraient

          inscrites?

      R.  Oui, oui, oui, elles seraient inscrites

          distinctement...

 292  Q.  O.K.

      R.  ... sur NYMEX.

 293  Q.  Alors si la Régie vous demande de le faire dans sa

          décision, il n'y aura pas de problème?

      R.  Non, aucun problème.

 294  Q.  Une dernière question concernant le programme de

          dérivés financiers à proprement dit. Est-ce que vous

          êtes en mesure de nous indiquer combien d'argent le

          programme de produits financiers vous fait épargner

          par rapport à une situation où vous n'auriez pas ce

          programme-là, ces outils-là, est-ce que vous êtes en

          mesure de faire cette comparaison-là, pour la

          dernière année gazière, par exemple?

      R.  En fait, dans un premier temps, je voudrais vous

          mentionner que ça ne serait pas Gaz Métropolitain qui

          économiserait mais plutôt les clients.

 295  Q.  Les clients, oui.

      R.  Parce que c'est le programme sur la...

 296  Q.  On s'entend.
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      R.  ... sur le gaz de réseau. Et l'historique à ce jour

          d'économies se chiffre environ à vingt millions de

          dollars (20 M$).

 297  Q.  Vingt millions (20 M$), pour la dernière année?

      R.  C'est pour la dernière année, oui.

          M. FRÉDÉRIC GAUVIN :

      R.  Novembre zéro deux (02) jusqu'à maintenant.

 298  Q.  Et puis est-ce que vous êtes en mesure de nous -

          pardon, est-ce que vous vouliez intervenir?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, juste une petite précision.

 299  Q.  C'est que le vingt millions (20 M$), c'est tout

          simplement la différence entre les primes et les sous

          que les, vous agissez comme fiduciaires, donc les

          sous que les clients ont sauvés parce qu'il y a un

          écart de prix, la différence entre ces deux données-

          là, d'une part les primes et la baisse de prix, ça,

          ça donne le vingt millions (20 M$)?

      R.  Exactement, c'est le différentiel entre le prix de

          marché qui aurait été payé...

 300  Q.  O.K.

      R.  ... sans produits financiers dérivés, et le coût net

          avec les produits financiers dérivés. Donc on

          constate que le résultat global nous amène une

          économie de vingt millions de dollars (20 M$),

          incluant le coût des primes.
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 301  Q.  O.K., le coût net étant essentiellement les primes?

      R.  En fait, quand on parle du coût net, c'est le coût

          global payé pour l'achat de la molécule. Si on

          regarde le prix global payé pour l'achat de la

          molécule, s'il n'y avait pas eu de produits

          financiers dérivés, donc c'est la courbe de prix

          qu'on a vue précédemment avec les fluctuations, donc

          on aurait eu un coût supérieur durant l'année de

          l'ordre de vingt millions de dollars (20 M$). Et ce

          coût-là, on le compare au coût réel d'acquisition, en

          incluant les produits financiers dérivés. Donc avec

          les produits financiers dérivés, on a été capables de

          réduire à la fois la volatilité et le prix net

          d'acquisition.

          Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF :

 302  Q.  Et ça, ça représente en pourcentage quel pourcentage

          du coût de la fourniture?

          M. PIERRE DESPARS :

      R.  Ça représente environ trois point cinq pour cent

          (3,5 %) sur le coût total des approvisionnements

          gaziers. En fait, sur la molécule, quand on parle

          d'approvisionnements gaziers, c'est l'acquisition de

          la molécule de gaz.

          LE PRÉSIDENT :

 303  Q.  Il me semble que, à l'avenir, cette donnée-là devrait
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          faire partie du bilan, parce que c'est le vrai, on

          fait, comme fiduciaires, vous faites cet exercice-là

          pour faire sauver des sous et c'est, le vingt

          millions (20 M$), c'est justement le vrai résultat,

          au-delà de la volatilité puis tout ça, c'est les sous

          que vous avez trouvés, que vous avez sauvés à vos

          clients, comme fiduciaires?

          M. PIERRE DESPARS :

      R.  Je partage partiellement votre opinion. Je vous

          expliquerais, si on regarde le contexte de prix

          aujourd'hui, où les prix pour l'hiver prochain sont

          au dessus de six dollars (6 $), et pour l'année

          prochaine et les années à venir sont au dessus de

          cinq dollars (5 $), et nous, aujourd'hui, on veut se

          prémunir contre des flambées de prix qui pourraient

          atteindre huit (8 $), neuf (9 $), dix (10 $), douze

          dollars (12 $) à l'hiver, on va acheter des produits

          financiers qui vont sécuriser une certaine position

          concurrentielle autour de cinq dollars (5 $).

          Et la semaine dernière, voilà deux semaines, les prix

          momentanément ont chuté pour la période deux mille

          quatre/deux mille cinq (2004/2005), l'année deux

          mille cinq (2005) en fait, à cinq dollars vingt-cinq

          (5,25 $). Donc on a transigé pour acheter du gaz à ce

          prix-là. Mais entre vous et moi, si les prix

          chutaient à trois dollars (3 $), O.K., on serait dans

                               - 242 -

          R-3510-2003                  THÈME 2 - PANEL 2 - SCGM

          20 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 1                    Me Jean-François Ouimette

          une situation où on aurait un résultat négatif mais

          en même temps, on aurait préservé la position

          concurrentielle des clients, O.K., en fait le prix à

          payer par les clients, le prix aurait été inférieur;

          avec la politique qu'on a mise en place, on se garde

          toujours un pourcentage variable donc pour bénéficier

          des baisses de prix, mais le fait d'avoir pris une

          décision d'acheter du gaz à cinq dollars vingt-cinq

          (5,25 $) dans le contexte de prix qu'on connaît

          aujourd'hui, on peut difficilement l'appliquer en

          comparaison avec un prix, en deux mille cinq (2005),

          qui pourrait être à trois dollars (3 $), ou à huit

          dollars (8 $).

          Il faut le regarder vraiment en fonction du moment où

          on fait la transaction et vis-à-vis les trois

          objectifs qu'on a, qui sont de préserver la position

          concurrentielle, protéger de la volatilité et sur

          l'assurance, là. O.K., et c'est à ce niveau-là que ça

          devient difficile de faire une comparaison

          exclusivement entre le prix réel d'acquisition,

          incluant les produits financiers dérivés, et le prix

          affiché au marché a posteriori.

          Puis ce que je dis souvent, ce que je répète souvent

          chez Gaz Métropolitain : la meilleure chose qui peut

          nous arriver, c'est que les prix baissent et qu'on

          ait un différentiel négatif. Parce que j'aimerais
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          mieux avoir tous nos clients payer trois dollars et

          demi (3,50 $), supposons que les prix, dans mes

          rêves, tombent à deux dollars (2 $), on a pris des

          produits financiers à quatre (4 $) ou à cinq dollars

          (5 $), le prix moyen se retrouve à trois dollars et

          demi (3,50 $), bien les clients sont gagnants pour

          l'ensemble.

          Ça ne veut pas dire pour autant qu'on a pris une

          mauvaise décision, parce qu'on a respecté tous les

          paramètres de la politique de produits financiers

          dérivés, qui est à la fois de se protéger contre les

          flambées de prix et, la contrepartie, c'est qu'on ne

          pourra pas non plus bénéficier de toutes les

          diminutions de prix.

          Ça fait qu'il faut le regarder vraiment sur

          l'ensemble. Et si on se ramène à deux mille deux

          (2002), peut-être qu'on peut revenir deux, trois

          acétates avant, vous allez constater, on va constater

          que sur l'année deux mille deux (2002), même à partir

          de novembre deux mille un (2001) jusqu'à octobre deux

          mille deux (2002), le prix facturé par Gaz

          Métropolitain a été légèrement supérieur au marché,

          O.K.

          Ce qui était le coût de la prime d'assurance, parce

          qu'on avait pris ces outils-là en deux mille un
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          (2001), juste après la flambée de prix et les prix

          étaient beaucoup plus élevés. O.K., donc on s'était

          sécurisés contre des flambées additionnelles de prix

          et dans certains cas, on avait pris des transactions

          sur une période supérieure à un an, deux ans, et

          c'est là qu'on voit les bénéfices, quand il y a eu

          les flambées de prix à l'hiver dernier, où les prix

          sont montés en flèche au-delà de huit dollars (8 $),

          même tout près de dix dollars (10 $).

          Et c'est dans ce contexte-là qu'on doit le voir, où

          on achète une assurance contre les flambées de prix,

          et en même temps où on souhaite protéger la position

          concurrentielle. On ne peut pas porter un jugement

          exclusivement sur le différentiel, ou ce qu'on

          appelle le « mark to market » dans le langage

          financier, qui pourrait être négatif dans notre cas.

          Notre objectif n'est pas de spéculer pour avoir le

          prix le plus bas mais plutôt de sécuriser une

          position concurrentielle et un prix raisonnable pour

          l'ensemble de la clientèle.

          LE PRÉSIDENT :

 304  Q.  Ce que je comprends, c'est que la situation idéale,

          c'est de payer des primes pour des options mais de

          n'avoir jamais à l'exercer, parce que ça signifie que

          le prix est bas?
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      R.  Tout à fait. Et ce serait la meilleure situation.

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Pour ma part, j'ai terminé. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Pas de ré-interrogatoire, Maître - non?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Non.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça termine le panel. On vous remercie, Messieurs.

          M. PIERRE DESPARS :

      R.  Merci beaucoup.

          M. FRÉDÉRIC GAUVIN :

      R.  Merci.

                      ____________________

          (16 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard, on prend une pause de quinze minutes

          et on entame le bloc Fourniture à prix fixe avec le

          panel de Gaz Métropolitain qui est messieurs Morel,

          Audette et Maynard.
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Et madame Mercier.

          LE PRÉSIDENT :

          Et madame Mercier.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                     ______________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingtième (20e) jour du

          mois d'août, ONT COMPARU :

          THÈME 4 - FOURNITURE À PRIX FIXE

          LYNE MERCIER, directrice Approvisionnements gaziers,

          ayant son adresse d'affaires au 1717, rue du Havre,

          Montréal (Québec);

          FRÉDÉRIC MOREL, conseiller Affaires contractuelles

          aux approvisionnements gaziers, ayant son adresse

          d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec);

          GREG MAYNARD, conseiller à la Tarification, ayant son

          adresse d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal

          (Québec);
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          SYLVAIN AUDETTE, chef de service Recherche, Stratégie

          et Mise en marché, ayant son adresse d'affaires au

          1717, rue du Havre, Montréal (Québec),

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Monsieur le Président, je vais commencer les

          questions usuelles et ça nous permettra de s'assurer

          que nous avons tous les mêmes documents. Et avant de

          commencer cette énumération, je demanderais à madame

          la greffière de distribuer deux documents, un

          document qui est la présentation version papier et un

          deuxième document qui est un verbatim, pour utiliser

          l'expression consacrée, d'une portion de la

          présentation qui se trouve sur vidéo-cassette. Alors,

          c'est l'avantage de travailler avec des gens de

          marketing, on vient très créatif dans la présentation

          de notre preuve. Alors, en cours de présentation,

          vous aurez la chance de voir - c'est très court, ça

          n'allongera pas, c'est un bonus. C'est ça. Je pense

          que je vais y aller avec les pièces de toute façon,

          là.

 305  Q.  Alors, Madame Mercier, est-ce que vous avez préparé,

          fait préparer ou collaboré à la préparation des

          pièces suivantes, et pour accélérer le processus,

          Monsieur le Président, je vais demander aux autres
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          témoins d'écouter attentivement, parce que c'est

          toutes les mêmes pièces dans leur cas : SCGM-11

          document 5, SCGM-11 document 5.1 à 5.47 inclusivement

          qui sont des réponses à des demandes de

          renseignements de la Régie, Union des consommateurs,

          FCEI et Direct Energy, SCGM-11 document 6, SCGM-11

          document 7 qui est copie de la présentation que nous

          entendrons et que madame la greffière distribue, et

          SCGM-11 document 8 qui est le verbatim de l'extrait

          vidéo, et dans votre cas, Madame Mercier, la pièce

          SCGM-15 document 1 page 10 qui est votre curriculum

          vitae.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Oui.

 306  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à une

          ou plusieurs de ces pièces?

      R.  Aucune.

 307  Q.  Et vous adoptez toutes ces pièces comme étant votre

          témoignage aux fins de la présente instance?

      R.  Oui, je le fais.

 308  Q.  Et vous êtes prête à être contre-interrogée et à

          répondre aux questions de la Régie sur ces pièces?

      R.  Oui.

 309  Q.  Merci. Monsieur Morel, alors je vous demanderais,

          est-ce que vous avez collaboré ou préparé ou fait

          préparer les pièces que j'ai énumérées à madame

          Mercier à l'exception évidemment du curriculum vitae
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          qui est la pièce SCGM-15 document 1 page 11 dans

          votre cas?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Oui.

 310  Q.  Et est-ce que vous les adoptez, toutes ces pièces,

          comme étant votre témoignage aux fins de la présente

          instance?

      R.  Oui.

 311  Q.  Avez-vous des corrections à apporter?

      R.  Non.

 312  Q.  Merci. Et je comprends que vous êtes prêt évidemment

          à être contre-interrogé après la présentation?

      R.  Oui.

 313  Q.  Merci. Monsieur Maynard, avez-vous préparé, fait

          préparer ou collaboré à la préparation des pièces que

          j'ai énumérées et dans votre cas, votre c.v. se

          trouve à la pièce SCGM-15 document 1 page 9?

          M. GREG MAYNARD :

      R.  Oui.

 314  Q.  Et vous adoptez le tout comme étant votre témoignage?

      R.  Oui.

 315  Q.  Vous n'avez pas de corrections?

      R.  Non.

 316  Q.  Vous auriez surpris vos autres collègues! Et vous

          êtes prêt à être contre-interrogé?

      R.  Absolument.
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 317  Q.  Merci. Et monsieur Audette, vous avez préparé, fait

          préparer, collaboré à la préparation des pièces que

          j'ai énumérées à madame Mercier?

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Oui.

 318  Q.  Et dans votre cas, votre curriculum vitae, vous

          l'adoptez sous la cote SCGM-15 document 1 page 2?

      R.  Oui. C'est bien ça.

 319  Q.  Avez-vous des corrections à apporter à une des

          pièces?

      R.  Non, du tout.

 320  Q.  Et vous adoptez le tout comme étant votre témoignage?

      R.  Oui.

 321  Q.  Vous avez déjà adopté votre c.v., mais pour les

          autres pièces?

      R.  Oui.

 322  Q.  Et vous êtes prêt à être contre-interrogé? Et je

          crois d'ailleurs que vous allez commencer la

          présentation?

      R.  Oui, c'est bien ça, pour les deux questions.

          SCGM-11 doc. 5 :    Mesures favorisant l'offre de

                              fourniture à prix fixe par les

                              fournisseurs et courtiers

          SCGM-11 doc. 5.1 à 5.5 : Réponses suite aux demandes

                               de renseignements de la Régie
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          SCGM-11 doc. 5.6 à 5.23 : Réponses aux demandes de

                               renseignements d'UC

          SCGM-11 doc. 5.24 à 5.36 : Réponses aux demandes de

                              renseignements de FCEI

          SCGM-11 doc. 5.37 à 5.47 : Réponses aux demandes de

                              renseignements de Direct Energy

          SCGM-11 doc. 6 :    Complément à la preuve SCGM-11,

                              document 5

          SCGM-11 doc 7 :     Présentation sur le service de

                              fourniture à prix fixe

          SCGM-11 doc 8 :     Extrait du 11 août 2003 de

                              l'émission Montréal ce soir,

                              intitulé Prévention contre la

                              fluctuation des prix du mazout

          SCGM-15, p. 2 :     Curriculum vitae de M. Sylvain

                              Audette

          SCGM-15, p. 9 :     Curriculum vitae de M. Greg

                              Maynard

          SCGM-15, p. 10 :    Curriculum vitae de Mme Lyne

                              Mercier
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          SCGM-15, p. 11 :    Curriculum vitae de M. Frédéric

                              Morel

 323  Q.  Je vais laisser monsieur Audette.

      R.  Bon. Mesdames, monsieur les régisseurs. On va... on

          s'est séparé la tâche, moi et mes collègues. Donc,

          moi, monsieur Audette, je vais commencer par définir

          le besoin du client. Ensuite, Frédéric va parler un

          peu de la solution qu'on propose une fois qu'on est

          d'accord que le besoin est bien établi. Et Greg ici

          Maynard, à ma gauche, va continuer sur l'aide à la

          mise en marché et surtout l'encadrement qu'on

          aimerait mettre dans la solution qu'on préconise.

          Donc, si je débute par les besoins du client. Au-delà

          des nombreux commentaires réactions, insatisfactions

          face aux problèmes de hausse de prix qu'on a vécue en

          janvier deux mille un (2001), depuis trois ans, les

          premiers résultats qu'on a eus quand on fait des

          recherches autant qualitatives que quantitatives,

          c'est-à-dire en groupe de discussion ou en sondage,

          déjà en deux mille un (2001), on voyait, là, que ce

          besoin-là était très très présent.

          En fait, le besoin était d'offrir le choix à notre

          clientèle d'aller en prix fixe, donc de pouvoir

          stabiliser leurs factures. Donc, d'être capable de

          choisir entre un prix fixe ou un prix variable pour
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          justifier un petit peu leur décision. Les premiers

          résultats qu'on a eus et les subséquents aussi que je

          vais présenter un peu plus loin, on voit qu'il y a

          environ trois clients sur quatre qui veulent ce

          choix-là en fait. Bon. Ça varie un petit peu entre le

          résidentiel, le CII. Je dis trois clients sur quatre

          pour les besoins de la cause ici.

          Si on regarde un petit peu d'où vient ce besoin-là,

          et en référant aussi peut-être un petit peu à la

          dernière fois qu'on s'est présentés ici à la Régie

          pour essayer d'avoir un prix fixe aussi, on voit que

          le besoin est né en fait plus... Ici, c'est un

          graphique, en fait, des indices de variation de prix

          du gaz naturel et de l'électricité sur quinze ans.

          Pourquoi on présente un graphique sur quinze ans?

          C'est habituellement la période - on a parlé tantôt

          de retour sur investissement - où les gens vont

          décider d'acheter un équipement de chauffage à gaz

          naturel, autant dans le résidentiel que dans le

          marché CII. Ici, évidemment, la période

          d'amortissement moyenne est d'à peu près quinze ans.

          Donc, évidemment, on va travailler, on va travailler

          avec une valeur actualisée nette, si je prends les

          termes comptables, ou un taux de rendement interne,

          et on va étaler ça sur quinze ans.
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          Les gens qui avaient pris une décision de chauffer au

          gaz naturel en janvier quatre-vingt-sept (87), vous

          voyez que lorsque le comptable a regardé les

          chiffres, il était très très heureux, parce que, en

          fait, le taux de rendement ou la valeur actualisée

          nette était meilleure que ce qu'il prévoyait. En

          fait, le prix, s'il avait pris le prix de janvier

          quatre-vingt-sept (87) puis il dit, bon, je vais

          rentrer dans mon argent après mon investissement sur

          X années.

          On voit, là, que ça allait bien jusque en janvier

          deux mille (2000). En fait où, là, on a vu qu'il y

          avait une tendance à la hausse. Ça, évidemment, je

          répète, c'est un indice de variation. Donc, on a vu

          que la variation, elle s'est vraiment accentuée en

          janvier quatre-vingt-sept (87), janvier deux mille un

          (2001). Bon, janvier deux mille deux (2002), c'est

          redescendu. En janvier deux mille trois (2003), ça a

          remonté.

          Donc, la notion de stabilité, on peut dire, là, qu'on

          l'a vraiment perdue à partir de janvier deux mille

          (2000). Et avant ça, le besoin n'était pas

          nécessairement là. Donc, au-delà des coûts

          d'acquisition puis d'entretien qui entrent dans la

          décision d'utiliser le gaz naturel pour la chauffe ou

          autres, ou l'eau chaude aussi, deux éléments
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          importants : le prix de la fourniture, oui, mais

          aussi la stabilité que j'ai essayé d'illustrer dans

          ce graphique-là pour montrer que la stabilité aussi a

          été assez malmenée dans les dernières années.

          Avec le gel d'Hydro-Québec qu'on vit depuis quatre-

          vingt-dix-huit (98), je dirais que ce problème-là est

          accentué auprès de notre clientèle résidentielle et

          CII, parce que, évidemment, le comparable est

          beaucoup plus l'électricité par rapport à l'huile.

          Donc, là, on a mis aussi une courbe d'électricité. On

          voit qu'à partir de quatre-vingt-dix-huit (98), il y

          a un gel. Bon. On n'entrera pas dans qu'est-ce qui va

          arriver l'an prochain. On verra plus tard.

          Donc, face à cette situation-là, on a décidé de

          poursuivre la consultation de nos clients plus loin,

          en fait, que deux mille un (2001) où on avait

          commencé à le faire.

          (16 h 15)

          Les principaux résultats qu'on peut dire, c'est qu'il

          y a une question qui est dans le sondage qui sont

          plus en annexe là, à l'annexe 3 et 4, vous avez les

          résultats, vous avez le questionnaire qu'on a

          utilisé, il y a une des ces questions-là qu'on n'a

          pas présentée dans le document mais qu'on voit à la

          fin où on demande: est-ce que vous pensez qu'il

          serait important d'avoir le choix entre le prix
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          stable ou le prix variable mensuellement donc le prix

          du gaz de réseau?

          Et quatre-vingt pour cent (80 %) de nos clients là,

          mon trois sur quatre vient un peu de ça là, ont dit :

          « Oui, oui, ça serait important d'avoir le choix. »

          Le prix fixe en fait, nous, on dit et nos clients,

          les consultations nous l'ont dit aussi, c'est que ça

          serait un outil utile pour certains segments de la

          clientèle. Vous allez voir tantôt, je vais essayer de

          faire la démonstration pour quel segment, qui

          pourrait aider un certain segment de la clientèle.

          Évidemment, ce n'est pas l'ensemble des clients qui

          seraient intéressés par ça, on n'a jamais prétendu le

          contraire mais on pense que ça serait important en

          marketing là, d'avoir un outil pour un certain

          segment de clientèle.

          Donc, ça nous amène à dire que ça serait un

          complément pour l'offre du service actuel pour les

          clients à faible consommation avec tous les outils

          qui existent déjà; avec un prix fixe, on aurait

          quelque chose d'intéressant lorsqu'on est en période

          de volatilité et les clients pourraient choisir de se

          protéger non pas, ne pas se fier finalement sur Gaz

          Métropolitain un petit peu, pour se protéger eux-
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          mêmes et prendre leurs propres décisions en ce sens-

          là pour un certain segment de la clientèle.

          Ça m'amène directement au sondage pour voir: est-ce

          ce besoin-là qu'on a commencé à ressentir en deux

          mille un (2001), est-ce qu'on l'a encore aujourd'hui?

          Donc, on a ici la réponse, les réponses en fait parce

          qu'on a le marché résidentiel et commercial pour la

          question des intentions de signer un contrat de

          fourniture à prix fixe chez notre clientèle.

          Évidemment, la première fois qu'on a fait ce sondage-

          là en deux mille un (2001), on avait une donnée et

          évidemment, on venait de sortir d'une crise comme

          vous avez vu tantôt et là, on a dit : « Bien, peut-

          être que, oui, c'est circonstanciel » mais en

          refaisant les sondages, on s'est rendus compte que ce

          construit-là en fait, le besoin d'avoir du prix fixe

          était quand même relativement constant dans le temps

          ici.

          On a utilisé, en fait, on a utilisé une méthode,

          méthodologie qu'on dit par entonnoir. On a commencé

          par des questions, il faut éduquer un petit peu notre

          répondant parce qu'on procède par des sondages dans

          des produits très complexes.
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          On pense que le prix fixe est un produit très

          complexe. Donc, on a éduqué en commençant par une

          question simple : « Etes-vous intéressé par

          stabiliser votre facture? » Après ça, on précise

          davantage et vous avez un petit peu dans les

          documents à la fin aussi dans le document qu'on a

          déposé, la manière qu'on s'y est pris.

          Donc, c'est une méthodologie qui éduque le répondant

          à la première question, deuxième question, troisième

          question, quatrième question et on arrive avec la

          question la plus contraignante qu'on peut poser dans

          un sondage téléphonique qui est celle de signer un

          contrat à prix stable pour une durée et : « Oui, vous

          bénéficiez des baisses mais vous ne bénéficiez pas

          non plus, vous ne bénéficiez pas des baisses ni des

          hausses. » Donc, vous êtes protégé mais en fait, vous

          pouvez être protégé dépendamment du marché

          favorablement ou défavorablement.

          Donc, au téléphone, il y a une limite à poser des

          questions très, très, très précises et à définir un

          construit très très précisément.

          Selon le résultat de ces sondages, il est clair que

          certains clients qui seraient prêts à signer. Ce

          service n'est pas disponible en ce moment donc, c'est

          une étude d'intention qu'on a faite, est-ce que ces
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          intentions-là vont se transformer en un comportement?

          Bien, évidemment, là, il faut passer à des hypothèses

          d'adhésion que vous avez ici au tableau.

          Les hypothèses d'adhésion qu'on a faites, en fait, on

          a utilisé la technique des bornes supérieures et

          inférieures. Oui je suis... certainement je vais

          signer ou probablement je vais signer, les

          pourcentages qu'on a vus dans le tableau

          précédemment.

          Maintenant, ce qu'il faut faire, parce qu'on n'a pas

          réussi à vraiment définir l'offre parce que l'offre

          n'est pas encore sur la table et on ne peut pas

          vraiment savoir ça va être quoi l'offre, on a dit, il

          faut se donner des hypothèses.

          Si l'offre est excellente, ça va être les hypothèses

          d'adhésion de la borne supérieure, c'est-à-dire une

          offre exceptionnelle, pas trop de contrainte, un prix

          très alléchant, un prix probablement inférieur au

          marché, on ne sait pas, donc on va avoir une borne

          supérieure, ça va être environ trente mille (30 000)

          clients qui vont adhérer.

          La borne inférieure, bien là, ça sera une offre qui

          serait peut-être moins alléchante et peut-être un peu

          plus de contraintes ainsi de suite et là, à ce
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          moment-là, on va avec la borne inférieure.

          Comment on détermine ces bornes-là? On utilise des

          pratiques courantes en méthodologie de sondage un peu

          comme on fait d'ailleurs dans les sondages pour la

          politique. Vous avez vu peut-être dans mon CV que

          j'ai travaillé chez Léger Marketing donc, on utilise

          souvent les sondages politiques, on essaie de

          transformer les intentions en comportement, vraiment

          faire un X lorsqu'il arrive dans le box des accusés,

          des accusés! Petit lapsus presque involontaire.

          Donc, évidemment, comme le comportement lié, on est

          capables de dire, bien, dans le West Island,

          habituellement les intentions se transforment en

          comportement comme ça, dans l'Ouest et ainsi de suite

          et là, on bâtit une science puis on est capables

          d'établir des bornes inférieures, des bornes

          supérieures et là, vous en entendez parler dans les

          journaux.

          C'est un peu ce qu'on fait ici avec un produit

          complexe, bien là, on est obligés de se donner des

          bornes un peu plus larges. Donc, c'est pour ça qu'on

          parle ici de dire, ceux qui ont répondu à la question

          précédente, « certainement, je vais signer un

          contrat »; dans la borne supérieure, on leur donne un

          quatre-vingts pour cent (80 %) d'adhésion. Donc,
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          quatre-vingts pour cent (80 %) des gens qui ont

          répondu « certainement » là, oui, ils vont adhérer.

          La borne inférieure, on prend quarante pour cent

          (40 %) seulement. Donc, ça nous donne notre quinze

          mille (15 000) ici qu'on a là.

          Dans l'autre, dans l'autre cas, on va prendre, dans

          l'hypothèse d'un produit moins intéressant, on va

          prendre, ceux qui ont dit « certainement, je vais

          signer  », je vais prendre seulement quarante pour

          cent (40 %) et ceux qui ont dit « probablement », je

          vais prendre seulement dix pour cent (10 %).

          Donc, vous voyez là, qu'on est beaucoup plus sévères

          dans la borne inférieure et on est moins sévères dans

          la borne supérieure et ça nous donne notre intervalle

          qu'on a là et on a transformé avec des hypothèses de

          volumes là, en volumes, comme vous voyez là, dans la

          dernière ligne en bas.

          Est-ce que ces hypothèses-là sont plausibles? On

          parle de, bon, de quinze (15 000) à vingt mille

          (20 000) clients résidentiels et CII, vous avez la

          distinction entre les deux ici. Évidemment, on ne

          sait pas. Est-ce que nos hypothèses vont être bonnes?

          Mais on a eu la chance, bien la chance, la semaine
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          passée, on a vu à la télé un reportage de monsieur

          Michel Morin qui présentait un petit peu ce qui se

          passait dans l'huile. Au moment où on a construit la

          preuve, on ne l'avait pas mais on a vu un petit peu

          dans l'huile, vous savez qu'il y a des prix plafonds,

          des prix fixes qui sont donnés beaucoup c'est un peu

          ça la pièce qu'on aimerait présenter avant de

          poursuivre la présentation.

          C'est presque l'heure des nouvelles d'ailleurs, ça

          fait que...

          ÉCOUTE DE LA CASSETTE VIDÉO (SCGM-11, DOCUMENT 8)

          Donc, je pense que ce que ça nous a permis de voir un

          peu, ce sont les hypothèses d'adhésion que vous avez

          ici à la page 6 de la présentation, on parle à peu

          près de ça, de dix (10 %) à vingt pour cent (20 %) de

          potentiel de marché. Donc, on est pas mal dans la

          réalité, ce qui se passe dans l'huile depuis deux

          ans.

          Et ça nous laisse penser que les hypothèses

          d'adhésion qu'on a prises même si ce ne sont pas des

          élections, on n'a pas de science de transformer des

          intentions en comportement à ce moment-ci dans le gaz

          naturel, on pense qu'ici, on est pas mal dedans avec

          ces hypothèses d'adhésion ici.
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          Comment on va mettre ça en place? Bien là,

          évidemment, on a consulté les courtiers et je vais

          laisser mon collègue, Frédéric Morel, poursuivre pour

          vous démontrer un petit peu comment on aimerait

          offrir ce service-là à un segment de notre clientèle.

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Bonjour. Donc, a vu dans la présentation de mon

          collègue que nos clients aimeraient avoir des choix

          au niveau de leur approvisionnement de molécule et de

          leur coût de molécule.

          Si on regarde l'offre de service de Gaz

          Métropolitain, notre livre des tarifs, on voit que

          les clients ont des choix. Ils peuvent soit utiliser

          le service traditionnel de gaz de réseau, soit aller

          en achat direct, accéder à l'offre d'autres

          fournisseurs. Sauf qu'on se rend compte que pour un

          bon segment de notre clientèle, c'est un choix

          théorique.

          Présentement, quand on regarde les clients qui sont

          en achat direct, il y a à peu près pas de clients à

          petite et moyenne consommation qui sont présentement

          desservis par un fournisseur autre que Gaz

          Métropolitaine.

          On s'est demandés pourquoi. Alors, donc on a fait une
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          étude auprès des fournisseurs, tant les fournisseurs

          qui sont présentement actifs au Québec, qui

          desservent une clientèle autre que la clientèle à

          faible consommation et les fournisseurs qui sont

          actifs dans d'autres provinces canadiennes et qui

          desservent présentement la clientèle à faible

          consommation.

          Ils nous ont identifié trois raisons principales qui

          nuisent à la desserte du marché à faible

          consommation. La première est le coût associé à

          l'établissement d'un système de facturation.

          L'infrastructure de facturation, les coûts d'envoyer

          mensuellement une facture à tous ces gens-là est un

          coût très lourd, une administration très lourde pour

          les marges bénéficiaires qui sont présentes dans ces

          marchés-là.

          L'autre point majeur était le risque associé au

          recouvrement et au mauvaises créances. Étant donné

          que les marges ne sont pas si importantes que ça, le

          risque de mauvaises créances peut invalider tout le

          profit qu'ils peuvent aller chercher dans ce marché-

          là.

          Troisième élément est la difficulté à rejoindre la

          clientèle potentielle, principalement dans le marché

          québécois, le taux de pénétration étant moindre, ils
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          ont mentionné qu'ils avaient besoin de l'aide du

          Distributeur pour pouvoir rejoindre la clientèle qui

          seraient intéressée par leurs services.

          Donc, notre but, le but de la démarche, c'est de

          faciliter le travail des fournisseurs afin qu'ils

          puissent répondre au besoin qui a été exprimé par

          notre clientèle à petite et moyenne consommation et

          ainsi leur offrir l'accès à un prix de fourniture, un

          prix de gaz naturel stabilisé et c'est pour ça qu'on

          a préparé la demande et le service proposé.

 (16 h 30)

          Donc le nouveau service proposé, c'est un service

          complémentaire à ceux déjà existants. Donc on ne

          propose pas de retirer quoi que ce soit à l'offre de

          service existante, le gaz de réseau va demeurer, les

          achats, les deux modes d'achats directs tels que

          présents dans le livre des tarifs vont également

          demeurer.

          Ce qu'on propose donc est une addition. Donc un

          client qui ne serait pas intéressé par le nouveau

          service proposé, un client ou fournisseur qui ne

          verrait pas d'attrait dans le nouveau service proposé

          a toujours accès aux trois autres services qui sont

          existants.

          Le nouveau service s'adresse à tous les clients dont
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          la consommation annuelle normalisée est inférieure à

          un million cent soixante-huit mille mètres cubes

          (1 168 000 m3). Pourquoi? Parce que, essentiellement,

          la clientèle dont la consommation est supérieure est

          déjà très bien desservie par l'offre de service

          existante. Ces clients-là vont pouvoir accéder aux

          offres des autres fournisseurs que Gaz Métropolitain

          et vont pouvoir convenir avec eux de la structure de

          prix qui leur convient. Ils n'ont pas besoin que Gaz

          Métropolitain agisse à titre de facilitateur dans la

          transaction, le marché fonctionne bien pour eux.

          Le fonctionnement proposé du nouveau service. Il y

          aurait un engagement du client envers Gaz

          Métropolitain à consommer du gaz pour un prix et pour

          une durée déterminée. Fort de cet engagement-là, Gaz

          Métropolitain va contracter, avec le fournisseur

          désigné par le client, aux mêmes conditions, donc la

          même durée et le même prix. Il s'agit donc d'une

          transaction qui est essentiellement neutre pour Gaz

          Métropolitain.

          On croit que ça va répondre aux besoins des

          fournisseurs qui avaient été identifiés,

          principalement les deux premiers besoins qui étaient

          ne pas mettre en place une administration, une

          structure administrative pour effectuer la

          facturation, il n'y a qu'un intervenant à facturer,

                               - 267 -

          R-3510-2003                  THÈME 4 - PANEL 4 - SCGM

          20 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

          c'est Gaz Métropolitain; et en ce qui concerne les

          risques de mauvaises créances, l'engagement de payer

          le fournisseur étant celui pris par Gaz

          Métropolitain, donc le risque de mauvaises créances

          est essentiellement le risque que Gaz Métropolitain

          fasse défaut - qui est assez faible.

          Donc c'est une transaction qui est neutre pour Gaz

          Métropolitain et pour ses clients. L'engagement du

          fournisseur est de vendre à Gaz Métropolitain la

          totalité des volumes qui seront nécessaires à

          l'approvisionnement du client qui aura fait ce choix-

          là. Il va donc y avoir une parité entre les volumes

          reçus du fournisseur et ceux vendus au client.

          Grâce à cette parité-là, on croit que à la fois Gaz

          Métropolitain et à la fois le reste de la clientèle,

          principalement la clientèle qui va demeurer à prix

          variable, vont être tenus indemnes. Les clients qui

          vont utiliser le service de fourniture fixe vont

          supporter leurs propres frais de maintien

          d'inventaire, ils vont supporter le solde

          d'ajustement d'inventaire déjà existant et étant

          donné qu'il y aura une parité volumes, il n'y aura

          pas de vase communicant entre les volumes et les prix

          convenus entre le gaz à prix fixe et le gaz à prix

          variable.
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          Suite à la demande de certains intervenants, on a

          tenté d'adapter un peu notre service, on nous a

          mentionné qu'il pouvait être intéressant pour une

          certaine portion de la clientèle de fluctuer le prix,

          plus souvent que sur une, mettons un contrat de trois

          ans. Essentiellement, les fournisseurs ont mentionné

          également cet intérêt-là car ils croient que pour des

          clients qui sont plus commerciaux ou des petits

          industriels, la consommation pourrait être affectée

          par des facteurs autres que la température.

          Donc on peut leur permettre, on a regardé dans quelle

          mesure on est capables de permettre des fluctuations

          de prix et on peut modifier le prix sur une base

          annuelle. Lorsqu'on fait le règlement du

          déséquilibre, donc les écarts entre les quantités

          livrées pour le compte d'un client et consommées par

          ce client-là, quand on apparie les deux quantités, à

          ce moment-là, on a l'opportunité de faire

          effectivement une modification de prix, donc on se

          propose de leur offrir, ouvrir cette fenêtre

          d'opportunité. Donc si jamais certains clients et

          certains fournisseurs décidaient de modifier leur

          prix à ce moment-là, on serait disposés à le faire.

          Je vais laisser la parole à mon collègue pour la

          suite.
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          M. GREG MAYNARD :

      R.  Bonjour. Un des besoins qui avait été identifié par

          les fournisseurs pour pouvoir desservir le marché de

          fourniture à prix fixe était l'aide à la mise en

          marché puisque la densité de population au Québec ne

          leur permet pas d'utiliser, par exemple, les

          techniques de marketing qui ont fait leurs preuves en

          Ontario.

          Donc Gaz Métropolitain offre d'utiliser certains de

          ces outils pour annoncer le service et annoncer

          l'offre à prix fixe faite par les fournisseurs qui y

          participent.

          Un des outils qu'on va mettre à la disposition de ce

          service-là sont les encarts, qu'on envoie

          régulièrement avec la facture. On peut facilement

          penser que de façon récurrente, à des moments qu'on

          juge stratégiques dans l'année, c'est-à-dire les mois

          de janvier et de septembre, on pourrait inclure avec

          la facture un encart qui annonce le service.

          On peut aussi développer des dépliants qui

          s'adressent à des groupes cibles, donc des groupes

          spécifiques, comme par exemple certains clients

          institutionnels, on peut penser au marché de

          l'Éducation, le marché de la Santé. On pourrait très

          certainement aussi consacrer une page sur notre site
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          Internet, sur laquelle on diffuserait de

          l'information qui explique le service, qui explique

          son fonctionnement et qui mène directement au site de

          fournisseurs participant au service.

          Il y a un autre outil qui est déjà existant, le Gaz

          Info, qui est distribué auprès de certaines

          clientèles, dans lequel il est très facile de

          rajouter de l'information spécifique au nouveau

          service. Et, bien entendu, dans le cadre de salons

          spécialisés, où Gaz Métropolitain prend part, on

          pourrait, bien entendu, annoncer le nouveau service

          et distribuer les dépliants adéquats.

          La dernière des choses, évidemment, c'est

          l'intégration de ce service-là dans l'ensemble des

          outils de communication de l'entreprise, parce que

          là, on en nomme quelques-uns mais il y en a plusieurs

          autres. Donc on offre de faire une partie de la mise

          en marché pour les fournisseurs dans le but de faire

          connaître le nouveau service à la clientèle, bien

          sûr, si le service venait à être accepté.

          C'est un service qui va se faire dans un encadrement,

          un encadrement qui va être rendu possible par le fait

          que le lien contractuel du client est avec Gaz

          Métropolitain et donc Gaz Métropolitain, lui, prendra

          un lien contractuel avec le fournisseur qui aura été
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          désigné par le client. Gaz Métropolitain prenant part

          à la transaction, ça nous permet donc d'amener des

          pratiques commerciales minimales qui sont en accord

          avec les pratiques commerciales qui sont déjà en

          pratique chez nous et qui nous assurent donc que nos

          clients sont approchés d'une façon correcte et

          respectueuse.

          Ça nous permet, bien entendu, d'envoyer, à ces

          clients-là, de la communication directe, notamment

          une lettre de confirmation d'adhésion, qu'on prévoit

          leur envoyer, et un dépliant explicatif qui aura été

          rédigé par Gaz Métropolitain et qui expliquera les

          détails du service, ses particularités. Et cette

          information-là sera donc distribuée directement par

          Gaz Métropolitain au bénéfice des clients.

          Avec cette lettre de confirmation d'adhésion, il y

          aura, offerte aux clients, une période de dédit de

          quinze jours, qui lui permettra de réfléchir à son

          engagement et de, suite à l'information qu'il aura

          reçue, revoir son engagement s'il le juge pertinent.

          C'est un service qui, bien sûr, si la Régie y donnait

          son aval, un service qui sera offert dès l'automne,

          et plus particulièrement dès que les fournisseurs

          seront disposés à y participer. On ne souhaite pas,

          par exemple, annoncer un service virtuel auquel
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          personne ne contribue, on va attendre que les

          fournisseurs se manifestent et confirment leur

          intérêt à y participer pour pouvoir inviter les

          clients à s'en prémunir.

          Les avantages pour le client, bien d'abord et avant

          tout, notre but était de faciliter l'accès à une

          stabilité de prix. On pense que ça y répond puisque

          ce service-là visera à couvrir l'ensemble des besoins

          en termes de gaz naturel pour le client et,

          évidemment, à un prix fixe, et ce pour l'ensemble de

          la durée de l'entente. Encore là, il y a une

          particularité pour les clients dont la consommation

          est supérieure à soixante-quinze mille mètres cubes

          (75 000 m3) par année. Et, bien entendu, pour le

          client, ça a le bénéfice d'avoir une facturation

          unique, qui est la facture qu'il reçoit déjà de Gaz

          Métropolitain.

          Pour le fournisseur, les avantages, répondre aux

          besoins qu'il avait identifiés, c'est-à-dire

          évidemment qu'il n'aura plus besoin de s'installer un

          système de facturation dans le but de recouvrer ses

          sommes des clients. Il n'a aucun risque de

          recouvrement ou de mauvaises créances puisque c'est

          le Distributeur qui lui paiera l'ensemble des volumes

          qu'il aura livrés et qui auront été consommés par le

          client. Donc le fournisseur est protégé par
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          l'intervention de Gaz Métropolitain. Et, encore une

          fois, le marketing et l'adhésion seront facilités par

          notre intervention.

          Finalement, les avantages pour le Distributeur, bien

          sûr, il y en a, c'est l'augmentation de l'attrait

          pour le gaz naturel. On voit donc que les clients

          voient un bénéfice dans ce genre de service-là; en

          l'offrant, on pense répondre aux besoins des clients.

          Une stabilisation des volumes vendus, c'est important

          pour nous; dans un marché où les sources d'énergie

          concurrentes sont présentes, on se doit de stabiliser

          le volume de ventes.

          Il n'y a pas d'augmentation du risque de mauvaises

          créances puisqu'il est tout à fait similaire à celui

          qu'on a en ce moment avec notre service de

          fourniture; c'est les mêmes clients, les mêmes

          volumes, donc il n'y a pas d'augmentation à ce

          niveau-là. Et les coûts d'implantation additionnels

          amenés par le nouveau service seront limités puisque

          la gestion même de ce service-là est très, très

          similaire à la structure actuelle du service d'achat

          direct.

          Alors ça fait le tour de la présentation qu'on avait

          à vous faire aujourd'hui. Bien sûr, on va répondre à

          vos questions.
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Avant de passer aux questions de la Régie et des

          intervenants, j'ai deux autres questions pour le

          panel.

 324  Q.  Alors vous avez tous pris connaissance évidemment des

          mémoires que nous entendrons forcément demain de la

          part des intervenants sur le sujet, ceux qui ont

          déposé quelque chose, et j'aimerais attirer votre

          attention à celui de l'Union des consommateurs, qui,

          à la page 7, écrit, et on entendra plus amplement,

          comme je le disais, les gens de l'Union des

          consommateurs nous expliquer de quoi il s'agit, et on

          peut lire :

                         En effet, le mode de versements égaux

                         répond suffisamment bien au problème

                         de stabilité tarifaire pour les

                         consommateurs résidentiels, qui font

                         généralement leur budget sur une

                         année.

          Or, j'aimerais vous demander, je pense que c'est

          monsieur Audette, est-ce que, effectivement, le mode

          de versements égaux, si je ne m'abuse, ce qui est

          décrit comme étant le MPÉ, le Mode de paiements égaux

          dans le jargon Gaz Métropolitain, est-ce que ça

          répond, effectivement, bien au problème de stabilité,

          aux besoins que vous tentez de rencontrer avec le
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          produit que vous offrez ici, ou que vous demandez à

          la Régie de pouvoir offrir, et si oui ou non,

          pourquoi?

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  La réponse est non, on ne croit pas que ça répond au

          besoin, pour la simple et bonne raison que MPÉ est

          seulement un étalement du paiement sur l'année et,

          en fait, n'empêche pas du tout, ne protège pas le

          client résidentiel ou CII contre les variations de

          prix qui peuvent arriver durant une année, ou même

          sur trois ans. Donc ce n'est pas un produit, le MPÉ

          est un produit complémentaire à une solution de prix

          fixe, finalement.

 325  Q.  D'accord. Maintenant, en ce qui concerne le mémoire

          de la FCEI, toujours à la page 7 de ce mémoire, ou je

          devrais dire également à la page 7 de ce mémoire,

          nous avons une suggestion de la FCEI à l'effet que

          les modifications de prix, je suis au troisième

          paragraphe complet, à la dernière phrase :

                         Nous suggérons que les modifications

                         de prix soient possibles sur une base

                         trimestrielle.

          Alors est-ce que cette suggestion agrée à Gaz

          Métropolitain - et je pense que la question s'adresse

          plus spécifiquement à monsieur Morel - et si oui ou
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          non, pourquoi?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Je vous dirais, il y a deux points principaux. Le but

          premier de notre demande, c'était d'offrir, de

          répondre au besoins de stabilité qui a été identifié

          auprès de notre clientèle. Donc le but premier de

          notre demande, ce n'était pas nécessairement d'offrir

          un service de facturation pour le service d'autrui à

          n'importe, de facturer n'importe quel prix comme tel.

 326  Q.  Peut-être parler un peu plus fort?

      R.  Donc je mentionnais que le but premier de notre

          proposition, c'était d'offrir de la stabilité à la

          clientèle. Donc permettre des changements de prix est

          un peu contre nature dans ce cadre-là. Mais on a été

          sensibilisés à cette demande-là et on l'a examinée,

          et on a une problématique avec les modifications de

          prix, principalement à cause des questions de gestion

          des inventaires.

          Étant donné que le gaz va être payé au fournisseur

          sur la base des livraisons et qu'il va être facturé

          au client sur la base de leur consommation, à

          n'importe quel moment de l'année, il y a un écart

          entre les quantités qui ont été achetées pour le

          compte du client et vendues au client. Donc si on

          permet une modification de prix à une date donnée, je

          vais, mettons que je permets une modification de prix
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          le premier (1er) juin, mais j'ai déjà du gaz que j'ai

          acquis à six dollars (6 $) et que le nouveau prix est

          six dollars et vingt (6,20 $), si je me mets à vendre

          au client six dollars et vingt (6,20 $) du gaz que

          j'ai acheté six dollars (6 $), je vends du gaz à un

          prix différent de mon coût d'acquisition.

          Donc cette situation-là existe déjà pour le gaz de

          réseau traditionnel, donc mon coût d'acquisition peut

          être différent de mon coût de vente, mais on a un

          mécanisme, qui est le mécanisme d'ajustement des

          inventaires, qui permet de corriger cette situation-

          là. Donc la différence de coût dans la molécule est

          remise aux clients, ou collectée des clients selon le

          cas.

          Présentement, notre mécanique est calculée

          globalement pour l'inventaire de Gaz Métro. Gaz Métro

          a un inventaire et c'est cet inventaire-là qui est

          réévalué. Avec une offre de prix multiples à prix

          fixe, donc on va avoir une multitude de clients qui

          vont avoir une multitude de prix différents, avec une

          multitude de variations qui leur sont propres, ça

          nécessiterait de faire la même stratégie, la même

          mécanique de calcul d'inventaire mais au lieu de le

          faire globalement, le faire client par client. Et

          présentement, nos systèmes informatiques ne sont pas

          capables de le suivre, et mettre en place une telle
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          solution nous apparaît lourd, complexe et également

          très coûteux au niveau développement informatique.

          Donc l'opportunité qu'on a de le faire, c'est

          vraiment de régler, elle se présente une fois par

          année, lors du règlement du déséquilibre annuel,

          quand on apparie les quantités livrées et consommées;

          à ce moment-là, on règle la problématique du gaz qui

          est en inventaire étant donné qu'on ramène, on fait

          table rase, on peut repartir pour l'avenir.

          Et donc on se demandait : est-ce qu'on peut faire ce

          calcul-là, cet ajustement qu'on fait une fois par

          année plus souvent qu'annuellement. Et la

          problématique qu'on aurait avec un ajustement plus

          fréquent qu'annuellement, c'est que lorsqu'on fait ce

          réajustement-là, on vient modifier la période

          contractuelle, on ne se retrouverait plus sur un

          profil de livraison douze mois, on se retrouverait

          sur un profil de livraison neuf mois, six mois, trois

          mois.

          Donc ça viendrait fluctuer énormément ce qu'on

          appelle la nomination ou la réquisition de gaz

          journalière. Donc une fluctuation de l'acquisition de

          gaz journalière a un impact sur l'ensemble de nos

          approvisionnements. Tous nos clients partagent un peu

          le même espace de capacité de transport; si on fait
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          fluctuer l'espace occupé par un groupe de clients

          pour coller les livraisons à leur profil de

          consommation, on a un impact inverse sur les autres

          clients qui partagent le même espace.

          Donc permettre de multiples révisions de prix aurait

          un impact, on croit qu'il y aurait un impact sur les

          autres clients, notamment les clients qui sont en gaz

          de réseau à prix variable.

 327  Q.  Quand vous parlez du gaz de réseau à prix variable,

          on entend le gaz, le prix du gaz de réseau

          actuellement en vigueur?

      R.  Oui.

 328  Q.  Traditionnel.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Je pourrais rajouter une chose...

 329  Q.  Oui.

      R.  ... pour illustrer, parce que ce matin, par hasard,

          je regardais un petit peu, je suis responsable des

          approvisionnements, ça fait que j'ai toujours le plan

          d'approvisionnement en tête, les demandes, et cetera,

          et grosso modo, pour vous expliquer un petit peu

          l'importance de la gestion, nous, on appelle ça la

          gestion du tuyau.

          Alors chez Gaz Métropolitain, le volume contractuel

          moyen pour le transport jusqu'à la franchise, c'est
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          quatre cent quatre-vingt-huit (488) pour l'année

          budgétaire qui s'en vient.

          Alors si on se dit qu'on a de l'espace de tuyau de

          quatre cent quatre-vingt-huit (488), qui est partagé

          entre nos clients en gaz de réseau et des clients en

          achat/revente, qui seraient sur le mode régulier ou

          le mode prix fixe, et si on poussait à l'extrême et

          on voyait que tous nos clients voudraient réviser

          leur réquisition à tous les trois mois pour mieux

          ajuster leur consommation avec leurs livraisons, je

          vais donner un exemple de qu'est-ce que ça pourrait

          donner.

          Donc j'aurais toujours un espace de tuyau de quatre

          cent quatre-vingt-huit (488) et pour le premier

          trimestre de Gaz Métropolitain, ma demande est de six

          cent quarante-quatre (644). Donc j'aurais des gens

          qui désireraient augmenter leur nomination au-delà de

          l'espace de tuyau que j'ai. Je passerais, pour la

          période d'hiver janvier à mars, à huit cent un (801),

          et j'ai un tuyau de quatre cent quatre-vingt-huit

          (488).

          Puis en été, ça serait l'inverse, j'aurais quatre

          cent quatre-vingt-huit (488) en été puis en avril,

          quatre cent treize (413), donc il me manquerait des

          nominations. Puis durant la période juillet-
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          septembre, qui est vraiment plus basse, je n'aurais

          que trois cent treize mille (313 000), qui serait

          comme remplis dans le tuyau.

          Donc on voit que ça serait pratique pour les clients

          mais au point de vue de comment ça fonctionne, les

          approvisionnements, ce n'est pas comme ça, parce

          qu'on équilibre les volumes de toute la clientèle et

          la base, c'est un trois cent soixante et cinquième

          (1/365).

          Ensuite de ça, des clients qui voudraient vraiment

          « matcher », en bon français, apparier leurs volumes

          et leurs livraisons, il existe toujours un service de

          livraison; ils pourraient partir avec leur propre

          transport et tenter de faire cet exercice eux-mêmes.

          Donc si on ne peut pas l'offrir chez Gaz

          Métropolitain, c'est parce qu'il y a vraiment un

          impact et on perdrait toutes les économies et

          l'optimisation qui est reliée à optimiser nos

          approvisionnements pour l'ensemble de nos clients.

          (16 h 50)

 330  Q.  Quand vous dites qu'il y a un impact chez Gaz

          Métropolitain, là, peut-être préciser, un impact à

          quel niveau?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Bien, en fait, un impact sur la gestion des
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          opérations, c'est ce que je veux dire. Nous avons des

          outils pour notre clientèle actuelle. Ces outils sont

          optimisés. Et puis ça comporte des règles qu'on a

          mises en place qui étaient que les gens nous livrent

          un trois cent soixante-cinquième de façon générale à

          tous les jours. C'est comme ça que le système

          fonctionne pour le garder optimal. Est-ce que ça

          convient?

 331  Q.  Quand vous dites « optimal », c'est...

      R.  Au point de vue économique.

 332  Q.  Merci. Je n'ai pas d'autres questions pour les

          témoins.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, monsieur le régisseur, bonjour, mesdames les

          régisseurs. Bonjour au panel. Dans un premier temps,

          j'allais poser une question en forme de boutade à mon

          confrère, à savoir si la preuve de Gaz Métro à

          l'effet du témoignage de Michel Morin, c'est une

          preuve d'expert, ou quel type de preuve était-ce.

          Mais enfin, ceci étant dit, mes questions vont

          s'adresser principalement à madame Mercier et peut-

          être à monsieur Morel.

 333  Q.  Dans un premier temps, André Turmel donc pour la
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          FCEI. Je comprends qu'il existe trois services

          globalement que rend Gaz Métro auprès de ses clients.

          Et corrigez-moi si je me trompe, bien sûr, il y a le

          gaz de réseau? Et peut-être dire oui, si vous voulez,

          au micro.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Oui.

 334  Q.  Il y a également le service d'achat direct avec

          transfert de propriété qui est l'achat/vente?

      R.  Oui.

 335  Q.  Et enfin, le troisième service qui est l'achat direct

          sans transfert de propriété qui est ce qu'on appelle

          le service de livraison?

      R.  C'est ça.

 336  Q.  Bon. Partant de ces trois services-là, moi, je veux

          que vous me dites, le nouveau service que vous

          ajoutez aujourd'hui, que vous entendez ajouter, à

          quelle famille il appartient de ces trois premiers

          services?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Je dirais qu'il n'appartient pas nécessairement à

          aucune des familles existantes. Il se rapproche un

          peu du gaz de réseau parce que c'est le distributeur

          qui va vendre la molécule directement au client.

          C'est un peu le cas également avec un achat/vente

          qu'il y a une vente du distributeur au client. Je
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          vous dirais que c'est un peu un hybride entre un

          achat/revente et le gaz de réseau traditionnel.

 337  Q.  Mais quand vous dites « un hybride », peut-être juste

          expliquer un peu plus, là, votre pensée.

      R.  Bien, je vous dirais que c'est un hybride parce que

          c'est la différence avec un achat/vente traditionnel,

          c'est que le client est le fournisseur de Gaz

          Métropolitain. Dans le cas présent, le client ne

          devient pas fournisseur de Gaz Métropolitain, Gaz

          Métropolitain s'approvisionne directement auprès du

          fournisseur désigné par le client. Donc, en ce sens,

          ça ressemble également au gaz de réseau où Gaz

          Métropolitain achète le gaz de son portefeuille de

          fournisseurs usuels et, ensuite de ça, revend ce gaz-

          là à sa clientèle.

 338  Q.  D'accord. Madame Mercier, tout à l'heure, enfin de

          témoignage, vous avez, à la question de votre

          procureur, indiqué, bon, répondu à l'effet quels

          étaient les impacts pour Gaz Métro le fait de jouer

          sur les volumes dans le tuyau, entre guillemets, là,

          mais je comprends que de la gestion des équilibres,

          vous en faites quotidiennement, vous en faites, là,

          bien, quotidiennement ou fréquemment, vous semblez

          décrire ce qui pouvait arriver comme un cataclysme

          biblique, mais je veux dire, ce que vous me dites,

          par ailleurs, vous en gérez des déséquilibres?
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          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Oui, mais je dirais que la différence, c'est que nous

          avons une multitude de contrats étalés dans le temps

          et pour lesquels on vise un déséquilibre zéro, mais

          sur des périodes de douze mois et non pas sur des

          trimestres. C'est ça qui fait la grande différence.

          Donc, sur une période de douze mois, les gens sont

          plus ou moins en déséquilibre et, en fait, ils sont

          même... ils se contrebalancent entre eux.

 339  Q.  Mais lorsqu'on parle de déséquilibre, on parle de

          déséquilibre donc sur les volumes, les nominations,

          c'est les livraisons? Tout à l'heure, votre collègue

          expliquait qu'il y a les livraisons puis il y a ce

          que le client consomme.

      R.  Ici, on parle d'écarts entre les volumes livrés et

          les volumes consommés.

 340  Q.  C'est ça.

      R.  Et les écarts sur une période de douze mois.

 341  Q.  O.K. Mais quand on parle, par exemple, dans un prix

          fixe sur un an, il y a le prix fixe à la fin de la

          période, on va gérer le déséquilibre entre ce qui a

          été consommé et les livraisons, je dirais, livrées.

          Est-ce que c'est comme ça qu'il faut le comprendre?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Exact. Comme on le fait pour les achats directs en

          fin de période, sur une base annuelle, on fait un

          règlement financier du déséquilibre final. En cours
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          de contrat, on va pouvoir par contre tenter

          d'amoindrir le déséquilibre escompté en modifiant les

          nominations quelque peu, encore sur la durée

          résiduelle du contrat, donc sur une base annuelle.

          Mais il y a un règlement financier pour corriger

          parfaitement le déséquilibre final.

 342  Q.  O.K. Donc, ce sera... Dans le service que vous

          proposez, la gestion sera faite individuellement,

          vous venez de dire, c'est ça? Est-ce que j'ai bien

          compris? Juste m'assurer, là. En fin de contrat, est-

          ce que la gestion de déséquilibre, d'équilibrage des

          volumes est-elle regardée et prise individuellement

          ou prise dans le volume global des contrats du

          groupe, là?

      R.  On va comparer individuellement la quantité livrée

          pour le compte d'un client spécifique et la quantité

          consommée par ce client spécifique.

 343  Q.  Donc, quand... Mais si c'est géré par contrat versus

          le client individuel, est-ce que vous êtes d'accord

          avec moi que le risque est réduit quand c'est plus

          géré globalement qu'individuellement?

      R.  Ça va revenir au même, parce que si un fournisseur

          recoupe plusieurs clients dans le même contrat, si un

          fournisseur va livrer pour un groupe de clients

          résidentiels, on va comparer la consommation du

          groupe du client résidentiel avec les livraisons pour

          le même groupe. Donc, si on fait l'addition de

          chacune des livraisons individuelles, quelles elles
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          auraient été, s'il y aurait eu des contrats

          individuels, et la consommation individuelle, on

          arrive au même résultat.

 344  Q.  Maintenant, je change un peu de registre. Dans les

          réponses que vous avez données, et là je vous envoie

          à la pièce SCGM-11 document 5.24 à la page 2 de 3,

          donc 5.24 page 2 de 3, question-réponse 1D. Bon. Et,

          là, vous donnez un peu la - comment dire - on vous

          posait la question à savoir si vous envisagiez une

          modification de prix à un autre moment que la date

          anniversaire, et vous avez réitéré tout à l'heure,

          vous avez répondu ici que vous aviez examiné ça et

          que ça vous causait des... Bon. Ça nécessite le

          règlement du déséquilibre financier et volumétrique

          avec le fournisseur. Maintenant, est-ce que vous

          connaissez la fréquence actuelle des changements de

          prix autorisés par les distributeurs ontariens? Est-

          ce que vous avez fait cette vérification?

      R.  À ma connaissance, c'est trimestriel.

 345  Q.  Voilà! Donc, la réponse implique un oui, c'est-à-dire

          qu'il y a... moi, je vous suggère que Union Gas

          permet des changements de prix mensuellement

          moyennant trente (30) jours d'avis. Vous êtes

          d'accord avec moi? Je vous le suggère, je vous

          suggère que c'est ça.

      R.  À ma connaissance, c'est que c'est trimestriel.

 346  Q.  O.K.

      R.  Je ne suis pas certain sur le trente (30) jours
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          d'avis.

 347  Q.  Moi, je vous suggère que c'est bon. Donc,

          mensuellement. Qu'Enbridge quant à lui,

          effectivement, c'est quatre changements de contrat,

          donc c'est trimestriel? Bien, possiblement

          trimestriel. Mais on peut aller jusqu'à quatre

          changements de contrat. Êtes-vous au courant de ça?

      R.  Je crois savoir qu'en Ontario, effectivement, il y a

          des modifications de prix, oui.

 348  Q.  O.K. Et enfin, qu'Enbridge a annoncé son intention de

          permettre des changements sur une base mensuelle

          comme Union dès que son système informatique le

          permettra, soit en deux mille quatre (2004). Êtes-

          vous au courant de ça?

      R.  Non.

 349  Q.  Non. D'accord. Je ne vous dis pas nécessairement

          qu'on va le faire quatre fois par année, mais juste

          pour vérifier avec vous. Et à votre avis, est-ce que

          le système ontarien fonctionne?

      R.  Je m'excuse, pourriez-vous répéter?

 350  Q.  Oui. Excusez-moi! Ceci étant dit, avec l'expérience

          ontarienne, à votre avis, vous qui connaissez le

          marché du gaz, est-ce que le système en Ontario, à

          l'égard de ce type de service-là, ça fonctionne bien?

      R.  Il semble fonctionner.

 351  Q.  D'accord.

      R.  Mais je vous dirais que l'environnement en Ontario

          est différent de celui au Québec. Donc, le service
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          proposés par Gaz Métropolitain est différent pour ces

          mêmes raisons...

 352  Q.  De quelle manière?

      R.  ... de ce qui est proposé en Ontario. Ma

          compréhension du système en Ontario, c'est un système

          DBC. Donc, c'est le fournisseur qui vend directement

          au client. Nous, ce qu'on propose, c'est, Gaz

          Métropolitain achète directement du fournisseur et

          revend au client. Donc, il y a une différence à ce

          moment-là.

 353  Q.  Donc, ça, c'est une différence quant au lien

          contractuel. Mais quant aux modifications dans le

          prix, là, je veux dire, outre ce lien contractuel-là?

      R.  Je vois une différence principalement, c'est au

          niveau du prix auquel Gaz Métropolitain est autorisé

          à vendre et au suivi justement des écarts

          d'inventaire et des déséquilibres, essentiellement.

          Donc, un écart entre un... Lors d'une modification de

          prix, on a un impact sur le gaz qui est déjà en

          inventaire et sur le prix du gaz qui est déjà en

          inventaire, et ça nécessite un ajustement étant donné

          que Gaz Métropolitain vend à ce prix-là et doit

          vendre le gaz à un prix équivalent à son coût

          d'acquisition.

 354  Q.  Dans... Prenons une période d'une année, là, donc

          dans l'optique du nouveau service que vous allez

          offrir, il y a - comment dire - l'ajustement de

          l'équilibre à la fin du terme, mais quelle attitude
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          adopteriez-vous si, profitant d'un ajustement des

          nominations en cours de route, vous faisiez cette

          modification-là sur le prix, est-ce que c'est

          envisageable? Bref, vous avez une autre occasion, tu

          sais, vous dites, nous, on le fait qu'une seule fois

          à la fin du terme, arrive en cours de route une

          nomination, pardon, une variation dans les

          livraisons, qui est une autre occasion pour vous de

          jouer, entre guillemets, sur... bien donc sur les

          volumes, mais également sur le prix, est-ce que vous

          pensez que ça pourrait être une idée intéressante?

      R.  Quand on effectue une modification de nomination en

          cours de contrat, ça ne signifie pas qu'à ce moment

          donné-là, la quantité livrée et la quantité consommée

          est identique. Je suis d'accord qu'on a un écart

          d'inventaire à ce moment-là. Donc, si on permet une

          modification de prix, on revient aux mêmes

          problématiques.

 355  Q.  O.K. Mais ce n'est pas impensable. Je veux dire, je

          comprends avec vous que un n'équivaut pas à l'autre,

          mais ce n'est pas impensable de faire, on pourrait

          penser le faire. Les problèmes que ça vous cause par

          ailleurs, là, ce n'est pas... on peut le faire?

      R.  Il n'y a pas d'impossibilité mais ça nécessiterait

          énormément de développements informatiques pour, et

          une modification substantielle dans notre façon de

          procéder.

 356  Q.  D'accord. Quand vous dites « énormément
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          d'investissements informatiques », d'efforts

          informatiques, avez-vous mesuré cette ampleur-là ou

          cet effort-là? Vous l'attendiez la question, là.

          M. GREG MAYNARD :

      R.  Oui, absolument. Je vais y répondre puisque c'est moi

          qui ai été en contact avec les gens de

          l'informatique. Lorsqu'on a mentionné la possibilité

          d'avoir à - excusez l'anglicisme - « traquer » un

          inventaire client par client, on nous a dit que les

          coûts de développements informatiques de cette seule

          fonctionnalité-là dépassait l'ensemble des coûts de

          tout le reste du projet. Donc, si on regarde le reste

          du projet, on parle d'un deux cent trente mille de

          développements informatiques, ajoutez à tout le moins

          un quart de million de dollars uniquement pour ça.

 357  Q.  O.K. Ça, est-ce que ce montant-là se trouve

          actuellement dans la preuve que vous avez posée ou

          vous le sortez aujourd'hui juste aux fins de...

      R.  C'est une option qu'on a choisie d'exclure pour cette

          simple raison.

 358  Q.  Je comprends, mais le montant que vous venez de me

          mentionner, là, est-ce que c'est... la mesure de

          l'impact, où apparaît-elle dans la preuve écrite? Je

          ne l'ai pas vue, sauf erreur, là.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Non, mais, là, ce n'était pas la preuve de Gaz Métro,
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          là, c'est une option qui a été exclue. Et, là, vous

          avez posé la question. Il vous a répondu. Là, c'est

          en preuve.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  J'aimerais rajouter une autre dimension de coûts qui

          serait ajoutée aussi. Faire un déséquilibre

          financier, pour des experts chez Gaz Métro, qui ne

          font que ça, ça va bien. Mais pour expliquer ça à un

          client, c'est assez complexe et ça demanderait

          sûrement une augmentation de main-d'oeuvre, que je

          n'ai pas estimé, une augmentation de main-d'oeuvre

          pour essayer de répondre et de détailler au client

          ces calculs assez sophistiqués, merci. Ça fait que ça

          serait d'autres coûts.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 359  Q.  Bref, ce sont des calculs que vous faites déjà, que

          certains chez vous peuvent faire, mais vous envisagez

          que ça pourrait être, prendre du temps, et prendre

          des énergies?

      R.  Bien, ça serait multiplier par quatre.

 360  Q.  Par quatre?

      R.  Trois, en fait trois trimestres. C'est ce que vous

          proposiez.

          (17 h 00)

 361  Q.  O.K. Je comprends que vous avez fait des sondages et

          des rencontres individuelles auprès des fournisseurs,
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          c'est exact?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  C'est exact.

 362  Q.  Dans vos questions, est-ce que vous avez fait état de

          la valeur que l'on donnait à l'option de pouvoir

          changer à la hausse ou à la baisse là, la valeur de

          l'option comme telle, est-ce que vous avez, ça fait

          partie des questions qui ont été posées, est-ce que

          vous aviez attribué un valeur à cette option?

      R.  Lors du sondage qu'on a fait auprès des fournisseurs

          actifs au Québec et à l'extérieur, le focus était

          vraiment d'offrir des prix fixes à nos clients. Donc,

          ce n'était pas le but premier d'offrir des prix qui

          fluctuaient dans le temps ou des opportunités de

          fluctuer le prix.

          On a eu des discussions par la suite quand certains

          fournisseurs nous ont mentionné un intérêt à avoir

          une certaine flexibilité pour modifier le prix et à

          ce moment-là, on leur a expliqué la problématique

          principalement au niveau, j'ai expliqué tantôt, au

          niveau du suivi des inventaires.

 363  Q.  O.K. Mais je comprends, l'idée, c'est que le prix

          fixe en soi amène nécessairement un coût associé à ce

          service-là, un coût accru, c'est une prime là, la

          prime à l'option qui va avec, vous êtes d'accord avec

          moi.
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      R.  Je veux seulement préciser votre question, vous

          parlez vraiment une prime dans le coût de la molécule

          que le fournisseur va faire au client parce que le

          prix est fixe?

 364  Q.  Oui, bien, c'est ça, c'est la valeur que l'on donne à

          l'option, vous savez, dans les faits là, le client a

          le choix d'aller au prix variable, mettons, et là, il

          va au prix fixe, donc il va nécessairement payer

          peut-être un peu plus cher, il va payer une valeur

          associée à ça, est-ce que la question, est-ce que

          vous allez considérer quelle était cette valeur?

      R.  L'existence d'une prime dans le temps, si vous faites

          une comparaison entre le prix fixe et le prix

          variable, elle n'est pas connue et elle peut ne pas

          exister. Le propre d'un prix fixe, c'est d'être fixe

          alors que si jamais on vit une hausse des prix qui se

          maintient pendant une certaine période de temps, le

          client qui aurait choisi une option à prix fixe

          pourrait se retrouver à avoir, au lieu d'avoir eu une

          prime par rapport au gaz variable, avoir eu un

          escompte.

 365  Q.  Et quel est le coût administratif d'une transaction

          de ce type? Y a-t-il un coût nominal associé, un coût

          administratif associé à ce type de transaction pour

          SCGM, est-ce que vous l'avez calculé?

      R.  Vous parlez un coût de la transaction chez Gaz

          Métropolitain?

 366  Q.  Oui.
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      R.  On n'a pas de coût par transaction, on n'a pas une

          tarification par événement, non.

 367  Q.  J'ai compris de la présentation que vous avez faite

          que jusqu'à il n'y a pas longtemps et d'ailleurs...

          Dans un premier temps, je vais peut-être demandé

          avant d'aborder cette question-là à madame Mercier.

          Il y a deux ans, je pense que vous étiez sur le panel

          à l'époque où vous, quelqu'un, en tout cas, peut-être

          vous pourriez nous expliquer quels sont en vos mots

          là, rapidement, la différence entre ce que Gaz Métro

          demandait à l'époque pour son option à prix fixe et

          celle qui est demandée aujourd'hui, ne serait-ce que

          pour comparer ce qui est comparable là?

          Mme LYNE MERCIER ;

      R.  Bon. On me demande de me rappeler ce qui s'est passé

          voilà deux ans. Donc, la différence, c'est que voilà

          deux ans, nous voulions, on avait identifié un besoin

          pour les clients d'un prix fixe et on avait prix le

          taureau par les cornes. On s'était dit, bon, bien Gaz

          Métropolitain, va l'offrir.

          Donc, ça aurait été Gaz Métropolitain qui aurait

          contracté de lui-même les outils financiers pour les,

          je dirais, « streamer », ça serait pour les repasser

          directement aux clients et puis pour fins de

          simplification, parce qu'on voulait garder simple
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          pour le client, on avait décidé à ce moment-là de

          dire, on va faire des prix fixes et puis les

          déséquilibres volumétriques auraient été comme dans

          l'inventaire global de gaz puis la Régie avait trouvé

          qu'il y avait un certain interfinancement avec le gaz

          à prix variable.

          Donc, cette fois-ci, on s'est dit, Gaz Métropolitain

          n'offre pas le service, on le fait via un fournisseur

          alors, c'est l'entente avec le client puis on est le

          facilitateur et en plus, on a veillé à bien s'assurer

          qu'il n'y aucun interfinancement quel qu'il soit

          entre les différents services, achat direct, gaz de

          réseau et ce nouveau service. En gros, ce sont les

          grandes différences.

 368  Q.  D'accord.  Et aujourd'hui, dans ce que vous suggérez,

          je comprends, l'équilibre volumétrique en cours

          d'année, habituellement, c'est fait sur le groupe?

      R.  Oui, par contrat. Alors, dans un, juste pour le

          panel, alors quand il y a plusieurs petits clients,

          les fournisseurs préfèrent regrouper les

          consommations, d'abord pour rencontrer les normes

          minimum de réquisition et ensuite faire la diversité

          comme il avait été mentionné tantôt pour qu'ils se

          les compensent entre eux, s'il y en a qui baissent et

          montent de consommation.

 369  Q.  Alors, que l'équilibre financier, lui, sera par

          client? C'est ça, qu'il faut comprendre ou s'égare?
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          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Bien, aujourd'hui, quand on fait un règlement

          financier...

 370  Q.  Oui.

      R.  ... pour un déséquilibre final au terme du contrat,

          effectivement, on fait le calcul initial sur la base

          du contrat mais il est par la suite réparti à chacune

          des installations qui fait partie du contrat. Donc,

          chaque client, sur sa facture voit un ajustement en

          fonction de...

 371  Q.  Nécessairement puisque c'est lui qui?

      R.  Effectivement, dans les achats directs existants, ce

          sont les clients qui sont les fournisseurs à Gaz

          Métropolitain?

 372  Q.  D'accord. Excusez-moi. Ma collègue me mentionne, et

          dans ce que vous proposez, ça sera la même chose? Ce

          sera encore fait individuellement au niveau

          financier?

      R.  Dans ce qu'on propose, on va faire le règlement avec

          le fournisseur; donc, les clients ne verront plus  ça

          sur leur facture, ça ne sera plus individualisé par

          chacun des clients.

 373  Q.  O.I.

      R.  Si on a un contrat dans un groupe, ça va être

          uniquement la consommation de ce client-là qui va

          être prise en considération pour le règlement de ce

          contrat-là. S'il y a plusieurs clients dans un

          groupe, ça va être la consommation de l'ensemble de

                               - 298 -

          R-3510-2003                  Thème 4 - PANEL 4 - SCGM

          20 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          ces clients-là qui va être prise en considération,

          sauf que le règlement va être fait avec le

          fournisseur et les clients vont être tenus indemnes,

          ils ne verront pas d'ajustement apparaître sur leur

          facture.

 374  Q.  O.K. Mais on veut penser que de manière générale,

          vous ne ferez pas ça au client par client là, ça

          risque d'être plus souvent qu'autrement d'être fait

          regroupé, c'est-à-dire pour plusieurs clients

          individuels que un seul, un à la fois, au compte-

          gouttes?

      R.  On va le faire avec un fournisseur donc, si, et à

          l'échéance des contrats si le fournisseur a choisi

          d'avoir un seul client dans son contrat, ça va être

          un seul client, s'il a choisi d'avoir plusieurs,

          regrouper plusieurs consommations dans le même

          contrat, effectivement, ça va se faire en bloc.

 375  Q.  O.K. Donc, merci. Dans la présentation Power Point

          que vous avez faite tout à l'heure, je pense que vous

          avez bien fait ressortir le fait qu'il y avait de

          nombreux risques que voyait le fournisseur à l'offre

          d'un service à prix fixe et vous nous expliquiez

          finalement que vous avez décidé de prendre encore là

          le taureau par les cornes puis faire en sorte que les

          risques, ce n'était plus, bref il n'y avait plus

          aujourd'hui dans le service que vous proposez aucun

          risque pour le fournisseur, c'est ce que j'ai

          compris, corrigez-moi si je me trompe?
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      R.  Je vous dirais qu'on a éliminé le risque de mauvaises

          créances et on a éliminé la lourdeur administrative.

          De là à dire que le fournisseur ne prend aucun

          risque, étant donné qu'on va faire l'ajustement entre

          les quantités livrées et consommées avec le

          fournisseur à un prix qui va être différent du prix

          qu'il avait initialement prévu vendre cette molécule-

          là. Oui, il peut avoir un risque pour le fournisseur

          qui va devoir supporter les conséquences de

          fluctuations de la consommation des clients pour qui

          il nous livre du gaz.

 376  Q.  O.K. Mais lui, pour minimiser son risque, j'imagine

          qu'il aurait intérêt à coller le plus possible à la

          réalité des prix et des volumes et donc, vous n'êtes

          pas d'accord avec moi que le fait d'offrir quelque

          ouverture que ce soit dans le, je dirais, dans

          l'année, ça pourrait l'aider?

      R.  Si on lui permet de modifier son prix en cours

          d'année, effectivement, il n'a plus de risque parce

          qu'il n'y a plus de prix fixe. Donc, effectivement,

          il n'y a pas de risque au niveau de la fluctuation

          des volumes mais le client n'a pas non plus de

          garantie.

          (17 h 15)

 377  Q.  O.K. Je vous envoie donc à la pièce SCGM-11, document

          5.32, 9A, c'est les réponses aux questions de la

          FCEI, 5.32, SCGM-11, document 5.32, donc 9A. Et nous

          posons la question à l'effet de savoir en quoi
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          différait le service du Distributeur à prix fixe du

          service à prix variable quant à la non-uniformité des

          livraisons et le traitement d'équilibrage, et vous

          nous avez donné une réponse pour le prix fixe dans la

          réponse mais vous ne nous avez pas parlé du prix

          variable. Juste nous indiquer comment se fait ce

          calcul-là?

      R.  On demanderait un petit instant.

 378  Q.  Oui, d'accord.

          M. GREG MAYNARD :

      R.  On s'excuse du temps qu'on prend, c'est que la

          réponse inclut des notions approvisionnement et

          tarifaires.

 379  Q.  Pas de problème, on a le temps de faire l'équilibre.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Alors je vais vous donner une réponse mais ça va

          prendre un petit peu d'explications. Pour ce qui est

          du gaz à prix variable, on appelle ça le gaz de

          réseau, O.K. Et puis Gaz Métropolitain, aux

          Approvisionnements gaziers, ce qu'on doit faire,

          c'est qu'on optimise notre, l'utilisation de notre

          transport, nos frais fixes, à tous les jours. Donc on

          a des contrats d'achat directs puis on a du gaz de

          réseau.

          C'est que le gaz de réseau, c'est un autre concept
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          que les achats directs, c'est qu'en théorie, le gaz

          de réseau, c'est comme un achat direct avec cent

          cinquante mille (150 000) clients dedans, mais dans

          la réalité, le gaz de réseau, c'est un peu le,

          excusez le mot anglais, le « buffer », c'est le

          tampon de tout le système.

          Donc on évalue quel sera le gaz de réseau pour

          l'année. Monsieur Gauvin a déposé quatre-vingt-dix-

          neuf point neuf peta-joules (99,9 PJ) pour l'année

          qui s'en vient, donc je fais, je prépare des achats à

          l'avance, je conclus des contrats avec des

          fournisseurs, en espérant avoir un trois cent

          soixante-cinquième (1/365). Mais ce que je fais,

          c'est que je ne prends que soixante-dix pour cent

          (70 %) à peu près de mon volume contracté à l'avance

          et je me laisse un trente pour cent (30 %) pour

          prendre les fluctuations, parce que les clients

          migrent d'achats directs à gaz de réseau et que je

          dois, après ça, ajuster mes nominations pour

          compléter mon transport.

          Puis il peut y avoir d'autres choses qui affectent,

          comme je pourrais avoir à revendre de la capacité de

          transport en été parce qu'elle est excédentaire.

          Alors à ce moment-là, je vais acheter moins de gaz de

          réseau. Donc ce sont des concepts différents mais en

          théorie, ça devrait être la même chose mais dans la
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          praticalité, c'est le gaz de réseau qui est comme le

          « buffer » et le restant.

 380  Q.  Et donc, quand on le distingue, juste pour terminer

          là-dessus, quand on le distingue du calcul, bien du

          calcul à prix fixe, juste, quels sont les éléments

          distinctifs, vous avez dit un peu comment un était

          fait, comment on le calculait, mais quelles sont les

          différences marquantes quand on calcule les deux?

      R.  Bien, en fait, le nouveau programme proposé, ça va

          être exactement comme un achat direct, ça va être la

          même chose.

 381  Q.  D'accord.

      R.  Puis le gaz de réseau, bien lui, la différence, c'est

          que...

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Si je peux me permettre, le profil de livraisons d'un

          fournisseur qui fournit les clients à prix fixe va

          être influencé uniquement par les modifications dans

          les prévisions de consommation de la clientèle qu'il

          dessert. Tandis que pour les, il y a une multitude

          d'autres facteurs, dont les migrations entre

          services, qui vont venir affecter le profil de

          livraisons des clients en gaz de réseau traditionnel,

          qui sont autres.

          La fluctuation de consommation est un facteur mais il

          y a une multitude d'autres facteurs qui vont
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          également influencer ce profil de livraisons,

          notamment la migration. Donc c'est pour cette raison-

          là que le gaz de réseau traditionnel est présumé

          avoir un profil de livraisons stable.

 382  Q.  O.K. Mais je retiens de la réponse de madame Mercier

          que calcul prix fixe, calcul prix variable, c'est,

          somme toute, la même chose, ou pareil, ou similaire,

          ou semblable?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Je vous dirais qu'au niveau du calcul du tarif

          d'équilibrage, c'est le même calcul qui s'applique à

          tout le monde sauf que la clientèle en achat, pardon,

          en gaz de réseau traditionnel, le profil des

          livraisons est réputé stable, alors qu'il peut y

          avoir une transposition des profils de livraisons

          pour les clients qui vont être soit en prix fixe,

          soit en achats directs.

          Ceci dit, ça ne s'applique pas pour les clients

          tarifs D1 qui ont bénéficié d'un taux d'équilibrage

          moyen et non pas le taux d'équilibrage spécifique

          calculé client par client.

 383  Q.  O.K. Maintenant, quelques dernières questions - il

          est tard - juste que vous m'éclairiez sur

          l'éventualité suivante. Prenons le cas où un

          fournisseur cesse de livrer dans le contexte

          contractuel qui serait en place, nous avons, mettons
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          que la Régie a adopté votre service, à ce moment-là,

          qui serait responsable de, je dirais de poursuivre le

          fournisseur pour défaut de son contrat, comment

          donne-t-on suite à la cessation par le fournisseur de

          livrer, qu'est-ce qui se passe?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Essentiellement, si un fournisseur fait un défaut de

          livrer qui est, je dirais, temporaire, il y aurait eu

          une erreur, il y aurait eu un incident quelconque, on

          va appliquer, Gaz Métropolitain va remplacer cette

          quantité-là, comme on le fait pour un défaut de

          livrer dans le cadre d'un achat direct.

          Si on parle d'une cessation complète des livraisons

          pour le futur, essentiellement, on parle d'un

          fournisseur qui a fait faillite, donc à ce moment-là,

          les recours contre un failli sont assez limités.

          Ce qui se passe au niveau relations client/Gaz

          Métropolitain, tel que prévu à l'engagement du

          client, étant donné qu'on doit lui vendre le gaz à un

          prix qui reflète notre coût d'acquisition, on va

          faire un ajustement pour les volumes qui ont déjà été

          livrés à un prix X pour ce client-là et les volumes

          qui seront consommés subséquemment le seront à même

          le portefeuille de fournisseurs traditionnels de Gaz

          Métropolitain, ils seront donc facturés au prix gaz
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          de réseau traditionnel, soit le variable.

 384  Q.  O.K., juste pour être sûr, donc dans l'exemple que

          vous donnez vous-même, le fournisseur fait faillite,

          quelle est donc la protection quant à la garantie du

          prix du fournisseur au client qui avait signé au prix

          fixe?

      R.  Le client n'a pas de protection.

 385  Q.  O.K.

      R.  Le client se retrouve dans la même situation que s'il

          n'avait jamais été en prix fixe, il se retrouve au

          gaz de réseau à prix variable, sans pénalité pour

          revenir au gaz de réseau.

 386  Q.  Puis ça, c'est, bien, ce n'est pas rétroactivement,

          c'est au moment où il y a cessation, j'imagine?

      R.  Ça va être au moment où les quantités qui vont avoir

          été livrées pour le compte de ce client-là avant la

          cessation des livraisons vont avoir été épuisées par

          le client. Donc si on a déjà du gaz en inventaire à

          prix fixe pour ce client-là, donc si le fournisseur a

          livré plus de gaz que qu'est-ce qui a été consommé à

          ce moment-là par le client, bien on va laisser le

          client épuiser le gaz qui est en inventaire avant de

          faire la modification de le ramener au prix

          traditionnel.

 387  Q.  Et le fait qu'il y a absence de garantie, ça,

          j'imagine que vous allez le signifier dans la trousse

          d'information aux clients potentiels, bien, les

          tenants et aboutissants, les limites de la
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          responsabilité...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Mon confrère pourrait peut-être définir ce qu'il

          entend à la question par « absence de garantie »,

          parce que c'est assez large comme terme, puis

          évidemment, il ne faut pas que ce soit des questions

          de droit qu'on débatte avec les témoins.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ma question est assez claire, une réponse s'en

          venait, je veux dire, je ne cherche rien de

          particulier, juste de l'éclairage.

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Bien, je comprends de votre dernière question que

          vous voulez savoir où est-ce que c'était mentionné.

 388  Q.  Oui.

      R.  Je vous renverrais au document SCGM-11, document 5,

          annexe 10, l'engagement...

 389  Q.  11?

      R.  L'annexe 10.

 390  Q.  O.K.

      R.  Du document 5, qui est l'engagement qui doit être

          signé par le client pour accéder à ce service-là,

          troisième paragraphe qui stipule très clairement que

          si le fournisseur faisait défaut de livrer envers Gaz

          Métropolitain, qu'on appliquerait la procédure que je
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          vous ai décrite tantôt.

          (17 h 25)

 391  Q.  D'accord. Et est-ce que le... Je ne l'ai pas devant

          moi, mais est-ce qu'il y a d'autres recours que le

          client, qui s'offrent au client à ce moment-là, à

          part retomber dans le gaz de réseau? Je ne sais pas,

          moi, qui serait une perte X, Y, Z, là.

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Vous parlez du recours du client envers le

          fournisseur ou envers Gaz Métropolitain?

 392  Q.  Les deux. Quels sont les...

      R.  Bien, écoutez, bien, je ne crois pas que le client

          aurait des recours envers Gaz Métropolitain, parce

          que Gaz Métropolitain aurait respecté ses

          obligations, il aurait appliqué l'entente convenue

          entre le client et Gaz Métropolitain. Pour ce qui

          peuvent être des recours entre le client et le

          fournisseur, je dirais que ça va dépendre de leur

          relation contractuelle et de l'existence du

          fournisseur à ce moment-là. Je ne suis pas certain

          qu'un client qui fasse... un fournisseur qui va faire

          défaut de livrer auprès d'une utilité publique va

          demeurer en affaire.

 393  Q.  O.K. Mais il n'y a pas de lien de droit entre le

          client mettons puis le fournisseur puisque c'est vous

          qui... c'est SCGM qui va faire les contrats

          finalement?
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bon. Là, on semble être rendu dans les questions de

          droit. Ça va être intéressant en argumentation

          mais... Parce que c'est très hypothétique la question

          qui est posée. Le témoin a justement répondu. Il ne

          connaît pas, lui, la relation, ce qui pourrait avoir

          été déterminé entre le fournisseur et le client. Ce

          qui est clair, c'est qu'au niveau de la molécule, de

          la vente de gaz, il a expliqué qu'il y avait une

          vente de marchandise, de molécule, de fourniture

          entre SCGM et le client. Et la réponse du témoin

          également, c'est, de toute façon, la question, il a

          fait faillite. On aura beau avoir les recours qu'on

          voudra, quand on fait faillite, on a zéro cent en

          dollar, généralement, dans ce genre d'affaire-là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 394  Q.  Je ne suis pas dans le cas de faillite. Je veux juste

          savoir, là, je comprends que celui qui achète le gaz

          auprès du fournisseur, qui prend... qui contracte

          avec les fournisseurs, c'est qui, c'est SCGM ou c'est

          le client?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Ça va être Gaz Métropolitain.

 395  Q.  Bon. Et donc le client, entre le client et le

          fournisseur, quel type de relation ont-ils?

      R.  Le fournisseur qui va avoir approché des clients va
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          être libre de signer l'entente de son choix entre lui

          et le client. Nous, on va opérer sur la base de

          l'engagement du client envers Gaz Métropolitain. Et

          on ne va pas s'immiscer dans la relation autrement

          que dans ce contexte-là pour acheter le gaz du

          fournisseur et le revendre au client.

 396  Q.  Alors, je vous remercie. Je n'ai pas d'autres

          questions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Dix-sept heures trente

          (17 h 30). Le sondage habituel sur les deux autres

          intervenants qui avaient annoncé des questions.

          Maître Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Je sais que vous allez me dire, ça dépend de la

          longueur des réponses, là, mais...

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'avais annoncé une demi-heure. Certaines questions

          viennent d'être posées par maître Turmel que j'avais

          couvertes, qu'on s'en allait là, c'était assez

          évident. J'en ai pour encore fort probablement une

          demi-heure, tel qu'annoncé.
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          C'est la même chose. Une demi-heure a été annoncée,

          et une demi-heure ce sera.

          LE PRÉSIDENT :

          Une heure additionnelle, puis quelques questions de

          la Régie. Je pense que c'est... le plan de match

          aurait été préférable de finir le panel aujourd'hui,

          mais à une heure additionnelle, compte tenu qu'on a

          commencé à neuf heures (9 h), c'est exagéré. Oui.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Jean-François Lefebvre pour le GRAME. J'aurais une

          question de une minute.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes déjà au micro.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          On peut la régler tout de suite. Parfait. Ça va être

          très rapide.

 397  Q.  C'est, le tableau que vous avez mis dans la

          présentation mais qu'on voit aussi, en fait qui est

          reproduit de SCGM document 5 page 8, qui montre la

          variation des prix du gaz naturel et l'électricité,
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          donc de façon courante relative. Est-ce que c'est

          possible d'avoir le tableau de données qui a servi à

          générer ce graphique-là pour qu'on puisse voir de

          façon plus claire? C'est une petite demande tout

          simplement, là. Je ne sais pas si c'était

          suffisamment clair ma question.

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Oui.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          C'est tout.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est un engagement?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Oui, ce sera un engagement. On me dit que ça va pour

          l'engagement.

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Oui, oui, ça va.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Je vous remercie.

          ENG. SCGM-5 :  Fournir le tableau de données qui a

                         servi à générer le graphique au
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                         document SCGM-11 document 5

                         (engagement à la requête du GRAME).

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Donc, l'audience est suspendue. On reprend à

          neuf heures (9 h) demain avec le même panel.

          AJOURNEMENT

                         _____________

          Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      ODETTE GAGNON                                 JEAN LAROSE

      Sténographe officielle               Sténographe officiel
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